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OBSERVATIONS 

DE 

COUR DES COMPTE-S 
50Ulll!SES A LA LÉGISLATURE 

AYEC U: C0)1PTE Cl~NÊltAL OE l.'ADMINISTHAT!ON DES FINANCES POUR L'ANNÉE 1903 

E'i COMPRENANT 

LE COlIP'J'E DÊFINITW DE L'EXmlCICE 1002. 

En soumettant à la Législature le compte général de l'Administration des txrnonucrtos. 

Finances pour l'année f 905, la Cour ne peul se dispenser de rendre hom 
mage à la mémoire de l'un de ses membres les plus estimés, M. Ic Conseiller 
de HPnni11 de Boussu-Walcourt, décédé inopinément, le 29 février dernier, 
dans la plénitude de sa vigueur physique et de son intelligence. 

Attaché depuis près de quarante-cl eux ans à notre institution qu'il honorait 
par son mérite et son travail, notre défunt collègue n'avait cessé d'y rendre 
les plus importants services. 

Sa mort a laissé parmi nous <le vifs regrets et nous remplissons un devoir 
en payant ici u11 tribut de gratitude au magistral distingué dont l'existence 
entière fut consacrée au pays. 

Le rapport que nous présentons comprend deux parties : 
La première contient l'exposé de quelques-unes des questions qui, dans 
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le courant de l'année, ont suscité des controverses entre la Cour et les 
Administrations centrales ou provinciales. 

Dans la seconde, nous indiquons tous les résultats des chapitres et articles 
du Compte général, après avoir constaté leur conformité avec les comptes 
individuels des comptables et les pièces justificatives des faits de la recette 
et dt· la dépense. 



PHE~HÈBE PAHTIE. 

Aux dissentiments qui existent déjà entre la Cour et le Gouvernement à Conüus relanfs 
11 

proros de l'interprétation que doivent recevoir certaines dispositions de lois ia li1[111<1at1on 
· des 

relatives aux pensions - dissentiments qui ne peuvent être aplanis qne par pcn~n~ 

la Législature f't dont il lui a été donné connaissance antérieurement - est lnterpr/tauon 
de 

venu s'aJ·outer un nouveau différend <(UC ~I. Ir Ministre de l'Intérieur et de l'3rr,c1c2,1et1101 
d11Sau1I 188'.i. 

l'Instruction publique a fait trancher, relie fois encore, de la manière indiquée 
par le pénultième paragraphe de l'article 14 de la loi du 29 octobre -1846. 

Ce différend portait sur le point de savoir si Jes diplômes spécifiés à 
l'article 2 de la loi du 8 avril 1884 pouvaient ètrr- supputés dans la liqui 
dation des pensions des personnes qui: hien qu'ayant été attachées aux 
établissements <l'instruction, n'y ont cependant exercé aucune fonction rela 
ti, e à l'enseignement, 

Contrairement à la thèse soutenue pnr M. Ic Minislre ch· l'Intérieur et de 
l'Instruction publique, la Cour s'était prononcée pour la négative , mais, ainsi 
qu'on le verra par la correspondance reproduite ci-dessous, celte opinion n'a 
pas prévalu cl Ic Conseil des Ministres l'a contrainte de viser avec réserve 
l'ordonnance de paiement créée pour le premier terme de la pension qui 
avait fait l'objet clu débnt. 

i1Jonsieu1' le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
â la Cour des Comptes. 

[Bruvcllcs, Ic 2'2 février 1901.) 

cc Dans la liquidation d1· la pension de ~I. J ... 1 qui a exercé les fonctions 
» de médecin, clwrp;c de l'inspection hygiénique· successivement à la Section 
n normale de l'Élnl ot à !'École normale communale pour institutrices à 
,i Il. .. , mon administration a accordé à l'intéressé le bénéfice que la loi 
» do 8 tl\ ril 1884 confère a la possession du diplôme de docteur en 
>> médecine. 

n La Cour objecte que ce diplôme n'est pas admissible dans le règlement 
n de la dite pension, attendu que M. J ... n'a jamais été chargé de cours et 
» que, d'autre pari, la loi du 8 avril 1884 n'a accordé le bénéfice des 
>i diplômes qu'aux membres du personnel enseignant. 

2 
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» Celle dernière observation me paraît être le résultat d'une erreur. 
,, En effet, la dite loi de 1884 est complémentaire de celle du 5-1 mars 1884. 
>) Or, il résulte du texte de celle-ci (art. 5, 6, iO et f 2) que ses dispositions 
» s'appliquent aux membres du personnel administratif et enseignant des 
,, établissements d'instruction. C'est, d'ailleurs, grâce à cette partie de la loi 
» que le Gouvernement peul pensionner iH. J ... , qui, en sa qualité de 
>> médecin, faisait partie <lu corps administratif de l'ltcole normale. 

1) J 'ajouterai que la Cour o toujours admis, d'accord avec mou Dépar 
» Icmenl, que l'on tînt compte du diplôme dans la liquidation de la pension 
>) d'autres membres du personnel administratif leis que les directeurs 
>> d'écoles primaires, d'écoles moyennes, les préfets de collèges communaux 
>> et d'athénées royaux. 

,> L'objection de la Cour se réduit donc au point de savoir si, pour 
» pouvoir exercer les fonctions de médecin, chargé de l'inspection hygié 
)) nique, dans une école normale, M. J ... devait être porteur du diplôme de 
,, docteur en médecine. La jurisprudence, établie en matière d'admissibilité 
» de diplômes, subordonne, en effet, celle-ci à la condition que la preuve de 
)) capacité, dont se prévaut l'intéressé, ait été légnlernent requise pour exercer 
>) ses fonctions. L'affirmative n'est pas douteuse ~-n présence des dispositions 
» formelles de la loi sur l'art de guérir. 

» Je me permettrai de rappeler à la Cour que le cas de M. J ... est identique 
)) à celui de M. S .. , médecin à l'École normale d'institutrices à H ... , pen- 
1) sionné, avec bénéfice du diplôme, par arrêté royal du 30 juillet -f 887; 
>> de M. H, .. qui avait exercé les mêmes fonctions à l'École normale de 
>> N ... , pension conférée par arrêté fO)'UI du 51 juillet 189f. 

>> J'aime à croire, Messieurs, que vous voudrez bien munir d'urgence de 
>> votre visa l'ordonnance de paiement ci-jointe, créée au profit du prénommé 
>> pour le premier terme de sa pension ». 

La Cour des Comptes à 1"tlonsieur le Ministre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique. 

(Bruxelles, Ic 12 mars 1901.) 

c< La Cour a l'honneur de vous faire connaître que les considérations 
» exposées dans votre dépêche du 22 février écoulé, n'ont pu la déterminer 
» à admettre dans la supputation de la pension de M. J ... Ic diplôme de 
)> docteur en médecine dont il est porteur. 

>1 La loi du 8 avril 1884 a eu pour objet non pas tant de compléter la loi 
>) du 5t mars f 884, comme le prélend votre Departement contrairement à 
» l'intitulé de celle loi, mais surtout de modifier et dP compléter certaines 
>> dispositions des lois des 26 avril i86~, 10 mai 1866 et 16 mai 1876, el le 
)> texle de son article 2 prouve qu'elle ne saurait s'appliquer indistinctement 
» à toutes les personnes visées dans la dite loi du 31 mars 1884-. 

>) Ainsi que la Cour l'a déjà fait rcmarque1· dans ses dépêches <les 24 février 
>J et H, juin 1888 concernant la pension allouée à M. l'inspecteur cantonal V ... , 
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n le législateur n'a voulu accorder le bénéfice des diplômes qu'aux. seuls 
,> membres du personnel enseignant. 

>> On ne pourrait donc sans méconnaitre Ic tette de l'article 2 précité et 
» l'interprétation qui en a été donnée dans l'Exposé ries motifs de la loi et 
» dans le rapport fait au nom cfe la Section centrale de la Chambre des 
n Représentants, étendre ce bénéfice aux personnes qui n'ont professé 
n aucun cours. (Doc. parl , Ch. des Repr., ,(88l-t882, p. 89, 26 colonne, et 
>> -1882-1885, p. 565, 26 colonne.) 

>> D'autre part, la Cour estime, \lonsienr le '.\finisfr<', f{lle la situation des 
,> médecins des établissements d'enseignement ne saurait être assimilée à 
>> celle des directeurs d'écoles ou des préfets des éludes, dont les fonctions 
n ont indiscutablement une grande affinité et des points de contact nombreux 
>> avec l'enseignement, vu notamment les termes des lois du {er juin 1850 
)) (art. f-1,) et du 15 septembre {8!)ö (art. t2), qui stipulent fJUe les chefs des 
» écoles moyennes, des athénées et ries collèges et les instituteurs en chef 
>> doivent être classés et choisis dans le personnel enseignant. 

>) Quant aux précédents cités dans voire dépêche prérappelée, ils ont été 
» admis sans observation par Ic motif qu'il résultait des documents consultés 
» par la Cour, que les sieurs S ... et 11 ... avaient été, il l'inverse du sieur .J ... , 
» chargés du cours d'hygiène dans les établissements auxquels ils étaient 
>) attachés. 

1> Vous trouverez ci-jointe, !Honsiem le Ministre, non visée, l'ordonnance 
>) de paiement n° 588, émise au profit de M. Ic docteur J... 1) 

Monsieur le Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique 
á la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 50 nvril 1001.) 

cc Pour justifier l'admission du diplôme de docteur en médecine dans le 
>) règlement de I!' pension de M. J ... , qui u exercé à la Section normale de 
>> l'Etat et i:i l'Ecole normale pour institutrices à U ... , les fonctions de 
» médecin, chargé de l'inspection hygiénique, je disais, dans ma dépêche 
» du 22 février dernier, que l'article 2 de la loi du 8 avril {88/~ s'applique au 
>> personnel administratif comme au personnel enseignant des établissements 
» d'instruction. 

n La Cour conteste, dans sa lettre du { 2 mars, le bien fondé de mon 
>) opinion, mais je crois pouvoir lui démontrer que ses arguments sont en 
>) contradiction avec l'esprit et le texte de la loi. 

)) Le principe de l'admission des diplômes a été introduit dans la législa 
n tion sur les pensions par la loi du 26 avril 18(itl, instituant un régime 
>) spécial Pil faveur du personnel des élablissemenls d'enseignement moJen 
>) de l'État, eu égard à la nature épuisante de ses fonclions. Or, quand on 
>> posa la question de savoir si les professeurs seuls seraient admis au 
» bénéfice de la loi, étant donné l'ordre d'idées qui avait guidé ses auteurs, 
>) la Section centrale répondit négativement.« Les raisons,disait-elle dans son 
n>> rapport déposé Ic 21 mars ·t8Öi'>, qui militent en faveur des inspecteurs 
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»» et du corps enseignant peuvent être appliquées aux maîtres d'études ou 
>»> surveillants qui ont besoin d'une énergie morale rarement suffisante chez 
>H> celui qui ~ dépassé 60 ans ». Même les secrétaires-trésoriers ne furent 
» pas exclus du régime nouveau. (< La Section centrale n'a pas cru devoir 
»» priver ces modestes fonctionnaires des avantages sollicités pour les 
»>> membres du corps administratif et enseignant des établissements 
»» d'instruction moyenne dirigés par le Gouvernement. >) 

» Donc, pas de distinction enf re le personnel administratif et les 
» professeurs, tel est Je vœu de la Section centrale. Aussi la loi est-elle 
>J conçue 0J1 termes généraux : << les membres du corps administratif et 
»)> enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par le 
»>il Gouvernement peuvent être mis à Ja pension, etc ... (art. {or); les diplômes 
>H) ei-après désignés sont comptés dans Ia liquidation de la pension ... Chaque 
»>> titulaire ne pourra se prévaloir que du diplôme relatif aux fonctions 
))» qu'il remplissait au moment de sa mise à la retraite 1) (art. 5). 

» N'est-il pas évident que si le législateur avait voulu réserver aux seuls 
» professeurs le bénéfice afférent à leur diplôme. il aurait exprimé sa 
» volonté en termes formels? Mais felle ne pouvait être son intention, 
» puisqu'il autorisait l'admission à la pension du personnel administratif à 
>> l'âge de tH> ans, au môme titre que le personnel enseignant, et sa mise 
,, d'office à la retraite à l'âge de 60 ans. Or, c'est pour compenser la réduction 
>> de la pension résultant de la diminution de l'âge d'admissibilité, que les 
» promoteurs de la loi de i86!:i ont été amenés à assimiler le diplôme à un 
» certain nombre d'années de service. 

>> Je crois avoir démontré que la dite loi ne permettait pas d'exclure Ic 
» personnel administratif du bénéfice qu'elle attachait à la possession d'un 
)> diplôme. li en était de même de la loi du i 0 mai i 866, relative aux pen 
» sions du personnel des écoles normales de l'État qui a été dictée par les 
» mêmes considérations dont les auteurs de la loi de 186~ s'étaient inspirés. 
>> (< Les motifs qui ont déterminé le Gouvernement à proposer cette dernière 
»» IQi peuvent aussi être invoqués en faveur des fonctionnaires de l'ensei 
»» gnc~nent primaire, el nous cr9yons devoir nous y référer. » (Exposé des 
>> motifs de la loi de {866). 

>> J~ dis donc que le principe dominant des lois de f86ö et {866 est l'éga 
» lité des membres du corps administratif et ceux du personnel enseignant. 
>> Les uns el IPs autres peuvent se prévaloir du diplôme relatif aux fonctions 
>) qu'ils remplissaient au moment de leur mise à la retraite. Ce principe a été 
1> respecté par le législateur de 1884; la règle régissant l'admissibilité du 
» diplôme seule a été modifiée. 

» Il convient de rappeler ici <1uc l'article 2 de la loi du 8 avril f 884 faisait 
» l'objet de l'article 4 du projet de la loi du 51 mars 1884. Or l'article 12 de 
>> ce projet disposait que le dit article 4 serail applicable aux fonctionnaires 
» énumérés à l'article f 1. Et quels étaient ces fonctionnaires? 

>> (< Les membres Ju corps administratif et enseignant des établissements 
>>>) d'instruction moyenne dirigés par l'État; ... les membres du corps mimi 
>)1> nislralif et enseignant des établissements normaux d'instituteurs cl d'iu 
>)» stilutrices, etc ...• >J 
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)> La Cour n'ignore pas que l'article 4 a été distrait du projet de la loi du 
>) 51 mars 1884 uniquement parce que le paragraphe final devait être mis 
» en concordance avec une disposition nouvelle en matière de répartition 
» des charges de la pension. li m'est donc permis d'affirmer, arguant de l'ar 
» licle 12 du projet primitif, que ses auteurs n'avaient pas entendu déroger 
» au principe dominant des lois de 1865 et f8füi. Seules les conditions 
1> d'admissibilité des diplômes ont été modifiées et la Section centrale s'en 
>> est expliquée en ces termes, <lans son rapport déposé le 5 août l883 : cc Aux 
m> termes de la loi de 1876, le titulaire d'un diplôme ne peut s'en prévaloir 
>>>> que s'il est relatif aux fonctions qu'il remplissait au moment de sa mise 
>>1> à la retraite. Nous pensons que cette disposition est implicitement abrogée 
»n par ie projet. il est permis, en effet, <l'induire de son texte et de son 
))1) esprit <1ue dès qu'un instituteur a rempli les fonctions pour lesquelles 
&,, u11 diplôme est requis, au moins pendant le nombre d'années dont ce 
)»> diplôme est l'équivalent, 11 est en droit de s'en prévaloir pour la fixation 
»» de sa pension, peu importe l'époque à laquelle les services ont été 
,, ,, prestes. » 

<< li n'est donc pas contestable, je pense, qu'il peut être tenu compte dans 
>> le ri>gleruenl de la pension de 1\1. J .•. de son diplóme de docteur en méde 
" cine : 1 ° parce qu'il faisait partie du personnel administrutrf de l'Êcole nor 
" male de IL.; '1." parce que, pour pouvoir être appelé à l'emploi qu'il 
>> a desservi, il devait nécessairement être porteur de cette preuve <le oapa 
» cité. 

» J'ai rappelé à fa Cour le cas de M. H ... auquel elle n'avait pas contesté le 
» bénéfice du diplôme. Votre collège répond qu'il résultait des documents, 
,, qu'il avait consultés, que M. IL. avait été, a l'inverse de J\l. J ... , chargé du 
,, cours <l'hygiène. La Gour fait erreur. Voici, <l'ailleurs, las termes de son 
» acte de nomination : 

» << M. H ... , H., docteur en médecine, etc., à N , est nommé médecin à 
>»> l'Ecole normale établie dans cette fille (N ), en temp lacement de 
>J>J 1\J. L ... , admis à faire valoir ses droits à la pension. » Mais en supposant 
>> mème que M. H ... eût éte chargé du cours d'hygiène, il n'est pas probable 
» que c'est pour ce motif que la Cour a admis le diplôme, puisque, déjà 
,, en t888, elle se refusait à concéder aux professeurs des écoles normales 
>> le bénéfice de la loi du 8 avril 4884, ta loi organique de l'enseignement 
» primaire ne subordonnant pas la collation des emplois de professeurs 
» dans les écoles normales à la possession <l'une .preuve <le capacité quel 
» conque (lettre du 15 juin 1888, 4° division, n° ~165i, pension <lu sieur 
>) T ... , professeur à l'Ecole normale de L ... ). 

» J'estime, en conséquence, Messieurs, que mon administration a fait une 
>) application logique et rationnelle de l'article 2 de la dite loi du 8 evril 
» {884, en augmentant la pension de M. J... du chef de son diplôme de 
» docteur en médecine. 

>, Je me plais à croire que vous serez aussi de cet avis et je voas p,ri'e de 
)) vouloir bien re, èhr de votre visa l'ordonnance de paiement, ci-jointe, 
» pour le premier terme de celle pension. ,, 
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La Cour des Compte» à Monsiem· le !Uinistre de l'Intérieur 
et de Llnstruetiou publique. 

(Bruxelles, Ic 9 juillet i90 l .) 

c, La Cour ne peul se rallier â Ja théorie développée dans votre dépêche 
, du 50 avril dernier, c11 ce qui concerne l'admission du diplôme de docteur 
» en médecine dans le calcul de Ja pension du sieur J ... , car s'il est vrai <1ue 
>) les lois qui ont successivement réglementé les pensions des personnes alla 
>> chées aux établissements d'instruction publique s'appliquent dans leurs 
'> termes généraux tout aussi bien au personnel administratif qu'au personnel 
» enseignant, il n'est pas moins certain que les avantages spéciaux attribués 
>> par la loi à la possession de diplômes sonl réservés aux agents qui ont 
>> consacré à l'enseignement les connaissances acquises par eux, en vue de 
» l'obtention de leur emploi. 

>> L'Exposé des motifs de la loi du 26 avril 18G5 el le rapport déposé au 
» nom de la Section centrale chargée de l'examen de celte loi, en fournissent 
)> Ja prcm·c incontestable. 

» Ces documents, c11 effet, 11e sont qu'un long plaidoyer en faveur du 
>> corps enseignant à qui, comme votre Département le reconnait, on a 
>> voulu, eu égard à la nature épuisante de ses fonctions, accorder le bénéfice 
» d'un certain nombre d'années de service du chef des diplômes. 

» 1\lais cet épuisement prématuré cl celle usure rapide de l'organisme dus 
» à la fatigue de l'enseignement de même qu'au maintien continuel de 
>) l'autorité sur les élèves, ne peuvent être invoqués que par les agculs mis 
» en contact permanent avec eux et 11e sauraient en aucune façon s'appliquer 
» aux agents administratifs, au sieur J ... , par exemple, qui ne rendait que 
)> des services absolument étrangers aux cours, services qui n'étaient autres 
>) que des soins donnés à une partie de sa clientèle. 

» Celle distinction entre les dispositions sur la matière esl d'autant plus 
» indispensable à faire que la discussion à laquelle la loi de 1865 a donné 
>> lieu à la Chambre des l\epréscnlants ne fait que mieux préciser l'esprit 
» du rapport qui l'a précédée. C'est ainsi que M. le Ministre de l'Intérieur, 
» auteur de la loi, indiquait clairement Ic sens de la disposition relative aux 
» diplômes lorsqu'il disait qu'en attribuant un certain nombre d'années de 
» service à la possession d'un diplôme, cc le Gom·erneme11l a voulu donner 
>>» un avantage à ceux qui, s,, destinant à la carrière de l'enseignement, ont 
»» / ait des études prépuratoires spéciales sérieuses ... » (Séance du 7 avril 
» i86ä, Ann. parl., p. 788, 1re colonne.) 

n Et celte déclaration fJUÎ résumait si bien la portée du principe en cause, 
» n'a soulevé aucune objection. 

n Ou reste, l'énumération même des diplômes prévus par la loi de i86ö 
" indique nettement qu'ils ne pouvaient être admis qu'à raison des avantages 
11 adéquats qu'en devait retirer l'l'nseigncmcnt, puisqu'elle ne s'occupe que 
» de ceux mérités par les perso1111e3 se destinant à la carrière du professoral. 

>) Or, ainsi que vous ie constatez également, Monsieur Ic Minislre, la loi 
>> <lu 10 mai !86ü et celles qui 011l suivi n'ont rien changé à la pensée qui 
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n avait présidé à l'introduction des diplômes dans la législation des pensions 
>> de l'enseignement, et si par la suite d'autres diplômes ont été reconnus 
>> valoir un certain nombre d'années de service, les documents parlementaires 
1, justifiant cette mesure précisent les cas où ils peuvent compter pour la 
>> pension : c'est lorsque le titulaire est chargé d'un cours en rapport avec 
>> un tel diplôme, par exemple, quand un médecin aura donné un cours 
>> <l'anatomie dans une académie. (Exposé des motifs de la loi de 1884. 
>> Documents de la Chambre 1881-1882, p. 89, 26 colonne~§§ 5 et 4.) 

>> C'est bien à lort aussi, Monsieur le Ministre~ que votre Département 
>) invoque l'avant-dernier alinéa de l'article 3 de 1,. loi de 1865, attendu que 
,, celle disposition vient, au contraire, à. l'appui de la manière de voir de 
n notre collège. 

,, Reproduite d'ailleurs dans la loi du 16 mai 1876 (art. -10.), elle avait, en 
l) effet, pom but, ainsi que l'a dit M. Malou, Ministre des Finances, d'em 
» pêcher le cumul, « de ne permettre de se prévaloir que du diplôme qui se 
>i» rapporte à la branche qu'on enseignait au moment de l'admission â la pen 
>rn sion. » (Chambre des Représentants, Ann. parlem. .. '1875-1876, p. 682, 
,i i rei col.) 

» Il est donc indéniable, Monsieur le Ministre, que les législateurs qui se 
» sont occupés de la question des diplômes depuis i86ä jusqu'en 18841 ont 
» entendu n'en accorder le bénéfice qu'à ceux qui sont chargés de l'ensei 
» gnement. 

» Pour ce qui concerne le précédent H ..• , la Cour a eu l'honneur d'ex 
» poser dans sa lettre du i2 mars dernier, la seule raison qui l'avait déter 
>) minée à admettre le diplôme de l'intéressé, en considération de I'Exposé 
i> des motifs de la loi de i884. 

» Au surplus, la question de l'admission des diplômes du personnel ensei 
>J gnant des écoles normales n'est pas actuellement en discussion : dans 
» l'espèce, la Cour estime, en se basant sur les travaux législatifs et l'esprit 
;) des lois sm· la matière, qu'un diplôme ne vaut pour la pension que pour 
» autant que les capacités dont il est la garnntie ont été appliquées e11 {ait 
» à l'enseignem,ent; or, il est avéré que le diplôme du sieur J ... n'a rien valu 
,i dans ce sens, et dès lors il ne peut être question de le comprendre dans la 
» supputation des années de service. 

,> La Cour doit donc insister, Monsieur ie Ministre, pom que ce document 
>> soit écarté des bases de la pension de l'intéressé et elle a en conséquence 
>> l'honneur de vous renvoyer de nouveau, non liquidée, l'ordonnance de 
l) paiement n° 588. >) 

le /Jlinistre de l'Intérieur el de l' Instruction publique 
à la Cour des fomptes. 

(Bruxelles, Ic 30 nrtohrc 1 !JOi .) 

c< Comme suite à votre lettre du 9 juillet dernier, j'ai l'honneur de vous 
1> faire connaître que j'ai soumis à l'appréciation du Comité de législation, 
» d' Administration générale et de contentieux administratif, près de mon 
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" Département, le différend qui est né, entre votre Collège et mon Adrnini 
» stration, sur le point de savoir si les dispositions de l'article 2 de la loi 
>i du 8 avril t884 s'appliquent aux membres du personnel administrati] des 
" établissements d'enseignement comme aux membres du corps professoral. 

» Le prédit comité s'est rallié, à l'unanimité, à l'opinion affirmative 
•J défendue par mon Administration. Ci-joint une copie de son rapport. 

» J'aime à croire que la Cour voudra bien ne pas persister dans son refus 
i> de s'associer à la liquidation de la pension du Dr J ... , pension dont l'ordon 
>) nance de paiement du premier terme, imputée sur l'exercice 1901, est 
» ci-annexée.>) 

Comité de législation. 

(Bruxelles, Ic 9 octobre 1901.) 

<< Par votre dépêche du 29 juillet dernier, vous soumettez à notre collège 
1) la question de savoir si les dispositions de l'article 2 de la loi du 8 avril 
)) f 884 s'appliquent aux pensions des membres du personnel administratif" 
» <les établissements d'enseignement aussi bien qu'à celles des membres du 
>> corps professoral. 

» Votre Département soutient l'affirmative, contrairement à l'avis de la 
n Cour des Comptes. - Le dossier résume les principaux arguments qui 
n peuvent être invoqués de pat-t et d'autre. Après mûr examen, nous esti 
») mons, Monsieur le Minist1·e, que c'est l'appréciation de votre Département 
» qui doit être admise et que la distinction faite par la Cour n'est pas fondée 
)> en droit. 

» L'arsumcntatiou de la Cour aurait peut-être un côté sérieux s'il s'agissait 
0 ~ 

>) d'interpréter une loi parfaitement conçue et formant à elle seule un 
•> ensemble. Mais, - il faut bien le reconnaître - la loi du 8 avril f 884 se 
>> ressent des conditions fâcheuses dans lesquelles elle fut élaborée et que 
>i nous rappellerons rapidement. 

n La loi du f6 mai f876 qu'elle est venue compléter et modifier en partie, 
J) avait prononcé la dissolution des caisses provinciales de prévoyance des 
» instituteurs primaires et de la caisse des professeurs urbains : elle inau 
>> gurait, pour les pensions qu'elle avait en vue, un régime de faveur tout 
>) nouveau dont elle se bornait à tracer les grandes lignes et <lont la pratique 
'> ne tarda pas à révéler les graves lacunes et les imperfections. Le Gou7verne• 
» ment s'efforça de combler les unes et de remédier aux autres par des 
» arrêtés royaux el par des circulaires ministérielles. !Hais c'étaient là de 
» simples expédients qui soulevèrent de légitimes protestations. La Cour 
>> des Comptes crut devoir insister vivement pour que le législateur lui 
» même traçât Jes règles à suivre et prît les dispositions complémentaires 
>) reconnues indispensables (1). - Un projet de loi fut en conséquence déposé 

(1) Voir à ce sujet Ic l'apport présenté p11r 1\1. Hunsseus au nom de la Section centrale 
(Ch, des Uepr.,session de 188~H885, documents, p. 561). 
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» au cours de la session de t88t-t882. Mais au lieu de se restreindre à l'in 
>> terprétation de la loi de f 876 et de mettre fin à une situation irrégulière, 
>> le Gouvernement crut devoir, en outre, étendre les faveurs du nouveau 
,, régime au personnel d'établissements d'instruction moyenne régi par 
,, d'autres dispositions, notamment par celles des lois du 26 avril t86tS et 
» du f O mai t866. La loi projetée, qui devait être avant tout une loi de 
» régularisation, vint ainsi empiéter sur un nouveau domaine étranger à la 
>) loi de f 876. Tout en coupant court à certaines difficultés, on compliquait 
" sous d'autres rapports une législation très imparfaite. Aussi le projet de 
>) loi mis en discussion donna-t-il lieu à des objections d'une nature fort 
>> sérieuse, surtout au point de vue de la répartition des charges, c'est-à-dire 
» de la part d'interveutiou qui incombait à l'État, aux provinces et aux corn 
» munes. Le Ministre Je l'instruction publique reconnut l'insuffisance du 
,) projet de loi à cet égard, et d'après ses observations il fut entendu qu'une 
" loi nouvelle statuerait sur un point réservé ainsi que sur un amendement 
,, admis en principe. En conséquence, on vota d'abord les dispositions sur 
» lesquelles l'accord s'était fait et qui formèrent la loi du 5l mars i884. Un 
» nouveau projet <le loi que la Section centrale qualifie de complémentaire, 
)) fut voté bientôt après et devint la loi <ln 8 avril i.884. 

,, Ces deux lois, dont la préparation avait été longue et laborieuse, se 
» ressentent des remaniements qu'elles curent à subir. Aussi est-il essentiel, 
,, pour bien les interpréter, de rapprocher toujours ces deux fragments d'un 
» même projet, scindé d'assez malencontreuse façon. - Rapprochons donc 
» les deux lois de 1884 et ne perdons pas de vue qu'elles sont conçues 
» dans le même esprit, ayant une origine commune. La question qui nous 
)> est soumise semble dès lors se résoudre d'elle-même : la loi du 5t mars 
» s'applique évidemment au personnel administratif aussi bien qu'au 
)> personnel enseignant; il suffit, pour s'en convaincre, de lire ses articles 5, 
u li, 10 et 1'2. Pourquoi dès lors restreindre au seul personnel enseignant la 
>> disposition c]~, l'article 2 de la loi du 8 avril? Cet article s'exprime en 
>> termes généraux sans restriction quelconque : n Sont comptés dans la liqui 
» » dation des pensions: 1° pour quatre années de service: A) les diplômes 
,,1, légaux ... » 

u Comme vous le faites remarquer, Monsieur le Ministre\ dans votre 
)) dépêche du 50 avril t90i, le doute ne serait méme pas possible s'il fallait 
» s'en tenir au projet de la loi du 51 mars 1884, lequel dans ses articles 4, t t 
,, et 1 ~~ visait in terminis cc les membres Ju corps administratif et enseignant». 
» C'est après avoir scindé le projet et remanié les textes que le législateur a 
,, fini par rendre d'une façon moins claire une pensée dominante qui est 
>) restée Ja même. 

» La Cour des Comptes admet du reste l'assimilation en règle générale. 
» Pour la repousser dans l'espèce, elle se fonde d'abord sur le texte de l'arti 
>) cle 2 précité. - Mais, s'il ne mentionne pas expressément Ic personnel 
)) administratif, ne sullil-il pas que sa disposition soit générale pour qu'elle 
,, doive ètre appliquée à ce personnel assimilé déjà au personnel enseignant? 

» La Cour argumente ensuite du motif qui justifierait la faveur accordée 
,i par l'article 2 : On aurait voulu tenir compte de l'épuisement prématuré 
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, qui est trop souvent Ic résultat des fatigues de l'enseignement. Or cette 
1) considération déterminante ne s'applique pas, dit la Cour. au personnel 
i> administratif. 

11 En s'exprimant ainsi, la Cour signale exactement l'origine de la mesure 
,, en faveur successivement consacrée par plusieurs lois et finalement repro 
" duite <fans l'article 2 de la loi de 1884. Elle a toutefois le tort de se 
,, cantonner tians les lois de 186;-; et de f 866, qu'elle interprète d'ailleurs 
» inexactement, el elle pcrrl de vue que les idées du législateur se sont 
" modifiées avec le temps. de sorte que ce qui pouvait être vrai en -186~-66 
» avait cessé de l'être en J884. If nous sera facile de le prouver. 

" En f 86~ et même en -f 876 on S<· préoccupait surtout. il est vrai, de 
» favoriser le personnel enseiguant. qui était de beaucoup le plus nombreux 
,1 et qui se trouvait particulièrement atteint par li's fatigues du professorat. 
" !Hais ce n'est pas à dire pour cela qu'on eût oublié le personnel adminis- 
1) tratif Pl, quoi qu'en dise la Cour des Comptes, il résulte dos travaux 
» préparatoires comme du texte de l'article fer des lois de 186~ et de t8G6, 
» qu'à celle· époque déjà l'assimilation des deux catégories était admise en 
,, principe et consacrée même sous plusieurs rapports. Plus tard, lorsque le 
,> projet déposé en i88i fot discuté en -1884, cette assimilation 11e fit que 
» s'accentuer davantage : A l'exemple des lois de 186:'> et de i866 (art. 1), 
" l'article to de Ja loi Ju 51 mars '.1884 assimile les deux catégories de fonc 
,> tionnaires, quant à l'âge de l'admission à la retraite. Pour les uns comme 
>> pour les autres, cet âge est notablement avancé (55 et 60 ans au lieu 
» de l'â~e normal de 6~ ans que fixe l'article -t de la loi générale du 
,, 2t juillet i 8li4). La mesure de faveur que consacre l'article 2 et qui 
,, compense ce désavantage, ne doit- "lie pas dès lors être admise même pour 
1, le personnel administratif? La corrélation entre les deux mesures nous 
» paraît incontestable. Le même diplôme n~ doit-il pas d'ailleurs, en bonne 
1, justice, assurer un bénéfice égal à tous ceux qui en sont porteurs, à tous 
» ceux qui font partie du personnel du même établissement? Au surplus, il 
,> y a nombre de fonctionnairrs pensionnes qui ont appartenu aux deux 
» services. Ne serail-il pas inique d'attribuer le bénéfice du diplôme à celui 
» qui, a raison d1• sa médiocre aptitude, serait resté jusqu'à sa retraite dans 
» Je personnel enseignant, et de le refuser: d'autre part: au professeur 
» distingué qui. en récompense de son merite, aurait obtenu sa promotion 
» au grade d1· directeur ou de préfet des éludes? 

,, La Cour des Comptes ne conteste pas ce dernier point et elle fait ici uni' 
'> importante concession : Elle admet le benefice du diplôme en faveur des 
1, directeurs et des préfets des études, parce qu'ils se recrutent dans Ic 
)' personnel enseignant et que· leurs fonctions conservent une grande affinité 
,, avec l'enseignement. Quoi qu'il 1•n soit de ces motifs. il faut reconnaître 
)) que la concession que la Cour est amenée à faire se concilie mal avec la 
,> distinction radicale qu'elle continue à maintenir. 

» Poursuivons l'examen des lois de 1884 et nous rencontrerons bientôt 
>) une disposition nouvelle qui vient compléter l'assimilation des deux. calé 
n f<Ories de fonctionnaires. 

,, En 1876 comme auparavant, la loi n'admettait parmi les dip lômes justi- 



( f3 ) [N° ~9] 

» fiant une augmentation de pension que ceux-là seuls qui fournissaient la 
n preure d'études spéciales se rattachant à l'enseignement qne le professeur 
» avait eu à donner ou, selon l'expression de H. Malon, c< à la branche qu'il 
"n enseignait » au moment de sa mise à la retraite. Peut-être la Cour des 
>> Comptes aurait-elle pu soutenir alors, comme elle l'affirme aujourd'hui, 
» que le diplôme ne valait pour la pension que « pour autant que les capa 
)))) cités dont il est la garantie eussent été appliquées en fait à l'enseigne 
•>>• ment. •i Mais les lois de 1884 ont expressément supprimé tonte restriction 
>) de ce genre : la loi <lu 8 avril. article 2, élargit la mesure de faveur en 
n l'étendant à tous cc les diplômes légaux des doctorats conférés conformé 
>)» ment à la loi sur l'enseignement supérieur» et même aux brevets cons ta 
» tant les études faites avec succès à l'Ecole militaire ou à l'Ecole d'appli 
,i cation. 

>) On ne se préoccupe donc plus exclusivement de l'enseignement donné 
>> par celui qui demande sa pension et des études qu'il a faites en vue de cet 
» enseignement. L'article, par sa généralité, s'applique an personnel admi 
l} nistratif tout comme au personnel enseignant, assimilés désormais d'une 
» manière plus complète. Pour le calcul de la pension, il sera dorénavant 
» tenu compte de tout diplôme légal de docteur, mème d •. celui qui, comme 
» le diplôme de docteur en médecine, par exemple, implique des études 
n vraisemblablement faites sans aucune idée d'un enseignement à donner un 
n jour dans une école moyenne ou normale. 

>> Cette dernière considération s'applique tout particulièrement au cas 
n spécial que la Cour des Comptes avait à apprécier et qu'elle nous semble 
)) avoir mal compris: Le docteur J... faisait partie du personnel administra 
>> tif de l'École normale d'institutrices de B ... comme « médecin chargé 
>>>) de l'inspection hygiénique». Il 11'y donnait aucune espèce de cours et se 
>) bornait à la pratique de son art dans l'internat de l'école. Admis à la 
,i retraite, il invoque dans le calcul de ses années de service, la majoration 
>> à laquelle il a droit à raison de son diplôme de docteur en médecme. 
>> La Cour des Comptes proteste, soutenant que parr-il diplôme est étranger 
>) aux matières enseignées à l'école normale, que les fonctions du docteur J ... 
» n'ont ni point de contact, ni affinité quelconque avec l'enseignement et 
)) que dès lors, la majoration réclamée manque absolument de base. 

>) Les arguments qu'elle développe à cel égard auraient pu présenter un 
)) côté sérieux sous l'empire des lois antérieures; mais, répétons-le. ces lois 
>> ont été profondément modifiées en 1884-: Tout diplôme légal d'un doclo 
>> rat donne désormais droit au bénéfice invoqué, et tout membre du 
n personnel administratif ou du personnel enseignant peul réclamer au 
>> mème âge une pension augmentée de ce chef dans la même mesure. 
n La distinction que la Cour préconise ne trouve d'appui que dans des 
» lois abrogées et la restriction qu'elle entend apporter à l'article 2 de la loi 
>> du 8 avril 1884 constituerait une véritable anomalie qu'un texte clair el 
n impératif pourrait seul faire admettre. 

» Telle est, Monsieur le Ministre, la conclusion que notre Collège a cru 
,, dev oir adopter à l'unanimite. >> 
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/.,a Cour des Comptes à Monsieur le ilUnistre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique. 

(Bruxelles, le 7 février 1902.) 

(< La Cour a l'honneur de vous faire connaître que les considérations 
» émises dans le rapport du Comité de législation qui accompagnait votre 
>> dépêche du 50 octobre dernier, n'ont pu la déterminer à modifier sa 
» manière de voir en ce qui concerne l'admissibilité du diplôme de docteur 
1) en médecine dans la liquidation de la pension conférée au sieur J ... 

,, Ces considérations étant analogues à celles auxquelles la Cour croit 
>) avoir victorieusement répondu par ses lettres des i2 mars et 9 juillet i90f, 
11 le débat lui paraît épuisé, et, dans cet état de choses, elle ne peul qu'in 
>> sister pour que la pension dont il s'agit soit calculée sans tenir compte des 
1) quatre années de service attribuées à la possession du dit diplôme, 

n En conséquence, vous trouverez ci-jointe, Monsieur le Ministre, I'onlon 
>> nance de paiement qui était annexée à votre dépêche prérappelée. » 

/J/ons,eur le /Jlinistre de l'Intérieur et de l'Jnslruction publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 8 déecmhrc 1903.) 

<< J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai soumis au Conseil des 
)> Ministres le différend qui est né entre votre Collège el mon Département, 
)) à l'occasion de la liquidation de la pension de M. J ... , sur le point de 
» savoir si les dispositions de l'article 2 de la loi du 8 avril 1884 s'appliquent 
>> aux membres du personnel administratif des établissements d'enseigne 
» ment, comme aux membres du corps professoral. 

1> Le Conseil s'est rallié à l'opinion affirmative défendue par mon Admi 
>) uistration et ratifiée par le Comité de législation de mon Département et a 
>> décidé d'inviter votre Collège à viser l'ordonnance de payement créée au 
» profit du prénommé pour le premier terme de sa pension. 

>> Une copie de la résolution du Conseil des Ministres est ci-jointe, ainsi 
1, que la dite ordonnance, s'élevant à la somme de fr. 20.~0. » 

le Conseil des ~Jinistres. 

(Bruxelles, Ic 3 décembre 1903.) 

« Vu la correspondance échangée entre la Cour des Comptes et i\l. le 
>) Ministre de l'intérieur et de l'Instruction publique au sujet de la liquida- 
1) lion de la pension conférée a M. J ... , chargé d<> l'inspection hygiénique de 
1) l'internat de l'Ecole normale d'institutrices de la ville de B ... ; 
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)> Attendu que le Département de l'Intérieur et de l'instruction publique 
•> a fait état, dans la supputation des services admissibles pour la fixation de 
)) cette pension, de quatre années du chef du diplôme de docteur en médecine 
)) dont l'intéressé est porteur; 

1, Attendu que la Cour des Comptes conteste que celui-ci puisse bénéficier 
» d" sou diplôme, parce que, dans l'opinion de ce Collège, l'article 2 de la loi 
)) du 8 avril -1884 - qui permet d'augmenter les pensions e11 raison dr fa 
» possession d'un· brevet de capacité - ne s'applique qu'aux membres du 
» personnel enseignant ; 

>> Attendu que, pour étayer sa manière de voir, la Cour des Comptes sou 
» tient que, l'introduction des diplômes dans la législation des pensions 
» ayant été inspirée par la pensée de donner un avantage à ceux qui, se 
n destinant à la carrière de l'instruction publique, ont fait des études prépa 
>> ratoires spéciales, les auteurs des lois qui ont successivement réglé cette 
" matière ont entendu n'en accorder le bénéfice qu'à ceux qui sont chargés 
» de l'enseignement; 

>> Attendu que l'assimilation des diplômes à un certain nombre d'années 
>) de service a été introduite dans la législation sur les pensions piir la loi 
» du 26 avril f 8fü5, qui a institué un régime spécial pour le personnel des 
)> établissernen ts d'enseignement moyen de l'État; 

» Attendu qu'il résulte clairement, tant des travaux et discussions parle 
» men ta ires que du texte de ladite loi, que toutes ses dispositions s'appliquent 
" aux membres du personnel administratif et enseignant; 

>> Attendu que la loi du 10 mai 1866, qui a étendu les bénéfices de la loi 
)) du 26 avril 1865 au personnel des écoles normales de l'État1 vise égale 
>> ment les membres du corps administratif et ceux dn corps enseignant; 

)> Attendu que le principe d'égalité, en matière de pension, entre les 
» membres de l'un et l'autre de ces corps, a été confirmé par la loi du 
» 51 mars {884; 

» Attendu que l'article 2 de la loi du 8 avril {884, qui est en discussion 
>) dans l'espèce.faisait l'objet de l'article 4 du projet de la loi <lu 5t mars !884, 
n projet dont l'article 12 disposait que l'article' 4 serait applicable aux fonc 
" tionnaires énumérés à l'article -t 1, parmi lesquels figurent les membres du 
» corps administratif et enseignant des établissements normaux d'institu 
n teurs et d'institutrices; 

>> Attendu quei par conséquent, il n'est pas douteux que le bénéfice de 
n l'article 2 de la loi du 8 avril f 884, comme celui des dispositions simi 
» laires antérieures, appartient tant au personnel administratif qu'au per 
)) sonncl enseignant des établissements d'instruction publique, et que, dès 
n lors, la distinction faite par la Cour des Comptes n'est pas fondée en droit; 

>> Vu l'avis conforme du Comité de législation, d'administration générale 
)> et de contentieux administratif; 

>> Vu l'article i4, paragraphe 5, de la loi du 29 octobre f846, relative à 
» l'organisation de la Cour des Comptes, 

>> Décide: 

>) ARTICLE PREMIER. - L'arrêté royal du 10 décembre 1900, accordant une 
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,, pension de 246 francs à M. J ... , chargé de l'inspection hygiénique de 
•1 l'tcolc normale d'institutrices de la ville de B ... , sortira ses effets. 

,, AnT. 2. - Notification de la présente décision sera faite à la Cour des 
,, Comptes avec invitation de viser l'ordonnance <le paiement émise au profit 
» du prénommé pom· Ic premier terme de la dite pension. 11 

Mist tl! ilispùnflti- L'examen d1· la pension conférée au sieur ll ... , qui remplissait en der- 
1t1t des fonction- • 1 · 1 t: . d . ' l'Ad . . . d 1 . d f d ,,aire,er1;,uploy<'s 111er reu es Ionchous e commis a mimstration es c iemms e er e 
,!el':11lminislr:01ir>11 l'J," . . l 1, <l l }' · 'l 1 · 1 J d 
,i~Hh1-mins~,,frr !..lat, a per1111s a a '--'our e constater que es ( ispositions < e 'artic e ·1 e 
;,tl;,chtspréc,·dem-,, • . I d i::l:o b J89~ . I · d' ibili , d rnc111 ,,u service arrêté roya u .., novem re 1. , ,.J prévoyant a mise en 1spom 1 ité es 
,!rs chemins ile fer • 
,·oucé.ti:~; 1Arrt1..; agPnls ayant appartenu aux sociétés de chemins de fer concédés, âgés de 
ruval ,lu,,H llù\'(•111- < 
hr'è ·18!1:t (fö ans, mais ne réunissant pas les autres conditions requises pour être pen- 

sionnés, avaient été perdues de vue. 
Lorsqu'il fol placé dans la position de disponibilité avec la jouissance <l'un 

traitement d'attente, l'intéressé avait atteint l'âge de 65 ans et comptait plus 
de trente années de service, y compris le temps passé dans l'enseignement 
communal. 

Or, le sieur B •.. avait laissé ignorer à l'Administration qu'il avait rendu 
des services claus l'enseignement. 

La Cour a fait remarquer que l'intéressé a été, par erreur, mis en disponi 
bilité avec jouissance d'un traitement d'attente, alors qu'il aurait pu être 
pensionné à raison de son âge el de ses années de service. 

Cette observation a été reconnue fondée par lU. le Ministre des Chemins 
de fer d elle a fait découvrir qu'un autre employé, dont la pension n'avait 
pas encore été réglée, se trouvait dans la même situation irrégulière. 

Pour redresser les erreurs constatées, <les mesures spéciales ont dû être 
prises : il a fallu rcviser la pension du sieur B ... , considérer les agents en 
cause comme ayant joui illégalement d'un traitement d'attente postérieure 
ment à une époque où ils réunissaient déjà toutes les conditions nécessaires 
pour être pensionnés, leur 'faire restituer les sommes touchées indûment de 
ce chef, el, leur allouer, par contre, des indemnités destinées à tenir lieu des 
arrérages d1! la pension dont ils auraient bénéficié si les prescriptions de 
l'arrêté royal du 50 novembre 1893 n'avaient pas été méconnues. 

Octroi d'un subside La Cour a exposé dans son précédent cahier, Ic différend qu'avait fait 
i:, 1i11c ,;\1s:rnck naître l'exécution de Ia loi du 24 octobre 190'2, mettant à la disposition du 
fJm},:~~'.:mc111 Gouvernement une somme tie 7 millions affectée à des subsides extraor- 
1,1ain~'.11~:~polo. dinaires en faveur des villes d'Ostende et de Spa. 

.l.oi 
du~, oci,,tirc l!lli2.) Une nouvelle difficulté s'est présentée dans le courant de l'année 1904. 

Le 6 avril de celle année, M. le Ministre des Finances et des Travaux 
publics u soumis au visa <le la Cour une ordonnance de paiement de 
20,000 francs, créée au profit de la ville d'Ostende, à titre d'acompte sur le 
montant du subside lui accordé pour l'aménagement d'une plaine de polo. 
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<..:c travail n'étant pas mentionné <lans fa note jointe au rapport <le la 
Commission spéciale de la Cbamhre des Représentants, chargée de l'examen 
du projet de loi accordant le crédit précité de 7 millions, la Cour a demandé 
comment se justifiait l'octroi <lu subside eu question. 

M. le Ministre des Finances et des Travaux publics, tout en reconnaissant 
que l'objet subsidié, qui consiste, disait-il, en travaux de nivellement et de 
drainage, n'est pas compris dans sa note du {9 avril Hl02, a soutenu que l'on 
11c saurait méconnaître au Gouvernement le pouvoir dl' subsidier d'autres 
lra \ aux que ceux énumérés dans la dite note, pourvu qu'ils répondent au 
hut de la loi. 

Néanmoins, pour lever tout doute sur la régularité de l'imputation de la 
dépense à charge <lu crédit alloué par la loi du 24 octobre t 902, un amende 
ment a été introduit au projet de loi concernant le Budget des recettes et des 
dépenses extraordinaires pour l'exercice 1904, aux termes duquel cc le 
" Gouvernement est autorisé à imputer sur le crédit de 7 millions mis à sa 
" disposition par la loi du t4 octobre 1902, le subside demandé par la ville 
n d'Ostende pour les travaux de h-rrassemen t Pl de drainage à effectuer dans 
f) l'enceinte du champ de courses "· 
L'ordonnance <le paiement a été reproduite et comme la dépense était 

libeller- dans le sens du dil amendement, le mandat a été revêtu du visa de 
la Cour. 

Un arrêté royal du ~ juin i90J a donné aux inspecteurs généraux des f'ra1• 
de déplacement 

Pouls et Chaussées, h· rang hiérarchique dl' directeur général, et a modifié rles 
, • • • 1 nspecteurs 
éaalement leurs attributions en ce sens que chacun de ces fonctionnaires i:enéra.u:t des l'ont, 
D et Ch,IUSSCC~. 
dirigt•, à l'Administration centrale, la partie du service d'exécution dont il 
est churgé en province. 

Comme conséquence de cotte mesure, les crédits nécessaires au paiement 
des traitements et des frais de voyage des dits inspecteurs généraux ont été 
transférés de l'article 40 aux. articles 2 et 4 du Budget des Finances et des 
Travaux publics pour l'exercice ·1902. 

Une disposition royale du 26 avril f 887 avait déjà assimilé les inspecteurs 
généraux précités aux fonctionnaires compris dans la 2° classe du tableau 
annexé à l'arrêté royal du 16 mai 18~1 concernant les agents de l'Admini 
strntion centrale des Ponts et Chaussées, et, depuis lors, leurs frais de roule 
<'t de séjour ont été calculés aux taux renseignés pour les directeurs géné 
raux. 

Ces taux ayant été modifiés par l'arrêté royal du 4 novembre f 894, la 
Cour souleva la question de savoir, si le fait d'appartenir à l'Administration 
centrale n'emportait pas pour les inspecteurs généraux l'obligation d'établir 
désormais leurs indemnités de voya3e d'après les bases nouvellement établies. 

M. le Ministre• dei, Finances et des Travaux publics soutint que l'arrêté 
royal du ä juin HI0i n'avait pn~ modifié IPS dispositions relatives aux frais 
de dèplacemeut drs inspecteurs généraux de l'Administration des Ponts el 
Chaussées, aucun changement n'ayant été apporté aux attributions de ces 
fonctionnaires en ce qui concerne leur service en province. 
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li se réservait, toutefois, de soumettre, avant la fin de l'année t902, à 
l'approbation royale un projet d'arrêté réglant définitivement le point liti 
gieux. 

La solution annoncée n'est pas intervenue. ~lais, lors de la discussion rlu 
Budget <lu Ministèr(• des Finances cl des Travaux publics pour l'exercice 
t 904, le texte de l'article 40 a été complété comme suit : « Inspection e11 

>> province des services d'exécution : frais de déplacement des fonction 
» naires chargés de l'inspection générale )). 

Les frais des missions remplies par les inspecteurs généraux dans l'intérêt 
des services d'exécution ne sont plus corn pris parmi les dépr-nsr-s de I' Admi 
nistration centrale et sont, comme a, ant f 902, prévus à l'article 40 précité. 

Dans ces conditions, la Cour 11e s'est plus opposée à l'application du tarir 
fixé par les arrêtés l'O)'anx des t 6 mai 18~1 et j6 avril -1887, pour le calcul 
des frais de voyage dont il s'agit. 

Eu11c11en Depuis le t er janvier 1905. les dépenses occasionnées par le lavage el Ic 
des objets de ntei 1c I b. d 1. . 1, l . . , I . , · 1. de r:'.:méc. fou age des o Jets e itcne < l' 'armée qm, JUSqu a ors, étaient payees < rrec- 

Ahscnce temeut par les corps de troupes, sont soumises au visa préalable de la 
d adjurhcanon 

publique. Cour. 
Pour l'exécution de ces travaux, l'administration militaire a traité d(' 

gré à gré. 
Des annotations tenues à la Cour, il résulte que la dépense totale pour une 

année excède notablement dix mille francs. En conséquence, la Cour a fait 
remarquer à M. le Ministre de la Guerre que cette entreprise aurait dû 
être mise e11 adjudication publique. 

D'après les explications fournies par le Département, il a été traité de gré 
à gré dans l'intérêt de la bonne marche du seniel', l'administration qui, 
antérieurement, avait eu recours à l'appel à la concurrence, ayant éprouvé 
des mécomptes très sérieux en diverses circonstances. 

Au surplus, ajoutait M. Ic Minislr(', l'imporlancc de l'entreprise à confier à 
l'industrie privée diminuera chaque armée par suite de l'établissement de 
buanderies dans les pricipaux magasins de couchage. 

Eu égard à ces considérations, la Cour n'a pas cru devoir insister davantage 
sur celle infraction à l'article 21 de la loi sur la comptabilité de l'État. 

!•'rai, Les frais d'administration de la masse d'habillement des employés de la 
d'adtmmstrauon d 1. •d . , / 1 · 1 J Il: 23 d B d d :1.J · · ' de, ouane sont 1qu1 es ac rnrgc < es artic es 'J;J et u u gel u t, mrstère 
la masse d habille- F. 'l' bi. 

ment des mances et des ravaux pu ics. 
et d éqmpemcnl • • , 
des cmplo)és Le remboursement au Trésor de ces avances est opere au :noyen dun pré- 
de la üouane , • • , • 

levemcnt sur les recettes de la dite masse el est renseigné à I article ~ä du 
Budget des Voies et Moyens. 

La Cour, ayant constaté que pendant un grand nombre d'années les 
sommes remboursées au Trésor ne comprenaient pas les frais de transport. 
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d'impression, etc., a fait observer qu'aux termes de l'arrêté royal du 23 octo 
bre 187~, la dépense réelle pour frais d'administration aurait dû être 
prélevée sur les recettes et versée au Trésor public. 
Elle a insisté auprès du Département pour que le montant des frais de 

l'espèce payés, antérieurement à l'année i 900, à la décharge de la masse 
d'habillement précitée fût restitué au Trésor. 

M. Ic Ministre des Finances et des Travaux publics, tout en reconnaissant 
que le remboursement des frais d<' gestion dont il s'agit pouvait être exigé, 
a fait connaître à la Cour qu'en vue de régler la question dans le sens de la 
pratique suivie depuis i875, la note suivante serait insérée dans le projet de 
Budget des Voies et Moyens pour l'exercice 190~: 

{t AnT. !ï5. - Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la 
>> douane, à litre de remboursement d'avances, des {mis de personnel du 
1> bureau spécial chargé du service de la masse. 

>) Aux termes d'un arrêté royal du 17 décembre {862, il est formé, au 
» moyen de retenues opérées sur les traitements des employés du service 
)) actif des douanes, une masse pom l'habillement, l'armement et l'équipe 
>> ment de ces employés. Cet arrêté a créé un bureau spécial dont il a détcr 
» miné la composition, pour le service de la masse. Il stipulait qu'une 
,> somme de 9,000 francs serait prélevée chaque année sur les recettes de la 
)) masse pour être versée au Trésor public à titre de remboursement de frais 
>) d'administration. 

>> Cette dernière disposition a été modifiée par u11 arrêté royal du 
» 23 octobre 1s7r, portant que la dépense réelle effectuée pour frais d'adrni 
» nistration srra prélevée chaque année sur les recettes et versée au Trésor 
» public à titre de remboursement d'avances. 

>> Des difficultés se sont élevées au sujet de la détermination des frais à 
i) porter en compte. Outre les traitements du personnel du bureau spécial, 
>> on peut soutenir, d'après la lettre de l'arrêté de 187~, que diverses menues 
)> dépenses telles que frais <le transport, frais d'impression, fournitures de 
)) bureau, etc., devraient être remboursées par la masse. 

>> Cependant, depuis 1871>, le Département des Finances n'a fait rem 
>) bourscr annuellement au Trésor que le montant des traitements, laissant 
» de côté les dépenses accessoires que l'on peut considérer comme confon 
>> dues avec les dépenses journalières de même espèce de l'Administration 
>> centrale à laquelle le bureau spécial est rattaché et dont l'importance ne 
» justifie point la tenue d'une comptabili.é. 

1> Afin de régler la question dans le sens de la pratique suivie depuis près 
>) <le trente ans, on propose de préciser l'objet du prélèvement en ajoutant 
>> an libellé de l'article 5ö du Budget les mols « des frais de personnel du 
»n bureau spécial chargé du service de la masse 1>. 

)) Il serail entendu qu'il ne sera point revenu sur le passé )). 

6 
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Frais En vertu du § Hi de l'arrêté ministériel <lu 20 décembre !898, - circulaire 
n,cou~:ement de l'Administration de l'Enrcgistrement et des Domaines, n° t3t8, - les 

<les I l I' ' . d d· d d . à r . :m1enùes Cl ~utt·cs agents C iargés ( e exécution e man als e capture sont a mis raire 
eoudamnations • , ,. • 
pécuniaires. parvenir, par la poste, au receveur compétent, les sommes qu ils reçoivent 

des parties qui offrent de se libérer dans leurs mains du montant des 
amendes. Mais aucune instruction ne règle par qui doivent être acquittés ces 
frais de mandats-poste. 
En pratique, ceux-ci sont prélevés par l'agent capteur sur la somme que le 

condamné lui a payée, et, dès lors, ils ne figurent pas dans les écritures. 
La Cour a attiré l'attention de M. le Ministre de la Justice sur l'illégalité 

de ce mode d'apurement de dépenses de l'Etat; elle a fait remarquer que le 
système suivi actuellement ne respecte pas le principe en vertu duquel 
toutes les recettes et dépenses de l'État doivent être portées au Budget et 
dans les comptes. 

M. le Ministre de la Justice a reconnu le bien fondé de l'observation et a 
promis de soumettre incessamment à la Législature un projet de loi qui 
mettra à charge des agents chargés de l'exécution des mandats de capture, 
les frais d'envoi des fonds qu'ils recevront des personnes condamnées à une 
amende. 

A la demande du Département intéressé, la Cour a décidé de maintenir le 
statu qu,o jusqu'au vote dudit projet de loi. 

ltéruunération La loi du 2,1 mars f902 concernant la rémunération en matière de milice 
en 

matière ,1e milice. a fait surgir plusieurs controverses entre la Cour des Comptes et le Dépar- 
tement de la Guerre. 
Il en est. quelques-unes au sujet desquelles l'entente n'a pu s'établir et 

comme les différends portent sur l'interprétation à donner à certaines dispo 
sitions de la loi, la Cour croit devoir en exposer l'objet ci-après : 

1°r point. 

Quelle portée faut-il attribuer aux nwts : quinze [ours de congé en moyenne 
par an, insérés dans l'article 85 de la loi du 21 mars 19 02 sur la milieei 

L'article 3 de l'arrêté royal du 12 septembre 19 02 relatif à la rémuné 
ration est-il légal en tant qu'il alloue l'indemnité pour les huit premiers jours 
de toute petite permission sans tenir compte du nombre des jours de congé 
auxquels le militaire peut prétendre annuellement ou de celui des jours de 
congé déjà obtenus~ 

Comme on le sait, l'article 8ö de la loi du 2t mars !902 sur la milice, 
article réglant la question des congés à accorder aux miliciens, volontaires 
avec prime et remplaçants, ainsi qu'aux volontaires du contingent auxquels 
il est rendu applicable, porte que les militaires ont droit chacun à quinze 
jours de congé eu moyenne par année de service actif normal. 



( 2t ) [N° 29) 

A ce propos. la Cour s'est demandé si pour les jours de congé dépassant 
ce chiffre la rémunération était due. 

L'arrêté royal du i2 septembre 1902, pris en exécution de la nouvelle loi 
sur la rémunération, portant que l'indemnité est allouée pendant les huit 
premiers jours d'absence aux militaires qui jouissent d'une petite permission 
sans solde, et celle indemnilé s'accordant sans souci des quinze jours précités, 
une discussion s'engagea sur le seus à donner aux mols : en moyen11c, 
discussion dont dépendait, suivant la Cour, la question de savoir si, sur ce 
point spécial, la disposition royale prérappelée était bien légal!'. 

C'Psl au cours il,· cette discussion que par lellre du 3 juillet H)03 adressée 
au Département des Finances et des Travaux publics chargé de l'ordonnan 
cement des dépenses résultant de la rémunération, la Cour demanda c, s'il 
>> ne fallait pas reconnaître aux militaires des droits à la rémunération pour 
•> les quinze premiers jours des permissions, qu'elles soient. de un, de quinze 
n jours ou de plus, et s'il 11e fallait pas les leur contester à partir du seizième 
,> jour d'absence, parce c1ue l'article 8:'.> d" la loi sur la milice qui détermine 
» le temps pendant lequel l'indemnité de rémunération peut être acquise 
» 11e prévoit par année de service actif normal que· quinze jours de congé. » 

Le Ministre de la Guerre, interrogé, répondit : 

cc Sous l'empire des dispositions de l'arrêté royal du 26 décembre l8tl6 
>> relatif à la rémunération en matière de milice, la rémunération n'était pas 
>> allouée aux miliciens qui obtenaient une permission de plus de huit jours, 
,> cl cependant, l'article 85 de la loi sur la milice prévoyait avant le 
,, i er octobre 1902 » (dale de la mise à exécution de la nouvelle loi), (< un 
» congé de six semaines pour ces miliciens, lequel leur était compté comme 
,, SPrVÎCP actif normal et effectif, tout comme le congé de quinze jours prévu 
» par l'article 8~ modifié par la loi du 21 mars f902. 

» L'arrêté royal du t 2 septembre 1902 n'a donc fait que consacrer ce 
n prmc1 pe. » 

Mais la Cour ayant objecté qu'elle 11e découvrait rien dans cette lettre qui 
Iût dt> nature à dissiper le doute qu'elle avait sur la légalité de l'arrêté 
en question, lequel, en somme, d'après Ic Département, limitait à huit jours 
le droit à la rémunération, sauf à renouveler ce droit lors de chaque petite 
permission. le Ministre de la Guerr« ajouta : 

« li est à remarquer que la loi sur la milice ne limite pas ù quinze jours 
" par an, les congés à accorder aux miliciens, volontaires avec prime d 
>) remplaçants, mais qu'elle prévoit qu'il peut IPur être accordé une moyenne 
» annuelle de quinze jours, c'est-à-dire que pour les troupes a cheval, pnt· 
>) exemple » (lesquelles doivent trois ans de service actif), re les congés 
>• peuvent èlre répartis annuellement comme suit : dix, vingt, quinze, ce qui 
» fait une moyenne de quinze jours par an. 

" D'autre part, cr-tte moyenne pouvant l) (d'après la loi) c< être portée à un 
•> mois au cas où l'armée compterait f 8,'.300 volontaires el renMagés des diffé- 
1> rrntes catégories, il n'y aurait pas de raison non plus de limiter au sel 
>) zième jour d'absence les droits à la rémunération. >) 
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Sous la date du ~7 novembre 1905, la Cour répondit : 

cc La Cour a l'honneur de faire savoir qu'elle admet l'interprétation donnée 
,) par Ic Département de la Guerre au mot : moyennl' employé dans le 
" litt. C dt• l'article 8;5 de la loi du 2t mars t902. Ce point résolu, il doit être 
,, entendu que les militaires pendant la durée de leur terme de milice ne 
>> peuvent obtenir la rémunération pour un nombre de jours de petites per 
)) missions supérieur au nombre de jours de congé considérés comme 
" service actif normal el pfü•ctif ~ soit vingt-cinq jours pour l'infanterie, 
n quarante-cinq pour la cavalerie et l'artillerie à cheval, trente-cinq pour 
)) l'artillerie montée, trente pour Ic bataillon d'administration d vingl-huit 
n pour l'artillerie de forteresse, les compagnies spéciales d'artillerie et le 
n génie. li va ch- soi que celte moyenne par terme dt- service actif sera 
n doublée le jour où la condition visée au lilt. D de l'article 8;5 de la loi sur 
>> la milice sera remplie. 

., Quant à la lc.>galité de la disposition faisant l'objet du litt. /Î de l'article 3 
, de l'arrêté royal du t 2 septembre f9021 la Cour se réserve, vu le silence 
" gardé par Ic Département de la Guerre sur ce point, de reprendre la 
" question soulevée, lorsqu'elle se trouvera en présence d'un cas qui lui per 
» mettra de constater c1w· le nombre de journées de petites permissions ayant 
>) donné droit à indemnité de rémunération, dépassera la moyenne des 
" congés prévus à l'article 85, lilt. C de la loi prérappelée 
)) I} • 

Cette lettre ne put convaincre le Département de la Guerre, car le {2 jan 
vier 1904, il écrivait à M. le Ministre des F'innnces l'l des Travaux publics: 

cc J'ai l'honneur de vous faire savoir f)UC je ne puis me rallier à l'avis de 
)) la Cour des Comptes quant au nombre dP journées de petite permission 
,, rémunérées dont peuvent jouir lr-s militaires suivant la durée du service 
)) actif; normal Pl effectif qui leur est imposée. 

>> 11 est à remarquer. en effet, que l'article Sä de la loi sur la milice n'est 
n restrictif qu'en ce qui concerne le droit du militaire, lequel ne peut 
1) prétendre à plus de quinze jours de• congé par an, en moyenHc, mais que 
,, celle disposition ne limite nullement le nombre de journées de permission 
" de faveur quê l'autorité militaire croirait pouvoir accorder en sus du 
" nombre précité, dans des circonstances dont elle reste seule juge. 

)> S'il en etuit autrement. Ic milicien qui aurait obtenu un nombre de 
•l journées de petite permission de faveur, plus élevé que celui indiqué par 
" la disposition précitée. devrait être maintenu sous les armes après l'envoi 
)> en congé illimité de sa classe pour parfaire son terme de service actif; 
)) mais au point de v111• de la rémunération, il n'y aurait aucun avantage pour 
11 l'État à procéder ainsi. attendu que pendant celle période, l'intéressé 
n devrait recevoir l'indemnité <lont il s'agit. 

n D'ailleurs, l'article 5 de I'arrété royal du 1 ~ septembre 1902 alloue, 
n sans restriction aw:une, la rémunération pendant les huit premiers jours 
>) d'absence aux militaires qui jouissent d'une petite permission. 

}) La Cour, il Pst. vrai, semble contester la légalité de cette prescription, 
,, mais alors on en arriverait â devoir appliquer slrictemenl la loi du 5 avril 
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n 187!:l qui accorde la rémunération pendant la durée du service actif 
>) normal et effectif, y compris tout le temps passé en petite permission; cc 
>> temps est, en etld, compté dans la supputation du service actif normal et 
>> effectif.» 

2e point. 

Les militaires qui, à la faveur d'une ou de plusieurs proroqations, obtien 
nent un congé de plus d'un mois, peuvent-ils prétendre au bénéfice des hnit 
premiers jours de rémunération dont il est question, pour les petites per 
missions, à l'article 3 de l'arrêté royal du 12 septembre 19 0 2 '.l 

Sur ce point, la Cour estimait que les militaires ne pouvaient prétendre 
à la rémunération dans les limites des huit premiers jours visés dans 
l'arrêté royal du i 2 septembre 1902, l'ensemble des congés devant former 
un tout indivisible excluant toute idée de petite permission. celle-ci 11c pou• 
vaut, en effet, dépasser la durée d'un mois. 

De son côté, le Uéparleme11t de la Guerr<~ soutenait que les avantages 
acquis par la situation nettement déterminée des militaires en petite permis 
sion ne pouvaient être détruits par une prolongation de celle-ri. 

E11 vue de se faire UIH' opinion définitive, la Cour demanda si, en présence 
de la circulaire du 6 novembre 1900, les petites permissions obtenues ou 
renouvelées successivement ne doivent pas, lorsqu'elles dépassent ensemble 
la durée d'un mois, être assimilées aux congés limités, auquel cas, la rému 
nération serait contestable en présence des termes de l'article ;:$, litt. C, n" 2, 
de la loi du 2t> avril 187f>. 

Celte circulaire, répondit Ic Département, ne peul être invoquée, attendu 
qu'elle a été prise en exécution de l'article 2 de l'arrête royal du 26 dé 
cembre 1896, lequel a été abrogé par l'article 2!> de l'arrêté royal du tz sep 
tembre 1902. 

Sur ce, la Cour objecta : 
c, Qu'Plle n'avait pas perdu de vue qU!' la disposition de l'article 2 de 

>> l'arrêté royal du '20 décembre 189/i avait été rapportée paî' l'article -:Ui de 
>> l'arrêté royal du i 2 septembre 1902, mais que dans sa pensé!', rien ne doit 
>> faire obstacle à l'exécution de la circulaire du 6 novembre t 900 lorsque les 
» militaires obtiennent une ou plusieurs prolongations donnant au congé 
11 primitif une durée dépassant celle de la pelite permission. 

» Dans ce cas, à raison du temps même qui sépare la date du départ en 
~ permission et celle de la rentrée au corps, l'absence revêt le caractère de 
>> congé, et dès lors il faut cesser d'allouer la rémunération en vertu de l'ar 
n ticle ~, n° 2, litt. A, de la loi du ;5 avril 18715. Si le Département de la 
» Guerre persilait à penser que l'instruction adressée aux autorités militaires 
» par la circulaire précitée ne peut plus être appliquée, sous l'empire de l'ar 
)) ticle 5, litt. A, de l'arrêté royal du 12 septembre 1902, elle désirerait en 
)) connaître les motifs. » 

Cette lettre amena la réponse suivante: 
(< Sous l'empire des dispositions de l'article 2 de l'arrêté royal du 26 dé- 



L No 29 J ( 24 ) 

)> cembre 1896, l'indemnité de rémunération continuait à être allouée aux 
1i miliciens en jouissance d'une permission sans solde n'excédant pas huit 
» jOUrS. 

n Cette prescription était nette: elle limitait le bénéfice de la rémunéra 
» tion à la condition expresse que l'absence de l'intéressé ne fût que de huit 
1i jours au plus. 

,1 Toutefois, afin de bien préciser, le Département de la Guerre crut devoir 
,, mander aux différents corps de l'armée, par circulaire du 6 novembre f900, 
1; que les militaires qui par suite de prolongations de congé restaient absents 
" pendant plus de huit jours, cessassent d'avoir droit à la rémunération 
>> depuis le jour de leur départ. 

>i L'arrêté royal du i2 septembre t902, pris en exécution des lois sur la 
n rémunération en matière de milice,a modifié les droits des hommes en petite 
n permission à l'indemnité dont il s'agit: il alloue la rémunération pendant 
n les huit premiers jours d'absence, aux militaires qui jouissent d'une petite 
>i permission, quelle qu'en soit la durée. Celte durée n'intervient donc plus 
" ici comme condition limitative du droit à la rémunération, et le fait 
>> qu'elle a été alleinle par des prolongations successives ne saurait avoir 
>> aucun effet dans l'occurrence La circulaire prérappeléc du ö novembre 1900 
1) est donc devenue sans portée en présence de l'arrêté royal du 12 sep 
>) tcmbre 1902 et doit être tenue pour abrogée. 

>) J'ajouterai qu'un homme est considéré comme étant en petite permis 
>) sion, du moment que le congé initial qui lui est accordé ne dépasse pas 
>) trente jours. 

» li résulte Jonc de ce qui précède, qu'un homme envoyé en permission 
,) pour vingt jours, par exemple, et qui reçoit une prolongation de quinze 
,, jours, continue à {igul'er dans les registres et étals des corps comme étant 
>i c11 petite permission el a droit à la rémunération pendant les huit premiers 
•i jours de son absence. 

,i Sont seuls considérés comme étant en congé et par conséquent privés 
>> de la rémunération; ceux dont la permission initiale est fixée à une durée 
i> de plus de trente jours. >J 

3° point. 

Les militaires amnistiés pour délit de désertion et rentrés au corps ont-ils 
droii à la rémunértüùm pour le temps pendant lequel ils soul tenus de 
rester sous les armes pow· parfaire leur terme de service? 

L'indemnité de rémunération cesse si le milicien déserte. 
On retrouve celle disposition, dans toutes les lois relatives à la rému 

nération. A ce propos, et déjà sous le régime des lois des ä avril 187~ et 
50 juin 1876, la Cour fui amenée à demander pour quels motifs, en pareille 
circonstance, l'indemnité n'avait pas été allouée à un milicien rentré au 
corps, l'amnistie anéantissant le délit lui-même, comme l'enseignent la plu 
part des auteurs (DALLOZ, Uépertoire, n° H 7. - Pandectes belges, Amnistie, 
1}"6 1 2 (; 27 28) l l l 1 • 
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Sous la date du 28 décembre f90-t, Ic Département de la Guerre répondit: 
u Les effets <le l'amnistie ne sont réglés par aucune disposition législative; 

11 les Pandectes belges ne peuvent donc fournir à cet égard qu'une apprécia 
>> lion purement doctrinale. 

» Toutefois, il est admis que l'amnistie étei_nt l'action publique; elle efface 
11 le délit et toutes ses conséquences pénales; mais il n'est pas question de 
>) conséquences purement disciplinaires de l'acte, abstraction faite de son 
>> caractère délictueux. 

» Or, la perte de la rémunération n'est pas la conséquence de la condam- 
11 nation pour désertion, mais elle est édictée par la loi du 50 juin !896 pour 
>> le seul fait de déserter. Le déserteur ne peut donc plus prétendre à 
>> l'indemnité. 

1> Il en est autrement de l'indemnité déposée à la Caisse d'épargne du chef 
>> des services antérieurs à la désertion : celle-ci ne peut être confisquée qu'en 
>i cas de condamnation (art. 6, alinéa 2 de la loi du ä avril i87ä). 

» L'amnistie fait disparaître en même temps la confiscation qui en est la 
» conséquence et rétablit le milicien dans tous ses droits à la somme déposée. 

» En résumé, le Département de la Guerre estime que la perte de la 
>) rémunération est une mesure disciplinaire résultant du fait de la désertion 
,, et non une pénalité résultant du délit de désertion. » 

Comme, dans l'espèce, aucune dépense n'était ordonnancée, la Cour trouva, 
au vu de cette réponse, que son rôle était terminé. 

.Mais, par la suite, ayant remarqué qu'en vertu de la loi du 2! avril 1902, 
l'indemnité de rémunération était octroyée à un volontaire amnistié, la 
question fut rouverte. 

A ce sujet, elle croit devoir se borner à reproduire ici la correspondance 
échangée entre son Collège et le Département de la Guerre à l'intervention 
de celui des Finances et des Travaux publics : 

La Cour des Comptes à Monsieur le JJ,Jinistre des Finances 
et des Travaux publics. 

(Bruxelles , Ic 17 avril 1905.) 

(( 

>> Comment se justifie, à partir du i er octobre 1902, l'indemnité de rému 
» nération allouée au volontaire B ... qui n'avait pas, à cette date, accompli 
n son terme de service actif, si l'on tient compte du temps pendant lequel il 
>> a été absent pour cause de désertion? >> 

.Monsieur le Ministre de« Finances et des Travaux publics 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 27 mai 1905,) 

cc Ce volontaire u droit à la rémunération par suite de la substitution d'un 
" cngagcnwnt pour un terme de milice à son engagement en cours. 

7 
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» Ci-joint copie d'une disposition ministérielle relative aux militaires 
>) ayanl commis Je délit de désertion et qui ont été amnistiés » et ainsi 
conçue : 

,, « rtu» Conseils d' administration centrale de tous les corps (la Gendarmerie 
» ,) exceptée). 

»» On m'a soumis la question de savoir si l'indemnité de rémunération est 
»,, due aux déserteurs qui ont été amnistiés par la loi du 5i décembre f900. 

"" J'ai l'honneur de vous rappeler à ce sujet ma dépêche du H mars HIOi, 
»» (Journal militaire, !901, p. 57) émargée comme la présente el qui reste 
>>» applicable. ,, 

» J'ajouterai que les volontaires qui ont bénéficié de la même loi, sans 
" avoir été précédemment condamnés ou punis disciplinairement pour 
» désertion, ont droit aux avantages des dispositions de l'arrêté royal 
>> du f 2 septembre t 902, réglant l'exécution des lois sur la rémunération 
» en matière de milice n. 

La Cour des Comptes à Monsieur le Ministre des Finances 
et des Travaux publics. 

( Bruxelles, Ic 5 juillet 1903.) 

cc Comme suite à votre dépêche du 27 mai dernier, la Cour a l'honneur de 
» vous faire savoir que les explications fournies par le Département de la 
» Guerre n'ont pu la déterminer à admettre en dépense les sommes payées 
)) au volontaire de carrière B ... 

•> Cet homme, né Ic 6 août 1880 et engagé pour huit ans un mois et quinze 
,, jours le f7 août 1896, a été réputé déserteur le 29 mai 1899. 

» Bénéficiant de la loi d'amnistie du 5i décembre 1900, il a été réincor 
>> poré le 12 février HJOL 

» Le paragraphe 2 de l'article 6 de cette loi dispose: 
»•< Les déserteurs autres que ceux visés au même article 2 continueront 

11>> leur terme actif de service ou le reprendront au point auquel il a été 
>>t> interrompu et seront ensuite traités comme les hommes du contingeut 
»» auquel ils appartiennent. » 

» N'ayant fait depuis le i7 août 1896 jusqu'au 21 mai 1899 que deux ans 
>> huit mois et trente-cinq jours, il aurait encore dû rester pendant cinq ans 
» quatre mois et dix jours sous les drapeaux après sa réineorporation, s'il 
» n'avait, au Ier octobre t!:102, substitué à son premier engagement celui 
>, pour un terme de milice. 

» Par le fait qu'il s'est soumis à la nouvelle législation, il voit réduire son 
1> terme de service actif de huit à cinq ans et pourra prétendre en 1905 à 
» son congé illimité. 

n Voilà la seule conséquence de la substitution du nouvel engagement . . ,, au premier. 
" Quant aux effets de la loi d'amnistie, la Cour se demande comment le 

» Departement de la Guerre concilie te sentiment exprimé dans le dernier 
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n paragraphe de sa circulaire du t 8 novembre -1902 (Journal militaire, 
)) f 902, p. 705) au sujet des volontaires déserteurs bénéficiant d'une loi 
1> <l'amnistie, el celui formulé à propos des miliciens se trouvant dans les 
11 mêmes conditions, dans la note de ce même Département jointe à votre 
» réponse du 21 juin -f 902. >> (Voir lettre du 28 décembre HJOf rappelée ci 
dessus.) 

« En outre, la perte du grade visée à l'article 9 de la susdite loi ne rentre 
,, t-clle pas dans la catégorie des punitions disciplinaires privant les mili 
,> taires du droit à la rémunération, aux termes de l'article 4, 4() de l'arrêté 
» royal du 12 septembre 1902? " 

1llonsieur le /Jlinislre des Finances et des Travaux publics 
à la Cour des Compies. 

( llruxelles , Ic 29 août l !103.) 

« D'après l'arrêté royal du 12 seplembre i902, les militaires qui ont 
» commis le délit de désertion doivent avoir été condamnés ou punis disci 
» plinairemcnt pour être déchus des droits à la rémunération. 

» Celte disposition permet donc d'accorder la rémunération aux volon • 
» taires qui, sans avoir été condamnés précédemment, ont été amnistiés par 
,> la loi du 51 décembre f 909. 

» Si les volontaires n'ont pas été traités, sous ce rapport, comme les 
>> miliciens amnistiés par la même loi, c'est que ces derniers étaient déjà 
o déchus de leurs droits, conformément aux dispositions existant au moment 
n de l'amnistie, tandis que les volontaires ne pouvaient avoir perdu avant le 
» 161 octobre -f 902, des droits qu'ils ne possédaient pas à celte date. 

>) Dans le cas où une nouvelle amnistie viendrait à ètre votée, les miliciens 
,, non condamnés aux peines disciplinaires bénéficieraient naturellement de 
» l'article 4 de l'arrêté royal précité. 

» Toutefois, mon Département se rangerait à l'avis de la Cour, si celle-ci 
» estimait que les bénéfices des dispositions nouvelles doivent s'étendre aux 
>) miliciens. 

>) Pour ce qui concerne les prescriptions de l'article 9 de la loi d'amnistie, 
n elles ne constituent qu'une condition de rentrée au corps et non une 
,> punition, l'amnistie 11e pouvant être à la fois un acte de clémence et de 
>) rigueur. » 

la Cour des Comptes à Monsieur le Ministre des Finances 
et des Travaux publics. 

(Bru vcll es, le 27 octobre 1903.) 

<< Dans la note annexée à votre dépêche du 29 août dernier, le Departe 
» ment de la Guerre fait rcmarciuer que les miliciens déserteurs, amnistiés 
» par la loi du 31 décembre 1900, n'ont plus reçu l'indemnité de rérnuné- 

8 
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>> ration à compter de leur réincorporation, parce qu'ils étaient déjà déchus 
,, de leurs droits par une disposition antérieure de la loi, celle du 5 avril i876. 

>) La Cour pourrait pour Ic moment ne pas contredire cette interprétation, 
,, aucune liquidation de dépense n'étant proposée par le Département de la 
>} Guerre, ordonnateur responsable. 

>> Mais comme celui-ci se rangerait à l'avis de la Cour et traiterait consé 
» quemment tous les déserteurs sur le même pied à partir du ,ter octo 
» bre i 902 . si s011 Collège estimait qui' Ir bénéfice des dispositions nouvelles 
,, doit s'étendre aux miliciens, elle croit utile de faire connaître son sentiment 
>> sur le point en discussion. 

>) Étant admis que l'amnistie c'est l'oubli, l'effacement et comme l'anéan 
>> tissement du fait qu'elle vise, puisqu'elle replace le déserteur au point 
>) auquel il a interrompu son terme de service actif, il faut en conclure que 
>> si la loi du 51 décembre 1900 ne s'oppose pas à la liquidation de I'indem 
,, nité à partir du i er octobre i!J0j, elle ne fait pas non plus obstacle à ce 
» que les effets de l'amnistie rétroagissent jusqu'au moment où les miliciens 
>> ont repris leur service actif. 

,, Pour ce qui est de l'opinion du Département de la Guerre, qui préconise 
>> la date du fer octobre t902 comme point de départ, la Cour estime que si. 
>> nonobstant la loi d'amnistie, ce Département persistait à penser c1ue la 
>> disposition de l'article 6 de la loi du fi avril 1875: « l'indemnité cesse si le 
>>n milicien déserte >> doit continuer à être appliquée aux miliciens amnistiés 
1> jusqu'à l'expiration de leur terme de milice, la loi devrait néanmoins être 
» obéie avant comme après le 1er octobre i902. 

>> La corriger par une réglementation administrative, ainsi que !U. le 
>> Ministre de la Guerre en suggère l'idée dans le § 4 de sa note cornmuni 
» quée par votre dépêche susvisée, constituerait un empiétement sur les 
» prérogatives de la Législature. 

u La Cour attendra, Monsieur le l\linistre, que vous vouliez bien lui faire 
» connaître si le Département de la Guerre, après avoir pris connaissance 
» des réflexions qui précèdent, ne partage pas sa manière de voir. » 

Monsieur le Ministre des Finances et des Travaux publics 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, Ir ·17 novembre 1905.) 

!t 

1> J'ai l'honneur de vous foire savoir que je ne puis que maintenir les 
>> appréciations émises dans mes réponses antérieures faites à la Cour des 
» Comptes, quant aux effets de la loi d'amnistie en ce qui concerne la rému 
n nération en matière dl' milice. 

i, Si j'ai proposé d'allouer aux amnistiés l'indemnité de rémunération à 
n partir du i er octobre i 902, c'est que l'arrêté royal du 12 septembre t 902 
» ne prive de la rémunération, dans IP cas qui nous occupe, que les mili- 
1> taires qui ont été condamnés ou punis disciplinairement du chef de <léser 
>> tion, alors qu'antérieurernent l'indemnité cessait pnr le seul fait de déserter. 
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n Dans ces conditions, les miliciens amnistiés, rentrés au corps pour 
)) parfaire leur terme de service actif, qui n'ont pas été condamnés ou punis 
>) disciplinairement pou,· désertion peuvent, à mon avis, jouir de la rému 
" nération à partir du t11r octobre i 902., date de la mise en vigueur de 
» l'arrêté royal précité. 

n .J'attendrai toutefois que la Cour ait statué sur ce point avant d'ordonner 
» le rappel de l'indemnité de la rémunération an profit des militaires dont 
,1 il s'agit. n 

4< point. 

Que faut-il entendre par temp» de service actif, normal et eflectif visé dans 
les lois de rémunération 1 

Cette question a son importance. Oc la solution qu'on lui donne dépend 
le droit à l'indemnité pour le terme qu'un militaire peut être tenu d'ac 
complir après Ic départ rn congé illimité de sa classe. Quoique surgie sous 
l'empire des anciennes dispositions de 187!> et 1896, celte question a con 
servé un caractère d'actualité. 

E11 pffet, au cours d'une réponse faite à une demande au sujet dn sens à 
donner à l'expression : service normal, formulée par M. Hellcpulte en séance 
de la Chambre des Représentants du 28 novembre t90l (Annales parlemen 
taires, p. 144), le Ministn• de la Guerre a été amené à reconnaître qu'il 11'y a 
pas aujourd'hui sur ce terrain de rlifférence avec l'ancien régime. 

Dans ces conditions, la Cour se fait un devoir d'insérer sans plus, dans le 
présent cahier d'observ a lions, la correspondance qu'a fait naitre l'expression 
dont s'agit. 

Cette correspondance s'est engagée à propos du milicien O ... du t 2° régi 
ment de ligne, maintenu sous les armes après le départ en congé de sa 
classe et auquel néanmoins l'indemnité avait continué à ètre servie. 

La Cour des Comptes à lWonsieur le Ministre des Finances 
et des Travaux publics. 

(Bruxelles, Ic 12 septcm bre 1809,) 

« Le Département de la Guerre justifie les cent vingt-sept journées 
)J d'indemnité liquidées en faveur du milicien 0 ... du 12e regiment de ligne, 
>) en disant que ce militaire a élé maintenu sous les armes pour parfaire son 
» Lerme de service actif. Cette réponse amène la Cour à vous rappeler 
)> l'opinion qu'elle a eu l'honneur d'exprimer dans ses lettres des 7 juin 1898 
>) d 2ä avril 1899 » (voir pp. 41 et !~6 du Cahier d'observations de la Cuur 
publié en t 899), << au sujet de l'interprétation des mols : Service acii], 
» normal el effectif, à savoir que l'indemnité de rémunération cesse d'être 
» due à partir du lendemain du départ en congé des hommes de la classe dl' 
>) milice à laquelle ,appartiennent les miliciens •>. 
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Monsieur le blinistre des Finances el des Travau»: publics 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 9 décembre 1899.) 

(( 

>i J'ai l'honneur de vous faire savoir que je ne puis rne rallier à l'opinion 
11 exprimée par ce Haut Collège quant à l'interpréta tion à donner aux 
» termes : Service actif; normal et effectif' dont il est q ueslion à l'article 2 de 
n la loi du 5 avril 1875. 

» En effet, lorsque le législateur a institué la rémunération, il a voulu 
)> dédommager dans une certaine mesure, la famille que la loi de contrainte 
» privait momentanément d'un de ses membres et lésait ainsi dans ses 
» intérêts. Le moment de la prestation lui a paru indifférent, et la dis 
» tinctiou qu'on voudrait établir contrarierait absolument le principe de 
» la rémunération. 

» Ce qui, d'ailleurs, démontre à toute évidence que la. signification donnée 
» par la Cour au terme : normal n'est pas exacte, c'est que le même mot 
,i est employé par la loi pour désigner le service actif imposé au milicien 
» dispensé du service en temps de paix qui n'obtient pas le renouvellement 
,i de sa dispense. (Loi du 27 décembre t884, art. 5, '2°.) 

» Or, ce service actif normal s'accomplit, en tau t ou en partie, après le 
)) renvoi dans leurs foyers des hommes de la classe. 

>) Au surplus, il appert clairement, des discussions qui ont eu lieu au 
» sein des Chambres, que le service est normal lorsqu'il découle pour le 
,, milicien de l'obligation légale de servir. 

,i Est donc normal, le service ~e l'individu maintenu sous les armes, à 
>> titr:- de pénalité en vertu de l'article 87 de la loi sur la milice, ou bien 
>) celui du milicien resté volontairement sous les armes après le départ de sa 
» classe. 

» Par contre, est normal comme Ic service du dispensé du service en 
» temps de paix, dont la dispense n'a pas été maintenue, celui du milicien 
» rentré dans ses foyers en vertu de l'article 2fl et qui est tenu de reprendre 
>) son service au point où il a été interrompu. 

>> La doctrine de la Cour pourrait mener à des inconséquences. 
n Il suffira d'en désigner une: Après une ann ée passée sous les drapeaux, 

» un milicien déserte; il rentre au corps cinq ans après. Dans l'espèce, il est 
1, relevé de la déchéance prévue par l'article 6 de la loi du ä avril {87f>. 

,) A quelle époque pourra-t il retirer les sommes qui avaient été déposées 
J) pnr lui à la Caisse d'épargne? 

,i L'article 5 stipule que le retrait ne pourra s'effectuer que cinq ans après 
,i l'expiration du service actif normal. 

» S'il s'agissait du service normal de la classe, l'individu en question devrait 
n èlre admis à loucher sa rémunération en même temps que tous les aulres 
11 miliciens. 

,, li la recevrait ainsi cinq ans avant l'époque de se libération; celle-ci se 
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" trouvant naturellement retardée de tout le temps pendant lequel il a été 
,, en désertion. 

» Or, le législateur a précisément reculé de cinq années après l'expiration 
>> du service actif normal, c'est-à-dire jusqu'à l'époque de la libération, le 
11 paiement intég1·al d,· la rémunération capitalisée, afin de retenir dans le 
» devoir, par la perspective d'une déchéance éventuelle, le milicien qui, au 
,) cours de ces cinq années, a encore certaines obligations militaires à remplir. 

» On traiterait donc plus favorablement le déserteur. 
" Ce serait là une grave inconséquence, et il est de principe qu'une loi 

» doit s'interpréter dans un sens rationnel. Dès lors, il faut nécessairement 
» admettre qu'en parlant du service actif normal, celle-ci a visé le service 
,; personnel de l'individu et non celui de la classe à Iaquelle il appartient. ,> 

/,fl Cour des <:omptes à /Jlonsieur le Ministre des Finances 
el des Travaux publics. 

( Ilruxeiles , Ic 15 mars 1900.) 

« La Cour a pris connaissance de la lettre du Département de la Guerre 
,1 L'objet principal de cette dépêche est certainement de chercher à démon 
u trer qu'en parlant de service actif normal et effectif, l'article 2 de la loi du 
» ä avril !87:S a visé le service personnel de l'individu et non celui de la 
» classe à laquelle il appartient. 

» Tout r-n rappelant cc que vous écrivait M. votre Collègue de la Guerre, 
>> le 28 juin -1898, cc que celui qui est réintégré dans les rangs actifs <le 
»» l'armée ne peut recevoir la rémunération que pendant le temps que les 
» » miliciens de sa classe se trouvent sous les drapeaux » (voir Cahier 
d'observations, année rn99, p. 42), cc la Cour se demande, en vain, pourquoi 
» on établirait une distinction entre le sort réservé au milicien déserteur et 
» celui du milicien condamné à l'emprisonnement ou incorporé dans une 
~> compagnie de discipline ou de correction. 

>> L'article 2 prérappelé de la loi de f 87e., domine, en effet, toute la matière 
» de cette loi, qu'il s'agisse <les cas énoncés à l'article tJ ou de celui prévu 
» à l'article 6. 

» L'incorpore ou le déserteur ont, l'un comme l'autre, une famille que la 
» loi de contrainte a atteinte et lésée dans ses intérêts, et cette considération, 
>> contrairement à ce qu'il oppose présentement, n'a pas arrêté le Départe 
,, ment dt• la Guerre lorsqu'il se préoccupait du sort du déserteur. 

1> Pourquoi se montrer rigoureux pour Ja famille de celui-ci et bienveillant 
>) pour celle de l'incorpore ou du condamné? étant donné que l'un comme 
» l'autre n'accomplissent plus un service normal pendant qu'ils achèvent, en 
n dehors de leur classe, le temps de leur service effectif. 

n li semble à la Cour que leurs familles doivent subir un sort commun, 
>> parce qu'ainsi que le disait au Sénat, le baron d'Anethan, au cours de Ja 
>) session de 1874-187ö (Ann. part . ., Sénat, p. 69, 26 oolonnc), (( lorsque 
>rn le milicien est condamné, l'indemnité cesse. Il y a, il est vrai, ajoutait-il, 
»>> lésion pour les parents, mais exactement comme quand il y a dans une 
1)1> famille un mauvais sujet qui se fait condamner à l'emprisonnement. 
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>)•> Est-cc que dans ce cas, disait-il r-ncore, on ira soutenir qut• parce que 
» IJ le fils a commis un méfait, il faut indemniser les parents? 

>J>) I~,·idemmenl non! Eh bien, la position c·st la même : les parents 
» ,, du milicien criminel sont exactement dans la position de ceux dont 
)) » un fils a commis une faute pour laquelle il a été condamné à l'emprison 
»>> nement. >> 

" Ceci dit, \ ous comprendrez, sans doute, .Monsieur le Ministre, que 
» la Cour ne roulant négliger aucun élément de conviction, serail désireuse 
l> de savoir si le Département tie la Guerre, lorsqu'il fait allusion aux 
>> discussions qui ont eu lieu au sein des Chambres, n'en a pas perdu une 
» partie de vue cl notamment cc que M. Balisaux, se préoccupant du sort 
,, réservé au milicien rappelé sous les drapeaux après l'expiration de la 
» première période de son service actif, proclamait le i 7 mars {875 devant 
» le Sénat (session de 1874-t87ä, p. iO, ,f ro el 2e colonnes), après avoir affirmé 
» saus contradiction que u le service actif: normal cl effectif, c'est pour le 
,, » soldat d'infanterie de ligne, les vingt-huil mois d'incorporation », faisait 
>> comprendre qu'il aurait voulu voir c< les qualificatifs : actif, normal et 
>>>) effectif disparaitre du projet de loi et remplacés par les mols : service 
,, » cff('clÎ f >>. 

>> Le motif en était que par Ic qualificatif: normal, M. Bulisaux se voyait 
>> contrarié dans son désir (plus tard réalisé par la loi du 50 juin i8~6) de 
>> voir effacer en faveur du rappelé par mobilisation de l'armée, la rigueur 
,1 de l'article ~ de lu loi du ~ avril {875. 

11 Avant lui, Ic Gouvernement avait du reste, dans l'Exposé des motifs rie 
>) celle loi (séance du 2ü février t874. Ann. parl., session de i873-1874, 
>1 H0 92, p. 1 H>, 'i0 colonne, § 5), déclaré que la rémunération n'est due <1 qu'a 
>>>> raison du service personnel réel cl pendant la durée du service actif, 
n 11 normal, l'lC. ». 

» Vous voudrez bien remarquer, Monsieur le Ministre, que si le législa 
» leur de f 896 'n'avait pas attaché aux mols : n'est pas due écrits dans 
» l'article ö de la loi du ö avril 1875, le sens que la Cour lui attribue, il eût 
>) été inu lilc de légiférer quant au milicien rappelé par sui le de mobilisation, 
>> puisqu'il aurait, de plein droit, el par le seul fait <le sa rentrée dans l'ar 
>> mée active, recouvré tous ses titres à la rémunération. 

,i li convient de rappeler ici, Monsieur le Ministre, que dans l'état-tableau 
» annexé au projet de la loi précitée de 187ö (Documents parlementaires, 
>) session de 1873-!874-~ p. 116), le terme de service actif interrompu par 
» suite de désertion, de détention ou d'incorporation dans une compagnie 
,, <le discipline ou de correction, entre en ligue de compte comme défalqué 
)) pour la supputation des services donnant droit à la rémunération, et, 
>> comme cc tableau ne prévoit aucun rappel en faveur des miliciens, tenus 
» cependant de compléter Ic temps de leur service actif après le départ en 
n congé de leur classe de milice, on peul en conclure, semhle-t-il, que le 
n Budget ne contient aucune prévision pour payer la rémunération aux 
» militaires condamnés qui ont à parfaire leur temps de milice. 

)) Le système du Département de la Guerre méconnait ce principe de 
)> déductiou , il aboutit mème à une compensation, puisqu'il se traduit par 
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» un paiement différé en faveur du milicien obligé de rester sous les dra 
» peaux après le départ de sa classe pour parfaire soo terme de milice. 

n Et cependant, les paroles prononcées par l\l. Ic Ministre des Finances 
n dans les séances des 24 et 2~ février i875 (Ann. parl.. Chambre 
» des Représentants, p. 457, les deux derniers alinéas de la t re colonne 
>> et les deux premiers de la 2m0 colonne et p. 47:5, dernier alinéa de la 
» ire colonne et les quatrième et huitième alinéas de la seconde) indiquent 
1) clairement que cette compensation ne peut avoir lieu et conséquemment 
>) que l'indemnité cesse d'être due quand le service n'est plus normal, 
» c'est-à-dire quand il n'est pas continu. 

,) Le Département <le la Guerre objecte, il est vrai, qne le mot: normal, 
,, est employé également par la loi du "l.7 décembre -1884 pour désigner 
>> le service actif imposé aux miliciens dispensés du service en temps de 
» paix, qui n'obtiennent pas le renouvellement de leur dispense. 

1> La Cour estime que c'est avec raison que ce mot a été employé, attendu 
11 qu'il veut dire ici. que les miliciens de celte catégorie doivent passer sous 
» les drapeaux le même temps que celui passé par les hommes de leur classe 
» de milice respective. 

>> La Cour pourrait rencontrer avec de non moins bonnes raisons les cas 
IJ. d'anomalie auxquels le Département de la Guerre croit que son système 
» mènerait, mais cela la conduirait à élcndre outre mesure la discussion 
» actuelle. 

» Elle pourrait également commenter tout ce qui a été dit aux Chambres 
>) relativement au service actif normal <les miliciens, mais elle pense qu'il 
» sera sullisant de renvoyer d'une façon globale aux Documents parlemen 
u ta ires de la session de t 873-187 4, et notamment à I'Exposé des motifs, 
>> page Hf>, 2e colonne, alinéas 2, ~, 6 et t2. 

» Il y aurait également à consulter les questions et les réponses qui ont 
>> préoccupé la Section centrale, en ce qui concerne l'article ;:, de la loi 
» de {875 (voir p. 204 des Documents parlementaires de la session i873-t874, 
» ne question - Rapport sur le projet), el cela sullirait sans doute pour se 
,. convaincre que le service actif normal est terminé pour les militaires 
)) appartenant à une classe de milice lors du départ e11 congé de celle-ci. 

>> La Cour aime à se persuader, Monsieur le l\linistrc, qu'après avoir pris 
» connaissance à son tour de la réponse qui précède, Monsieur votre Collègue 
11 <le la Guerre se ralliera à sa manière <le voir relative à la portée des 
» articles 2 et !> combinés de la loi du fS avril i87~ comme il l'a fait pour 
" l'article 6. >) 

Monsieur le Ministre des Finances et des Travaux publics 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 16 août 1900.) 

c< J'ai l'honneur :de vous faire connaitre que, répondant à votre lettre du 
" t5 mars dernier, le Département de la Guerre se _réfère à sa dépêche du 

9 
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» 50 novembre !899 i> (reproduite dans la lettre du 9 décembre suivant 
publiée ci-dessus) c1 et ajoute les considérations suivantes : 

,> A mon avis, il ne peut s'agir de suivre la Cour dans l'argumentation 
)> qu'elle étaye sur les discussions parlementaires : il est indubitable que les 
)> membres de la Législature ont incomplètement exprimé leurs pensées, 
,, d'accord qu'ils étaient sur le Ionrl, Nombre d'entre eux - d'ailleurs leurs 
>) discours en font foi - demeuraient encore sous l'impression de la légis 
)) lation antérieure (Code pénal militaire] tout récemment modifiée alors, du 
,> reste, et présente à leur souvenir - qui imposait au déserteur l'obligation 
» de recommencer le Lerme de service interrompu par la désertion. Au 
)> surplus, ~i certains orateurs se s0111 appesantis sur quelques points de 
» détail, aucun de leurs discours n'a porté sur le sens à attribuer à l'ex 
)> pression : normal. à laquelle la Cour des Comptes veut donner aujourd'hui 
>> une interprétation qu'elle n'a jamais comportée. 

» C'est que l'entente s'était faite entre la Législature et le (;ouvernement, 
>> dans les échanges de vues et les travaux préparatoires à la discussion 
>> publique : la rédaction primitive employait les mots : service actif prévu 
l> par l'article 8:J de la loi sur la milice, mais il fut objecté que cette dési 
>) gnation d'un article d'une loi dont on pressentait la prochaine révision, 
>> était un vice et on y substitua la forme elliptique : service actif normal. 
>> Dans la pensée du Gouvernement, l'aùjeclif: normal, conservait sa valeur 
« étymologique selon la règle, et la règle en ce cas, était le principe, qui 
» domine l'article 8~ précité, que l'instruction militaire exige, de chaque 
1> milicien, un temps déterminé par arme, de présence elTective au corps. 

>J L'esprit de la loi de rémunération a été d'exonérer le Trésor du paiement 
» de l'indemnité, d'une part aux miliciens retenus sous les drapeaux en 
n vertu de l'article 86 (1°r alinéa) de la loi sur la milice, d'autre part, aux 
)> miliciens qui demeurent volontairement au corps, après le départ de leur 
» classe. 

)> Que si le qualificatif: normal, avait dû emprunter le sens que la Cour 
>> des Comptes lui attribue, désignant le service prescrit par l'article 85 et 
,, accompli en même temps, selon l'arme, par tous les hommes d'une classe, 
)> pas n'était nécessaire de stipuler à l'article ö l'exclusion des réfractaires, 
» puisque ceux-ci, incorporés en sus du contingent, n'appartiennent ainsi à 
» aucune classe, qu'ils entrent sous les drapeaux à loute époque de l'année 
n et qu'ils sont astreints à huit ans de service, toutes circonstances qui 
)> distmguent considérablement leur service du service normal. La même 
>> remarque s'applique aux hommes convaincus de mutilation, que vise Je 
» 2e b du dil article ~- 

>) Bien plus, la loi eut consacré une inconséquence dans le fait des retarda 
)) taires excusés : les retardataires (excusés ou non) n'entrent sous les armes 
n que plusieurs mois, plusieurs années mêure après leur classe, c'est-à-dire 
)> quand celle-ci a accompli tout ou gra111.k partie de son ser·vice normal, 
J> dam, l'ordre d'idee de la Cour des Comptes, la loi de rémuncration 
>> les priverait donc <l<' tout ou de large part de leur rémunération : cela 
» constituerait une peine; or, l'article ~7 de la loi de milice, article que la 
>) loi dr rémunération "'ise pour empêcher toute confusion, l'article 97 
>) dispose que le retardataire excusé doit être traité comme l'appelé ordinaire. 
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~ Si le législateur avait entendu ne rémunérer le service actif que pour 
,, la période afférente au temps de présence exigé de la classe, il s'en fût 
}> exprimé au 2° alinéa de l'article 2, en disant : pendant loute la durée que 
>) devait avoir le service actif normal de sa classe, mais il a dit : pendant 
>1 toute la durée que devait avoir son service actif normal, d'où il ressort 
» à toute évidence, que c'est bien le service de l'individu qui est visé et non 
>> celui d'une collectivité. 

» Quant à l'argument que la Cour des Comptes puise dans le tableau 
» annexé à l'Exposé des motifs de la loi, tableau qui comprend des condamnés 
>> dans la colonne <les défalcations, il repose sur une erreur dont la stati 
» stique fait bon droit: les condamnés dont il s'agit sont les seuls condamnés 
» à la dégradation militaire, qui, donc, cessent de faire partie de l'armée. 

1> La Cour s'impressionne et s'inquiète de la différence de ré~ime établie 
» entre le déserteur et le condamné à une peine d'emprisonnement ou 
>> à l'incorporation dans une compagnie de correction. Mais cette distinction 
>> Pst toute dans le texte formel de la loi. Alors que l'article iJ, 2°, dispose 
» qt1e la rémunération n'est pas due à raison du temps pendant lequel 
» le milicien subit une condamnation à l'emprisonnement ou est incorporé 
)) dans une compagnie de discipline ou de correction - c'est-à-dire que 
,, pendant ce temps l'indemnité est suspendue, l'article 6 stipule catégorique 
>> ment que l'indemnité cesse si Ic milicien déserte. 

>) La Cour perd de vue sans doute qu'au regard des lois militaires, la 
» désertion est le crime suprême. Le légi~lat<>ur de 187;5 ne pouvait rnécon 
>> naître la législation penale de {870 et moins encore déjuger le législateur 
» de 1873, qui avait inséré dans la loi de milice ('18 septembre 1875 - 
>> art. 75,er) que le volontaire avec prime qui déserte perd tous droits à la 
>> prime cl aux autres avantages qui lui auront été accordés. 

» A l'appui de sa théorie, la Cour invoque les paroles prononcées au Sénat 
>> par le baron d' Ancthan, mais elle ne remarque pas que l'honorable sénateur 
)> ne s'occupait nullement, à ce moment, du principe qui fait l'objet de la 
>> présente discussion : il s'attachait à démontrer le bien fondé de la dispo 
» sition qui suspendait la rémunération pendant la durée d'un emprisonne 
>> ment subi par le milicien. Pour que ses paroles pussent constituer un 
» argument en faveur de la thèse de la Cour, il eût fallu que la loi de milice 
» comptât comme temps de service, le temps passé en prison ou à la 
i> correction. 

,, La Cour prétend que le milicien dont le terme a été ainsi interrompu 
>> et qui est retenu après sa classe pour parfaire son Lerme de service actif 
» normal ne doit plus être rémunéré; mais elle n'a certes pas remarqué que 
n ce système conduit à la violation de l'article 9 de la Constitution, à la 
,~ méconnaissance de ce principe de droil: non óis in idem dont la loi pénale 
» impose Ic respect. Priver de la sorte le milicien de sa rémunération ne 
J> serait-ce pas lui infliger une amende? ~c serait-ce pas aggraver, par un 
» moyen détourné recherché dans le silence de la loi, la peine prononcée 
)) par Ic juge? 

>> Ce serait ainsi fausser les règles de la justice distributive, en infligeant 
1> <les peines diflérentes, pour le même délit, à deux individus dont l'un, 
)> milicien, aurait encore à accomplir son terme de service. 

1.0 
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>> Enfin, la rémunération revenant en partie à la famille du milicien, ne 
» blesserait-on pas Ja morale, ne commettrait-on pas une iniquité, en appli- 
1> quant à celte famille une peine - la privation de l'indemnité - du chef 
» d'un délit dont elle n'est pas coupable et dont elle a, déjà, supporté les con 
>> séquences? On la eondamnerait, peut-on dire, sans l'intervention du juge. 

» Et c1ue 1'011 ne soutienne pas que ces conséquences sont dans la loi : la 
» seule controverse, le doute qui fait l'objet de la présente étude, en ferait 
» justice, car, il ne faut pas l'oublier, les lois pénales sont de stricte inter 
» prétation rt ne peuvent être étendues par analogie. >> 

La Cour des Comptes à Monsieur le /Jlinistre des Finances 
et des Travaux publics. 

(Bruxelles, Ic 20 février i 901.) 
(( . 
>> Si la loi n'a point défini ce qu'il faut entendre par service actif, normal 

» cl effectif et si la solution de cette question n'est pas exempte de diffi 
,, cuités, il doit être d'autant plus permis à la Cour de rechercher le sens 
» cpie la Législature a attribué à ces mots,en s'inspirant des règles habituelles 
>> d interprétation, c'est-à-dire en recourant à l'Exposé des motifs, au rapport 
>> de la Section centrale et aux discussions auxquelles la loi a donné lieu. 

,, 1.A' Département de Ia Guerre dit dans sa réponse, que la rédaction pri 
» mitive omployoit les mots: service actif prevu par l'article 8ä de la loi 
» sur la mi lier, et que Ic mot: normal, a été ajouté à la suite des échanges de 
» vue el des travaux préparatoires a la discussion publique. 

l) Or. si 1'011 recourt à !'Exposé des motifs de la loi du ~ avril {87~, on 
n y v oit au contraire que cc mot y est employé jusqu'à quatre fois et 
>) que M. le ~Jinistre <le l'Intérieur y disait entre autres que la rémunéra 
» lion ne serait due qu'à raison du service personnel et réel et pendant 
» loule la durée du service actif, normal; que la charge normale à inscrire 
n au Budget de la Dette publique e11 vue d'assurer le service de la rémunéra 
» lion était évaluée par armes et par classe de milice à un chiffre approxi 
» matif dans la fixation duquel il était tenu compte des miliciens congédiés, 
» désertés, décédés ou condamnés. 

» D'autre part, on a la certitude que los cas de cessation de l'indemnité 
)) ont préoccupé le législateur (lans la cinquième question adressée par la 
» Section centrale au Gouvernement qui a répondu dans les termes suivants 
(Doeuments parlementaires, session 1873-1874, p. 204, f re colonne): 

>>« CtNQUii:m: QUESTION. - Art. tL Les causes d'e.cclusion sont un point 
,rn très délicat: on trouw que la disposition du n- 2 (à la fin) portant •••. 
»1> ou est incorporé dans une compagnie de discipline ou de correction, est 
» » bien sévère. On demande s'il y a assez de garantie contre le pouvoir 
1») des chefs de corps et l'on désire savoir de quelles formalités est cntou ré 
»>> le renvoi du soldat à la compagnie de discipline ou de correction. 

>)>> Rt.rONS&. - Aucun militaire ne peut être incorporé au corps de correc 
»» lion qu'à la suite d'une condamnation prononcée par un Conseil de 
» 11 guerre. 

>)» Le militaire n'est proposé pour être envoyé à une compagnie de dis- 
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>)» cipline que s'il a une mauvaise conduite et s'il a subi au moins les trois 
>») plus fortes punitions disciplinaires dans le courant du dernier trimestre. 
)) )) 

»>> Dans ces conditions et moyennant ces garanties, la disposition de 
>»> l'article S, n° 2, est pleinement justifiée. » 

'< On trouve dans ce qui précède, la preuve que l'entente dont il est 
1> question dans le § f de la deuxième page de voire dépêche du !6 août 
» dernier (1), ne s'est véritablement faite que lors de la discussion de l'ar 
» ticle 5 de la loi du ä avril 1875. 

n Si l'on passe à la discussion des articles, on not P dans les discours 
i, prononcés par M. Malou, Ministre des Finances, clans les séances de 
» la Chambre des Représenlanls des 24 et 2:'> février 1875, à propos des 
» articles t et 2 du projet de loi et au sujet du montant de l'allocation à 
» prévoir au Budget, les passages suivants, qui énervent quelque peu, 
» sernble-t-il, la valeur de la réflexion contenue dans le§ J de la page 4 de 
•> la prédite dépêche (2). 

(Annales parlementaires, p. 457). 
»« Quel est le principe actuel de la loi? C'est de reconnaitre et de réeom 

>>» penser les services qui s011t rendus; ce n'est pas pour une légère punition 
»>• disciplinaire, d'après le projet de loi, mais c'est lorsqu'il y aura des 
»» condamnations ou une expulsion qui prive l'État du service des miliciens, 
»» que la rémunération cessera d'être accordée. 

,,,, Mais est-il possible de décider autrement? Est-il possible de continuer 
,rn la rémunération quand l'État ne reçoit plus le service du milicien, lors 
»>> qu'il a déserté par exemple? 

»n On ne fait qu'une seule exception> et celle-là, je pense, tout 1·n étant 
,,,, illogique, sera facilement admise. 

>>» C'est le cas où le milicien, avant d'avoir achevé s011 terme de service 
n n acti], périt par accident provenant du service. On continue aux parents, 
>>» la rémunération pendant la durée NORMALE du service actif. » 

(Annales parlementaires, p. 47;,). 
1> u J'espère, car ici je ne puis pas me prononcer d'une manière aussi 

,rn positive, que par l'étude des faits qui se sont accomplis pour un certain 
>)» nombre de classes ( et ces résultats sont connus), on pourra mesurer aussi 
»>1 jusqu'à u11 certain point quelle est i'actiou dl' chacune des causes 
nn d'exclusion de la rémunération, c'est-à-dire quel est le nombre de décès 
>)» pendant la durée du service, quel est le nombre de punitions, de désertions, 
>») ou tout autre terme calculé d'une manière aussi approximative que 
»H possible, en un mot, quel sera le chiffre vrai du contingent qu'il faudra 
»» rémunérer? >> 

J) Lorsque le projd de loi fut soumis aux délibérations du Sénat, l'arti 
n cle 2 donna lieu aux observations suivantes: 

(Annales parlementaires, session t874-t87n, p. 70). 
n« M. MALou, Ministre des Finances. - . et c'est ce qui 

(1) Voir p. 1H, alinéa 2, 
('i) Voir p. 3tl, alinéa 2. 
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)))) explique les mots : service actif, normal et effectif qui se trouvent dans 
>))> notre projet comme dans la loi de !870. 

>i>> Il n'y a pas de doute possible. Les obligations des miliciens sont de 
» » huit années; elles peuvent même être de plus, puisque le Roi a le droit 
»» <le rappeler des classes plus anciennes en cas de besoin; mais les mots : 
11 )> service actif normal ont un sens défini en vertu de la loi de milice, et 
>»> ce sont les termes de service CO!\'TiriU que tout à l'heure l'honorable 
>»> M. Balisaux. indiquait lui-même. » 

>> Pages 68 et 6Y. - A propos de l'article 5, Al. H. Dohez disait : 

>><c Voici donc le fils sous les armes, il commet un méfait; qui sera puni? 
,,,, Comme conséquence de ce méfait, la famille elle-même sera punie, elle 
»>> n'aura plus d'indemnité. 

>)» M. MAI.ou, Ministre des Finances. - C'est tout naturel. 
>>>> M. M. H. Donsz. - Oui, mais prenez garde. 
>>> !H. MALOU, Ministre des Finances. - Je rémunère les services qu'on 

IJ» me rend, je ne dois rien quand il n'y a pas de service rendu. 
)»> M LE BARON n' ANETIIAN. - On dit enfin, cl c'est par là que je termine: 

»•> mais il y a une autre inconséquence encore dans la loi. 
»>> Lorsque Ic milicien est condamné _l'indemnité cesse. Donc, les parents 

»>> sont punis de la faute de leur fils. Evidem ment, Messieurs, l'indemnité 
» » doit cesser, puisqu'il n'y a plus de service rendu. 

>>>> Il y a lésion pour les parents, c'est vrai, mais exactement comme quand 
11» il y a dans une famille un mauvais sujet qui se fait condamner à 
»» l'emprisonnement. 

>>» Est-ce que dans ce cas 011 ira soutenir que parc(• que Ic fils a commis 
IJ» un méfait, il faut indemniser les parents? 

>>>> Évidemment non. 
»1> Eh bien, la position est la même: les parents du milicien criminel sont 

>)>> exactement dans la position de ceux dool un fils a commis une faute 
>»> pour laquelle il est condamné à l'emprisonnement ,, 

» Il appert de ces citations, que rien dans les intentions du législateur ne 
>> laisse supposer que la cessation de l'indemnité, dans les cas prévus par lt' 
>> n" 1, litt. A de l'article ;5 de la loi du ä avril 187~, n'aurait qu'un caractère 
,, provisoire; que le paiement de l'indemnité ne serait que momenta 
» nément suspendu et que la compensation se ferait par la suite comme 
)) conséquence de l'obligation imposée à tout milicien de parfaire son terme 
,, de service actif. 

i> La Cour, Monsieur le ~linistre, repousse Ic reproche que vous faites à 
>, son système de violer l'article 9 de la Constitution parce qlll', s'inspirant 
» de l'esprit de la loi de !87~ envisagée à la lumière des discussions qui en 
>) ont précédé l'adoption, elle estime que la Législature, qui n'a pu perdre 
)) de vue celle prescription fondamentale, a entendu que le service actif 
n normal du milicien soit tvrminé dès le départ de sa classe en congé. 

>> L'exemple ci-apres fera mieux saisir les conséquences auxquelles abou 
>) lirait la thèse contraire du Departement de la Guerre : 

1> Un milicien, Ai a été à diverses reprises illégalement absent pendant la 
» durée de son service acLif: vingt jours en tout par exemple. 
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» A raison de ces absences, l'indemnité ne lui a pas été allouée et elle ne 
>) lui sera pas accordée pendant tout le temps qu'il sera maintenu sous les 
» armes après le départ en congé de sa classe de milice. 

1> Un autre milicien, B, a subi pendant la durée de son service actif une 
n peine d'emprisonnement de vingt jours. 

), Celui-ci tenu, après Ic départ en congé de sa classe, de compléter son 
,, terme de service actif, recevra l'indemnité de rémunération. 

» /\, qui, en somme, n'a commis que quelques fautes légères, perdrait 
» 20 francs, tandis que B: qui s'est rendu passible d'une peine correction 
>> nelle, ne perdrait absolument rien. 

» Cela est-il logique? 
>) Le Département de la Guerre tire argument des exceptions consacrées à 

» la règle générale édictée par le § f de l'article 2 de la loi du 5 avril l 8ï~, 
>> pour soutenir que le qualificatif: normal, ne vise pas tous les hommes 
>> d'une classe de milice. 

)) Ces exceptions n'ont pas échappé à l'attention de la Cour. 
,, La loi les a consacrées, mais si l'intention du législateur avait été 

» d'assurer le paiement de l'indemnité de rémunération dans toutes les posi 
n lions où le milicien a droit à la solde pendant la durée du terme de service 
» imposé par l'article 85 de la loi sur Ia milice, il n'y aurait pas eu de rai 
)) son de voler la disposition du n° 2, litt. A de l'article ä de la loi de 18ï5, 
)) puisque le milicien conservait toujours ses droits à l'indemnité, alors 
>> même qne son service actif aura.t été interrompu par suite· de détention 
>• ou d'incorporation dans une compagnie de discipline ou de correction. 

n Ces diverses considérations, Monsieur le 1\linistre, ajoutées à toutes celles 
» qu'elle a antérieurement émises sur la question, déterminent la Cour à ne 
>> point s'associer à la liquidation d'une indemnité que la loi n'a point 
,> établie. >> 

Cette dernière lettre, malgré divers rappels, resta sans suite. 
Mais entre temps, un Cels nouveau d'allocation d'indemnité s'étant pré 

senté, à raison de la période passée dans une compagnie de discipline, pour 
un volontaire auquel la loi de HJ02 confère, comme au milicien, le droit à la 
rémunération, la Cour lil savoir qu'elle tiendrait en suspens une ordonnance 
de remboursement émise au profit du fie régiment d'artillerie jusqu'au 
moment où elle aurait reçu une réponse à sa lettre du 20 février 1901 repro 
duite ci-dessus. 
Sur ce, le Département de la Guerre écrivit sous la date du 3 octobre 1903 

au Département des Finances et des Travaux publics : 

<< En réponse à l'observation présentée par la Cour des Comptes et rela 
)) tive à l'interprétation à donner aux termes : pendant la durée du service· 
11 actif, normal et effectif, j'ai I honneur de vous prier de bien vouloir faire 
11 savoir à la Cour que celte question ne pouna être tranchée avant que Ic 
n Comité consullalil de léMislation ait exprimé son avis à ce sujet. 

» Dans ces conditions, il y aurait lieu de demander à la Cour <le viser 
» sous réserve l'ordonnance dont il s'agit. » 
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La Cour accéda à ce désir et liquida l'ordonnance, mais à la condition 
toutefois que la solution à donner à la question du service actif, normal et 
pffeclif serait aussi prochaine que possible. 

Par lettre du 20 août 1904, Ic Département de la Guerre a fait savoir 
« que le dossier relatif à l'interprétation à donner aux mots : service actif 
n normal, question soulevée par la Cour des Comptes, avait été transmis au 
>> :l\Jinistre de l'Intérieur et de l'Instrucrion publique, à l'effet d'apprécier s'il 
,, n'y avait pas lieu de prendre l'avis du Comité de législation institué auprès 
» de son Département el que Monsieur IP Ministre de l'Intérieur el de 
,, I'lnstruclion publique n'avait pas jugé qu'il fût nécessaire d'en agir ainsi. 
» Que. d'ailleurs, comme entre lemps était survenu l'arrêté royal da f 2 sep 
>> ternbre 190'2, sur la rémunération en matière de milice qui (article 19, 
,, renvoi f) Iixe clairement le sens des mots <lont il s'agit, le doute n'était 
» plus possible à ce sujet et qu'il estimait qu'il y avait lieu d'attirer l'attention 
» de la Cour des Comptes sur celle circonstance qui était de nature à mettre 
>> fin au litige.,, 

\ïsa préalahle. Les dépenses provinciales sont soumises à l'examen et à la liquidation de 
la Cour, en vertu de l'article i 12 de la loi du 50 avril 1836. 
Le visa apposé par ce Collège sur les mandats délivrés par les Députations 

permanentes constate la legalilé de la créance et la régula ri lé de l'imputation 
de la dépense. 

Ce contrôle préventif devant être exercé avant le paiement, hormis les cas 
prévus par la loi, aucune personne n'est autorisée à faire des avances pour 
compte dt> la province 

A propos de l'émission d'un mandat créé au profit d'un fonctionnaire de 
l'Administration provinciale du Limbourg, à titre de remboursement du prix 
d'achat d'une vitrine destinée au Musée provincial établi à Hasselt, la Cour a 
fait observer que la dépense aurait dû être liquidée au moyen d'une ordon 
nance de paiement libellée au nom du fournisseur. 

L'Administration en cause a prétendu que, dans l'occurrence, elle avait 
ponctuellement observé les prescriptions légales. La loi, <lisait-elle, ne stipule 
pas que J'ordonnance doit être délivrée au nom <lu fournisseur el ne renferme 
sur ce point aucune réserve; elle laisse à la Députation permanente la plus 
Potière latitude et lui permet d'agir selon les besoins du service. 

La Cour fit remarquer alors que le visa exigé par l'article H2 de la loi 
provinciale ne saurait différer de celui prévu par la loi du iä mai 1846 qui, 
d'après le rapport de la Section centrale sur la loi du 29 octobre de la mème 
année, a précisément prescrit cette formalité dans Ic but de cc ne permettre 
1> aucun paiement, à moins que la légalité de la créance n'ait élé vérifiée par 
» la Cour des Comptes et que l'ordonnance n'ait été visée et enregistrée. » 

La province a déclaré admettre cette interprétation tout en formulant 
certaines réserves. 
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Les mandats délivrés par les Députations permanentes, en exécution de üommissiona 

l'article H2 de la loi organique du 50 avril f 836, font l'objet <l'un examen cialesJti~~;sions. 
attentif avant d'être revêtus du visa de la Cour, et ce, à l'effet de reconnaître fndc;nilés 

1 1 ' J · · d d ' ) • , · . l . d l . . des Secrétaires a ega ile es epeoses et c éviter, en ce qui concerne es frais 'ac mims- adjoints. 

tration, tonte confusion entre ceux. qui sont à charge de l'État et ceux qui Dépense incombant 

1 • • • 1 · • à nt1a1. c oivent être supportes par a provmce. 
Aux termes de l'article 5 de la loi du i7 février -1.849, instituant les 

commissions provinciales des pensions, les honoraires des médecins adjoints 
à ces commissions sont fixés par le Gouvernement et payés par les intéressés; 
aucune autre dépense éventuelle n'est prévue d'une manière explicite. 

Une indemnité ayant été allouée par la Députation permanente de Liégc 
à un fonctionnaire de l'administration provinciale, pour la tenue des écritures 
de la Commission des pensions, la Cour a demandé à quel ti•re cette dépense 
était prélevée sur le budget de la province. D'après la lettre explicative, cette 
rémunération était accordée à l'agent en cause, c'est-à-dire au secrétaire 
adjoint de la Commission, à l'exemple de ce qui se fait dans d'autres provin 
ces, à raison de l'importance des services rendus et conformément à une 
dépêche de ~I. Ic Ministre de l'Intérieur, en date du 5t juillet {849, qui 
prescrit que les frais de matériel et de menus objets seront supportés par les 
administrations provinciales cl qu'un commis de l'administration sera mis à 
Ja disposition des commissions pour la tenue de leurs écritures. 

La Cour a fait remarquer que l'instruction ministérielle ne pouvait avoir 
pour effet d'imputer les dépenses en question sur un budget autre que celui 
du Département de l'Intérieur et d,· l'instruction publique, attendu qu'il 
s'agit dans l'espèce d'une loi d'administration gé~érale pour l'exécution de 
laquelle Ic! concours de la province n'est pas prévu. 

Quant aux frais similaires qui dans d'autres provinces auraient été soldés 
sur leur budget, la Cour n'a pu constater leur existence. Il est toutefois 
possible que les pièces relatives à des rémunérations semblables aient été 
dressées en justification de travaux extraordinaires sans préciser la nature 
des services rendus. 

Le mandat litigieux n'a pas été reproduit. 

La Cour veille également à ce que toutes mesures relatives à la liquidation 
des dépenses émanent des autorités compétentes. 

Le Conseil provincial de Liégé ayant voté une augmentation de crédit en 
vue d'améliorer la situation de certains agents du service des travaux, la 
Députation permanente crut pouvoir ordonnancer les traitements nouveaux 
de ces agents sans régler par des arrêtés leur situation nouvelle. Or, les fonc 
tionnaires appelés à bénéficier de l'augmentation de crédit portée au Budget 
n'avaient pas été nominativement désignés par le Conseil. Le crédit voté par 
celte assemblée ne constituait donc qu'une prévision de dépense el ne créait 
pas de droits personnels. 

Une observation présentée en ce sens détermina la Députation permanente 
à prendre les arrêtés nécessaires pour l'exécution de la mesure votée par le 
Conseil provincial. 

H 

Budget. }lesnres 
d'èxécution, 
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Application En vue d'opérer le premier versement de la part contributive de la pro- 
aux dépenses pro- • d FI J • f I d I f, · d · ( d' • • ' viuciales vmce e j am re occ« enta e ans a ormation u capita une société 
modede11~u_id1t1on d'exploitation de chemins de for vicinaux, la Députation permanente du 

present C 'I . . ( 1 · . . • ,J I l par l'article 15 ousei provmcra de la < ile province avait émis. au nom d'un ce ses mem ires, 
de la l01 organique • ' 

29 du une ordonnance de paiement de l'import de t0,1500 francs. 
octobre 18W. , , , • , • . • , 

Ce mandat, n elant pas appuye des p1eces justificatives de la dépense, fut 
visé à charge de rendre compte dans le délai fixé par l'article -lä, § 2 de la loi 
organique du 29 octobre f 846. 

Par ce fait, le délégué de la province était constitué comptable de la 
somme mandatée, 

Tout en admettant le mode de paiement par « avance de fonds ", l'Admi 
nistration provinciale objecta qu'il constituait un expédient, lequel se trou 
verait immédiatement en défaut si la part à verser au moment de la consti 
tution de la société excédait 20,000 francs, l'article Hi de la susdite loi ne 
permettant pas de faire des avances au delà de cette somme. 

Mais les règles établies par celle loi étant applicables aux provinces, la 
Cour a fait observer que lorsque la dépense dépassera la limite de 20,000 fr., 
il pourra èlre créé, en vertu du n° { du méme article, des ordonnances 
d'ouverture de crédit. 

Emprunts 
pronnciaux. 

L'article 75 de la loi du 50 avril i836 confère aux conseils provinciaux 
le pouvoir d'autoriser des emprunts. 

La justification des sommes payées pour le service de l'amortissement et 
des intérêts des dettes contractées en vertu d'autorisations de l'espèce, s'effec 
tuait naguère par la production des titres amortis et des coupons échus. 

Déjà en 1871, fa Cour avait cru devoir appeler l'attention des députations 
permanentes des diverses provinces sur les inconvénients résultant du 
transport de ces titres et coupons, de leur manipulation et de leur conserva 
tion dans ses archives. Elle avait suggéré l'idée de soumettre à l'incinération 
les pièces dont il s'agit et de faire dresser un. procès-verbal de cette opéra 
tion. 

La plupart des provinces s'étaient ralliées à ce mode <le procéder. 
Celles de Brabant, de Hainaut et de Flandre orientale avaient cependant 

conservé l'usage de transmettre à l'appui de leurs comptes annuels, soit 
totalement, soit partiellement, les titres amortis et les coupons payés. 
Ensuite de nouvelles instances faites en 1903, ces administrations ont, à 

leur tour, adopté le système préconisé. 
Actuellement, la Cour ne reçoit donc plus, comme pièces justificatives 

<les dépenses acquittées du chef des emprunts provinciaux, que les procès 
verbaux de brûlement. 

Ces documents lui permettent de suivre toutes les opérations relatives à 
la dette de chaque province cl d'en établir la situation, ainsi que le démon 
trent les tableaux ci-après: 



Province d'Anvers. 

- a:.:. 

,rn:RtîÉS VALEUR NOMBRE DOT ATIO~ 

MONTANT NOMBRE 
royaux inscrite au Budget 

approuvant nominale de 1004 
(nominal) Tau:1, les des obligations <les ohligations des obligations Observations. 

délibérations des obligations remboursées 
pour les int érëts 

autorisant au :51 décembre 
restant , el 

nes PIPRLXTS. les emprunts. émises. 
émises. 

1\l03. à amortir. l'amortissement 

5,000,000 3 °/o 30 août 1891 500 ·(') 6,000 (') 424 5,576 104,640 • (') La convention d'emprunt prévoit la créa- 
tion de litres ile 1i00 francs et <le 100 francs, 
mais le tableau d'amortissement a été établi 
d'après des litres unitaires de 500 francs. 

2,289,500 n 2 '/1 o/o 15 août 1896 500 . 4,579 210 4,569 ï1,ll2 50 

1,000,000 ,, 5,60 °/o 18 juillet 1901 1,000 . 1,000 55 967 52,812 • 

162,000 ' (') 3 '/~ o/o • • . • 5,670 • (') Montant des sommes avancées par les 
cais-es des gar<les•champêtres pour la liqui- 
dation de la part de la province dans l'aug- 
mcnrariun du capital <le chemins de (er 
vicinaux. 

1 
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,la,. 
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.--. 2 
C 

N) 
(.C 
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Province de Brabant. 

ARRÈTÉ YA LEUR NOMBRE DOTATION 
MONTANT royal NO~lBRE inscrite au Budget 

approuvant nominale de 1004 
(nominal) 'I'aux, la des obligations des obligarlons des obligations Observations. 

délibération des obligations remboursées pour les intérêts 
autorisant an 51 décembre 

restant el 
[)F. L1EMPRU1'î, l'emprunt. émises. émises. 

1005, à amortir. l'amortissement. 

11,285,000 . 2 '/~ o/o 25 juillet 1895 1,000 • 11,285 2,246 0,030 558,Uió . 

1 

,--, 
2 
0 

r...s ~ 
__,J 

,..-.... 
~ .;... 
~ 



Province de Flandre occidentale. 
- 

ARRÊTÉ VALEUR NOMBRE DOTATION 
MONTANT royal NOMl'lRE inscrlte au Bud&el - approuvant nominale de 1901 
(nominal) Taux. la déhbéranon des obligations des obligations des obligations 

pour les intérêts 
Observations. 

autorisant des obligations remboursées 
l'emprunt de au 31 décembre 

eestant Cl 
DES tlll'RU11TS, émises. 3,500,000 fra nes émises. 1003. à amortir. l'amortiuemenl 

1 1 

,o novembre 1892) 
500 • 6,895(') 434 (!) 6,461 l (') Dont 2,000 obligation, conservées dans le 

portefeuille de la province. 
3,500,000 • 3 °/o 12!t,205 )) 

100 , 525 35 490 (1) poot 135 ob!lgatioos appartenant à la pro- 
via ce. 

116.aa1 ö4 c·l 3 .,. ~ . " . . 1,706 45 (') Somme due au fonds provincial d'agricul- 
Lure, à utre de restant du solde arrêté par Ic 
Conseil provincial en séance du 16 juil- 
let 1850. 

~ ~ .._ 
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0 
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Province de Flandre orientale. 

ARRETÊS VALEUR NOMBRE NOMllRE NOMBRE NOMlllH~ DOTATION 
MONTANT royaux nominale in,crilc 

approuvant des obligations des ,. ,les annuité• au 
[nominal) Tau:r.. Ic~ émises des oblir,ation~ des oblir,ations des annuités rles annuités lhHl(lCl do 1 IJ().S Observations. <léhbér:ilion! Oil obliua1ions remboursées à p.1) êe~ pour 

autorisant des annuités "li restant au restant les intéréts 
Dt:S F:>IN\L:-TS. les emprunts. émises 31 décembre payer of décembre et à pa,>-cr. 1tl03, il amortir. 1U03. à payer. l'an10rll>scmrn1. 

1 

2,272,500 ' 21/, 0/o :l!I nov. 1805 500 • 4,54:> 242 4,303 . . . i0,187 !SO 

200,000 • • 3 oei. 1898 10,000 • n • • 3:S 4 '/, i8 .,. 10,000 . 
\ l ·,,,,,,." ,, .. ,,. ....... ,, 

Crédit communal, 
100,000 . . j:! mars 1902 5,500 n • • " 33 '/, :5:l '/, !S,500 . 

l ' 1 

l 
1 
1 

' 
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Province de Hainaut. 

,, RRÈ rrs , \LEUR NOMIH\L !'\OMBRE NOMBRE NOMllR~ llOIHIO:'/ 
N01'1TANT uouunale msc: no 

i oj aux - - 
' app1 OUYJnl de, obhgauons de, 

des obhgat1on.Jde, obhgauons 
des annuites au 

(nominal) TdUX. les cuuses des annuues ,le, annuités lludi;ct ue lU\l4 Observations. 
dchbe1a11on, ou obhg auon- rembou, ,ces à payees 1•our 
au101 ,,ant au , estant <Ill r c-tant les tnlcr ët, 

DE~ .f:.'UPRL-'\h des anmutés 31 décembre JI decernln e et les ernpt unts a pa) c1 Lml>CS A amo-tu payer à pa~ Cl l'arnorussement. 1•103, 1\103. 

1,000,000 . " 20 sept 1869 50,000 • . ~ . 66 54 32 'S0,000 Empi unt contracté avec le Cré 
dil communal. 

1,'200,000 4 '/t '/a 21 mars 1875 500 " :l,400 O:li 1,778 .. . . 60,000 • 

500,000 • • 20 févr. 18ï5 28,015 05 • • " 30 :lil.,, 1 '/, 

( 57,R~O 08 .\vances faites 11:ir l'Èlal en 
vertu de la lo, du 14 :iotit 

500,000 ' .. 50 nov 1875 28,0115 015 • • 30 27 .,, '2 '/' l 8i 3, jlOUr ccusirucuo» 
<l'c!coles 

150,000 . • " ll,G74 48 • . 50 20 .,, 3 •1 8,074 ,i8 ,♦

3,900,000 ' 3 '/s o/o Dma,~ 1891 1,000 •(') 3,900 2-11 3,0!Sll . ,, • 15'5, 105 • ('} Le,, obhaauonj son~ rem- 
/ 

bour~ablo par 1,010 rr;incs 

1 

1 
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Province de Liége. 

ARRÈTÉS l\JONTANT NOMI!RE NOMBRE DOTATION 
MONTANT royaux inscrite au Budget 

approuvant des annuités Jes annuités de 1904 
(nominal) Taux. les des annuités des annuités Observations. 

délibérai ions à à payées pour les intérêts 
' autorisant au 31 décembre restant et 

Dr.S F.MPR Ul'.TS. les emprunts payer. payer. HJ03 à payer. l'amortissement. 

' 
1 2,000,000 . " 22 août 11170 1011,000 t 66 33 '/1 32¾ 100,000 . fèmprnnt contracté avec le Cr~<lit communal. 

200,000 » n n 11,566 n 5D 29 1 1 

' 
200,000 . . • 11,566 • 50 27 3 

'200,000 . • • 11,566 n 30 26 4 

100,000 . . . 5,783 " 30 23¾ 6 '!, ) 57,829 96 .wnnccs _s'élc1•ant à 1,000,000 de francs faites 
par l'Etat en vertu de la loi du 14 août 187:; 

120,000 n • • 6,939 60 50 22 •t, 7 '/, pour construction d'écoles. 

150,000 . t 7,lil7 88 30 22'1, 7 al, 

50,0llO . » » 2,891 48 3() 91 9 

1,101,500 . 2 1/. 0/o 14 juin 1894 43,970 40 01/, 50 1/. 43,970 • L'amortissement ile cet emprunt se fait au 
moyen d'annuués. 

fl00,00() .. . 18 aoùt 1807 :!0,000 • ;;;; '/i '/, 27 •1 50,000 ~ Emprunt contracté avec le Cré.Jit communal. .4 

î00,000 • . 20 aoÎIL 1899 57,335 ;;;; 5'i 3 •t, 29 .,, 57,~33 3~ Emprunt contr,1cté avec le Ci-édit communal 
pour la construction d'un sanatorium pour 
tuberculeux, 

100,000 " • 7 janvier 1001 li,500 . 53 '!. 3i 1/. 5,500 Il Id ;,,. i<I. 

500,000 • . i janvier 10-01 16,000 . 55 1 32 16,000 • Prêt Monteftorc-Lcvi pour la construction d'un 
el 14 février 1902 sanatorium pour tuberculeux, 

210,000 . ., ~r, août 1903 11,550 . 33 0 53 11,550 • r.mprunl contracté avec le Crédit communal 
pour l'achèvement du sanatorium pour tuber- 
leux, 1 

~ 
~ 
g 

is ~ .._, 

,,....... 
~ 
00 

....__. 



Province de Limbourg . 

.... 
ê 

AHRÈTES NOMBRE DOTATION MONTANT NO.\JBRE 
)IONT~;,,T royaux 

inscrite 
approuvant 

des annuités des annuités des annuités des annuités au Budget de 1004 Observations. les délibé: .uions payées DF.$ f-.'11\ll\L'.\TS_ 
autorisant restant pour 

à payer. à payer. ,1u :51 décembre 
les ernpr unts HJO,~. 1 a payer, I'amortisscrnent , 

1 

150,000 •' " 8,674 48 50 26 4 8,67-1 48 -\vance faite par l'Etat en vertu de la loi du 14 août J87S 
pour construction d'écoles, 

200,000 » :2G décembre 18\/u 8,000 V 66 12 •;. 55 ¼ 

400,00U . 9 mai 1802 ie.oeo . 66 10 '/, 55 •;, ) 28,000 • Emprunts contractés avec le Crédit communal. 

100,000 " 26 juillet 1895 4,000 . 66 !) '/; 56 .,, 

' 

,.,...._ 
~ 
(,0 

..._, 

,......, 
~ 
0 

l"5l 
(,0 

1-..l 



Province de Luxembourg. 
- 

A!WtTES \'ALF.UR NO.\IBRE DOTATION 
MONTANT NOMIIRE inscrire au Bu1lgc1 royaux - 

approuvant nominale de 1904 (nominal) Taux. les des obligations des oblignrions des nblicra1ions 
pour les intérêts 

Observations. 
délibérations des obligmions rembeursées 
auronsnnt au :31 ,J~ccmbrc restant et Or.S Elll'Rt::ITS. les emprunts. émises émises. 

mes. à amorrir, l'amortissement 

1 
200,000 " 3 °/o 22 août 1891 100 • 2,000 1,224 778 

! 36,800 •• 
150,000 . 3 °/o 16 août 1898 100 . 1,500 580 920 Les crédits inscrits au Budgr.t servent d'abord 

au paiement tlet intérêts; le surplus csl 
a!fcr.té au remboursement ù'obligations. 

20,000 . 5 °/o 14 août 1895 100 " 200 50 150 1.'100 • 

I'"""""\ 
2 
C 

t-s ~ __, 

,--. 
c.,: 
0 -- 



Province de Namur. 

- ,!?,,.. 

ARRÊTÉS vs i.z nn l.\Ol\lBRE NO.\JBRE NOMBRE !\OMBRE DOTATION 
MO\ 1 \NT royaux nommale 

m-crite 
- au 

approuvant des oblrgauons des des obligauons 
des annuités Budget de 190-t 

(nommai) Taux. les énmcs des obhgntions des annuués de~ annuités Observations 
délihérations ()li obligatrons remboursées à pa,1éc~ pour 

autor ,sant des annuués au restant au re~tant ks 111té1él& 

M,S ~~ll'lll'"1', les emprunts émises, 31 décembre pajer. 31 décembre et 
:i payer 1!)03, à arncrur. lll0'5 à payer. l'amcrussement 

1 
.1 

1 1 
200,000 . • • 11,!566 » " • l50 20 .,. 'la 

20(1,000 . . • 11,'IGG •. • • • 30 28 1/1 1 i/1 

2ù0,000 • • 11,5GG " • .. • 30 27 '/, 'i 1 ,. 

100,000 • . • 5,783 • • • • 30 20 '/, 3 .,. •\\'aoces s'élevant à 1,000,000 

ss 
50,711 12 d1: Iranes, f;111cs par l'État en 

100,000 • . • 5,78~ " • • . 30 5 1 erru tie la loi du 11 août ll!73 

:14 
pour cuustrucuon d'écoles. 

100,000 " 0 • 5,ï85 • • . • 30 6 

35,000 ~ • " 2,024 05 . " • 30 ~1 .,, 8¾ 

41,900 ., . • ~,4:!3 08 • . 30 20 10 

23,tOO • . . 1,555 84 • . • 30 18 '/, 11.¾ 1,335 lM 1 

1,080,000 • 3 °/o 9 sept, 1886 4ï,050 • • • . 50 17 35 47,050 • L'amortissement do cet ern- 
prunt se fan au moyen d'an 

1 
nuués, 

1lS4,<100 . • 29 mars 1800 7,~08 • • ij • 06 15 'Is 52 '/1 7,368 ~ I.:mprunl conu JC!Ó avec Ic Cré• 

. 1 

dit communal. 

500,000 " ~,60 °/o 3 déc. 1002 1,000 500 s 492 . " . 25,712 » 

1 

Q: - 

,--, 
:öi!!l 
0 

t,S 
(0 

<--J 



l 1\o i9 J 

Statisnque 
deis travaux 

de la 
Cour des Compleli I ' l 

pendant 
l'anuée190J 

N.A.TUH.E DES OPÉJ:\A'r.ION'S. 

Ordonnances de paiement soumises au visa préalable, 

Pensrons de toute nature, y compris les pensions accordées aux veuves el orphelins Jes 
professeurs cl msütuteurs communaux . • . . . • • . • • • • • 

lh evets Je pension, 

Ceruflcau de cautionnements 

Dépenses fixes (tranements, abonnements, etc.) 

Cou po us d'intér êts 

Quittauces d'arrérages ou d'mtér èts 

lnscrrpuons et mutauous dans les doubles du &•ami litre de la Dette publique, de, 
1 Pff1Sl1 es de, pensions cl des cauuunnements 

Bons du Trésor émis el remboursés. 

Dépêches adressées aux. Adm101s11at1ons &énérales et au, 1Jé11u1a11011, 11c1111ane11I~'$ des 
Conseils pro1111c1aux . , 

Nouibro. 

104,142 

t,422 

133,917 

3,709,725 

180,939 

20,161 

;51 

2,648 

Gom pte généi al de l'Etat . . ! Comptes provinciaux 

Comptes de r:csllon en demers et en matter es. I 
1 

Séances de la Cour en assemblée générale. '~ 
llécép1ssé, de versements produus paa les comptables ile I eceues 

Récépissé, de ~ cr sernents sur les prudurts de la 1 resoreue 

Talons de récépissés de versements délivré, par les a1:cn1s du f1 ésor à ecu 1 ile la 
Banque Nauonale ile Belgrque, 11ou1 la remise des p1e~e, justificauves ,les parem-nts 
effectués . 

Dépenses payées directement par les comptables tie, Adm1m,t1at1uns généaales 

Depenses sur crédits 011ve1 ts 

Dépenses acquittées sur le visa des agents du Trésor . 

104 

Vulou1·,.. 

t,250,810,363 47 

904,482,057 04 

2,151,061,760 48 

184,040,466 09 

60,120,655 54 

540,720,548 16 
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SECONDE PARTIE. 

CO M P 'l' E GÉ N EB. AL DE L'A LH'll NIS T RAT l O N O ES F l N A~ CES 

POUll L'ANNÉE 1903. 

Le compte général de l'Administration des Finances rendu pour l'an- 
née i905 comprend les comptes détaillés ci-après : 

f ° Compte des opérations de l'année 1905; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice 1902; 
5° Compte provisoire du Budget Je l'exercice 1905; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de 1898 à 1902; 
ö° Compte de Tréscrerie pour l'année 1.905; 
6° Compte de la Dette publique pour la même année. 

Ces divers comptes ont été trouvés conformes aux écritures de la Cour, 
aux comptes individuels des comptables et aux documents de contrôle qui 
ont été fournis par les Administrations générales. 

COMPTE DES OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 1903. 

Les opérations de l'Administration des Finances pendant l'année 1903 se 
résument de Ja manière suivante: 



(N° 29 J ( 54 ) 

11.ECETTES. 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au 1er janvier 1905 s'élevaient 
à . . . . . . . . . . . fr. 2,t25,48t>,t75 us 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse. . . . fr. 95,9;)91~W7 ö!> 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . . . . t ,784,449,Œm DO 
En portefeuille chez les 
comptables . . . 94,880,409 6i 

Maudab l En cours de vérification 
et autres pièces et de ré?ularisation 

acquittées. dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. • H>O,t96,-t96 49 

.Fr. 2,t25,48!>,175 HS 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . . . . . . . fr. 9,070,289,848 60 

SAVOIH : 

Impôts. 

r oies et moyens ordinaires. 
Exercice i 902 

1905 

Péages. 

Capitaux 
el revenus. 

llemheursemcnts. j 

HI02 
i903 
HW2 
tB03 
mot 
1903 

. fr. 7,4;'$7,318 6t 
223J57,548 27 
6,241 ,~rn~ 76 

246,811 ,7ö4 95 
4}$36,570 99 

14,59!>,!'>60 90 
1,626~497 ä9 
t t ,8?>4,0::,0 '25 

Fr. ?H 6,n60,797 28 

Ressources extraordinaires. 
Exercice ,f !:102 . . . 

1903. 

.Fr. 
Opérations de Trésorerie. 

Hecettes pour ordre . . 
Service de la Delle publique 
Opérations diverses en dehors du 

service <les Budgets . 

2,648,723 92 
H7,578,416 40 

ö56,ö87 ,957 60 

i ,97?>, 754,400 D9 
5ü4,238,784 09 

6 095 728 726 52 ' , , 
TOTAL ÉGAL. • • fr. 9,070,t89,848 60 

------ 
La recette présente ainsi un total de. . . . . . fr. H ,i93,77ä,O2i 7fi 



DÉPEi\SES 

Les paiements s'élèvent, y compris les virements de 
comptes, à . • . . . . . . . . . . . . . fr. 9, { 78,760,~26 03 

SAVOIR; 

Service ordinaire.\ Exercice i 902 l - isœ 
i902 
190:3 

Ressources \ 
extra.ortlioaire.s. l 
Exercices clos . 

. fr. 13'1!,787,264 23 
283,614,497 f8 

1,9!>9,;:»77 43 
H4,199,8t5 4t 

t ,828,555 60 

Fr. 654,589,487 ss 

Opérations de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre . . 
'Service de la Dette publique . 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. 

t,969,290,122 08 
5:S7,3t6,769 21 

6,217,764,t 46 89 

ÎOTAL ÉGAL. • • fr, 9,-f 78,7fi0,~26 05 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au fer janvier 1904 . . . . . . . . fr. 2,0l5,0l4,49ö 72 

SAVOIR ; 

Numéraire en caisse . . . . . fr. 991978,756 98 
Titres de la Delle publique el autres 

valeurs . . . . . . . . • . . -:1,666,249,~61 50 
En portefeuille chez les 

comptables . 
En cours de vérification 

el de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes . . 

llandala 

et 

au(rea piecea 

IC'f U iltéea. 

99,962,458 29 

f 48,823,7!fä 9D 

Fr. 2,0H>,0l4,49ä 72 

on trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le compte général de l'Administration des Fiunnces avait 
à faire connaître l'emploi, ci . . fr. -1 t,193,77~,021 7ä 

Il restait à recouvrer, au ter janvier i90t, sur les droits et produits 
constatés, une somme de fr. H;~0Vti,770 8i. 
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Les créances dont le paiement restait à effectuer et à justifier sur 
l'ensemble ties opérations de l'année t 903 (service des Budgets) s'élevaient 
à fr. 54,2f 9,54-f 56. 

SAVOIR : 

A charge des exercices clos Je f 899 à -t 902 
A charge de l'exercice i905 . . . . 

. fr. 647166?> 40 
~5,;S71,67ö 96 

TOTAi, ÉGAL . fr. ~4,2! 9,541 56 

COMPTE DEFINITIF 

DIT BITDGET DE L'EXERCICE 1801. 

Le compte définitif du Budget de l'exercice 1902 présente comme il suit 
la situation des recettes et des dépenses effectuées pendant la durée légale de 
cet exercice, c'est-à-dire depuis le fer janvier -t902jusqu'au 3t octobre 1903: 

RECETTES. 

Les recettes de l'exercice f 902 se sont élevées à fr. 627,750,060 08, 

SAVOIR: 

Impôts . . . . . . 
Beceues } Péages . . 

ordinaires. l Capitaux cl revenus. 
Remboursements. 

Recettes extraordinaires 

. . fr. 258,628,f:rno ?>2 
. 240,95f ,4'25 88 

-t8,-t76,0t3 46 
6,~69,f 98 m, 

fr. ~04,50ö,f86 !H 
f 23,/4-44,875 fi7 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 627,7~0,060 08 

On trouvera dans l'exposé qui suit la décomposilion de cette somme par 
branche principale de revenu, ainsi que la comparaison des recettes de 
l'exercice t90~, d'une part, avec les prévisions budgétaires, et, d'autre part, 
avec les produits de l'exercice i90t. 
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Le produit des impôts directs pour l'exercice f 902 s'est 
élevé à . . . • fr. 

SAVOIR : 

Contribution foncière. 
personnelle. 

Droit de patente. 
Redevances sur les mines. 

lmpó111. 

Conrributions 
foocitre 

ei personnelle. 
Droit de patente. 

Rederaneee 
sur les mines. 

TOTAL ÉGAL • 

. fr. 26,482, t 76 98 
21,674,686 4f 
f 0,'296,463 49 
t,744,576 5!5 
- 

. fr. 60,f 97,705 45 

La loi du 50 décembre 1901, concernant le Budget des 
Voies et Moyens, avait évalué la recette à. . 58,667,000 )) 

Les recouvrements ont doue dépassé les prévisions de. fr. 
somme dont voici le détail : 

t ,!530, 703 45 

Contribution foncière • . . . • fr • 44,176 98 

personnelle. . 45,686 41 

Droit de patente . . . 1,296,465 49 

Redevances sur les mi nes . . . 144,576 ss 
- 

ÎOTAL ÉGAL . . fr • t ,550,70ä 45 

Comparativement à 1901, les recettes de t902 présentent une diminution 
de fr. 50,561 46, qui se décompose comme il suit : 

DESIGNATION DES PRODUITS. 

Contribution foncière 

- personnelle 

Droit de patente 

Redevances sur les mines 

ÎOTAUX. 

l>IFFÉI\ENCES 
A L'l!XEIICICE i90! ------------ 

Eli PLUS. 1 Ml .o,~s. 

. fr. 1 282,172 6!i 1 • 
354,055 43 1 . 
794,579 14(') J 

• 1,461,168 67 (1) 

11,410,807 21 fr. 1146i,l68 67 

. fr, 50,561 46 

(1) D'aprc, une note inser ec dan, Ic Compte genérnl <le l'Aclmini5tral1on des Finances, celle augmcntatien résulte 
surtout des bencfices l't1f\li~1·, en 190:? p:ir 1,·~ -,~cif'l{"~ anonyrnes. 

(2) La prospcr ito cxccpununellc cunstut ec en 1~00 dans l'industrie minière, ne s'est pas maintenue en 1901. 
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Douanes. Le produit total des droits de douane s'est élevé en 190~ 
à • . . . • • . . . ~ • • • . • . • . fr. 49,t5l.,EUO l) 

~lais la quote-part du fonds communal (loi du f 8 juil 
let 1 SüO) élan t de • • . • • . • • fr. 4,-l 82,382 61 
et celle du fonds spécial destiné à augmenter 
les ressources des communes (loi du t 9 août 
1880), de . . . . . . . . . . . • 5, t 40,909 •> 

la part de l'État se trouve réduite à. 

7 ,323,29 l 6f 

. fr. 4{ ?808,228 59 
Elle avait été évaluée par le Budget des Voies et Moyens à 45,5!'55,806 » 

L'excédent des évaluations est par conséquent de . • fr. 

La recette des droits de douane de l'exercice 1902 (part de l'Etat) com 
parée à celle de l'exercice 190,J accuse une diminution de fr. 71 i ,037 22, 
suivant le détail ci-après : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L'EXEUCICI! 190! 

Ell PLUS, 1 Elf 11:01115, 

Tabacs . • fr. • 215,:51,2 28 

Yinaigres cl acide acétique. • 34,408 84 

Eaux-de-vie étrangères. • 771,818 38 

Di ères . . . 5,534 59 

Sucres raffinés . • 120,600 !JO 

Sirops cl mélasses • 32,240 42 

Bell craves . " 38,528 55 

Autres marchandises 409,42(1 74 (1) ~ 
---- -- --- 

ÎOTAIJX. . fr. 40!),42û 74 1 1,':!10,463 013 

------- 
DIFPEHE~CE iGaLE, . fr. 717,037 22 

(') Cello différence est duc aux fluctuations du mouvement commercial; elle porte principalement sur les produits 
suivants : Ilois, - Tissus de coton. - Citrons. - Fonte brute. - Hah,llements, etc. 

Accises. Les droits sur les matières soumises à l'accise se sont 
élevés à . . . . . . . fr. i00,638,906 92 

Il faut ajouter à celle somme l'excédent d<' recettes sur les 
sucres dépassant le minimum légal reporté de l'exercice 1901 
à l'exercice 1902 en vertu de l'article 8 de la loi du 1t sep 
ternbre i89J . 

ÎOTAL 

;5,91i,t7ö 70 

. fr. toö,f'.Hî0,082 6~ 
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REPORT. 

[N° 29] 

. . Ir. !06,mso,os2 62 
La part du fonds communal dans le montant des recettes 

sur les vins étrangers: les eaux-de-vie, les bières, les vinaigres, 
l'acide acétique cl les sucres étant de . . fr. 2ö,970,9!H 7! 
et les droits sur les sucres à transférer à 
l'exercice J U03, en exécution de la loi pré- 
citée, et de celle du 6 janvier i902 (art.fi), de. 9,0li9,576 16 

5~,040,567 87 

la part de l'État ne s'élève plus qu'à 

Le Budget des Voies et Moyens l'ayant évaluée à 

les recettes out dépassé les prévisions de. 

Cette somme se décompose de la manière suivante : 

. fr. 71,509,714 7t> 
68,72J,64,0 » 

. fr. 2,784,074 7~ 

EXCEDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
de, de, 

évaluntions. recouvrements. 

\ïos é1ranrrers . . . fr. • 2ä,182 75 

Eaux-de-vie iniiirrëncs • . • 2,305,'3&7 50 

Hières . t ,'.548,230 86 • 
Vinair,rcs de bières • . • 9,965 82 

Vinaicrrcs autres que <le bières. . . . 7,,fö2 11 • 
Acide acétique . . . . . " 45,650 23 

Sucre ile canne et de betterave, . . . • 2,012,050 52 

Glucoses cl autres sucres non cristallisables . 107,151 84 • 
~ étrangers , . . 84,440 47 • 

Tabacs 
indic;èncs. . . . . • 61,624 en 

lllarGarine . . . . . 20,502 25 • 

ToTAU~. • fr. 1,606,ïGG 55 4,450,841 28 

-- 
01FfÉijE~CH é~!LE. fr. 2,784,074 ï5 

Il restait à recouvrer au profit du Trésor, à la clôture de l'exercice, du chef 
des droits d'occises sur les eaux-de-vie cl IPs sucres, une somme de 
fr. t49,J!r5 !JO. Celle-ci concerne des termes de crédit de divers redevables 
remontant à i88t-i882, 18S7-l888 el {8~HJ. Elle n'a pu encore èlre recouvrée 
par suite soit de procès pendants devant des Cours d'appel soit de la situation 
[inancière des débiteurs. 

!6 
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La part de l'État s'étant élevée à fr. 73,27ä,H8 69 pour l'exercice {901. 
les recouvrements de l'exercice Hl02 présentent une diminution de 
fr. -t ,76~,405 94, se répartissant comme il suit ! 

DÉSIGiHTION DES PRODUITS 

Vms étrangers • 

Eaux-de-s ie indigènes 

Biêr!:'i 

Vinaigres de bières . 

Vinaigres autres que de bières . 

Adde acétique • 

Sucres étrangers 

Sucres de betterave ind,gênes . 

Glucoses el autres sucres non cristallisables • 

t 
étrangers , 

Tabacs 
mdigênes 

Margarine 

Tol'AV~. 

DIFFÉRENCES 
,. L'E'\Encrc~ 1~02 -~-~-- 

H PLU~ 1 E:1 ;nons. 

r, 1 • 1 7,660 10 

• 1 . 12,756,001 85 (1) 

1 . 1,089,298 82 (•) 

1,081 !15 . 
~ 11,920 17 

:54,'24G 21 • 
5S,145 24 1 • 

?,115/1:5 47(8)1 • 
21,480 87 . 52,361 15 

'5,851 82 . 
n 20,410 50 

. fr. 12,105,758 59 5,059,142 53 

--------------- 
_ Ir . 1 l ,iG5,403 04 

(1) Celle d1ff•rtnc• a pour causes t0 une dimmnuon de la production survenue ensn,I~ de la renoncratron par un 
sr~n,l nombre de d1shllalcurs agricole, ., I'exercrce de leur mdustrre , :!0 une a11grnenhtio11 de la quaniue tl alcool 
utihsiie pour des usages induvtrsels avec ,lerhar!(P de, droit, 

(~) La dsmmuuon rr-vnlte en grande p1rhc <IP l'apphcnuon de l'artrcl« !;; de 1, lo, hudgetarre du :;1 décembre 1900 
subordonnan! l'ortro. d'un crr-drt pour h· parement rie l'acr-ise sur le, lucres, , l'ohlrg.ruon de Iournu une caution suf 
fisante. Un gran,1 nombre de br ,sseur, n'1}anl pas <,111,ra,t a celle obl11.nl1on des Ic dch111 de la """~ en vigueur 
de la due lm, nnt ,lfi ;1cqmllrr 011 r-omphol, en 1901- dr" droits q,n. pt1Jl"~ -4 terme tie crcdrt , n\HHa1cnl etc pf'IÇtP~ 
qu'en 1911~- !J°,utrc pari, eert 1111, dt• ce, a,suJl'llis ayant pl"' tard obtt-nu 1011-erlurc d',m credrt moyennant eauunn 
n'ont pi)"" qu'en l::lO;i. tie, drous ,pu,.._ 1I-. a,.u1•nl cte acqmttes au comptant, aurrue nt ere verses en lOO:!, 

(•) Celle au~m•nla1100 resulle tic l'aprlicallon de l'nrnele 6, § I", de la lo, du b j11l\1Cr 1')02 en vertu duquel le 
prodml mJm~um t.le:s drort-, d entrer el d'~cc-lSC sur !c, sucres el des droits d'cntroe -ur les beuer.o es, les sirops et les 
melasses, a ere lixr a 9,000,000 de Irancs, alors qu'en 1901 11 ne s'elevmt •111'a h,000,000 de franc, 

Receue~ direrses. Les recettes diverses ope rees par I es corn plables de l' Ad mi nist ration des 
contributions directes, douanes et accises, se sont élevées à la somme 
de . . . . . . . . . fr. f>,662,f.'>99 04 
de laquelle il faut déduire le produit du droit de licence 
attribué au fonds spécial créé par la loi du i 9 août 1889. 

RESTE. 

La part du Trésor avart ete évaluée a . 

fr. !,772,299 04 
2,902,000 )) 

-------------- 

Les prévisions budgétaires excèdent donc les recou- 
vrements Je . . . . . . . . . . . . fr. i,!29,700 96 
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Ces recettes sont inférieures de fr. t,503,5l5 89 a celles cl~ l'exercice 
antérieur, par Ic motif qu'en -f 901, il avait été perçu exceptionnellement 
un droit de patente de 2,tU0,0U0 francs, dû par fa Société anonyme du 
Grand Central Belge et qui avait été admis en non-valeur en 1898. 

Les impôts dont la perception est confiée a l'Administration de l'enre- ~:nregistremeo,, 
"relTt gistrement et des domaines avaient été prévus au Budget des Voies et hy(l01hèque's,e1c. 

Moyens pour . . . . fr. 58,833,000 ,, 
Les recettes ont produit. 63,340,604 9-f 

Elles ont dépassé ainsi les évaluations de . 

suivant le détail donné dans Ic tableau ci-après : 

. fr. 4,~07,604 91 

1:'.XCËDEi'IT 

DÉSIG~HIO.'i Df.S l'ROOUITS. 
Je-, .,., 

éYaluation,. reecuvrements, 

Enregistrement . . • [r. • 1,61 r.sro 01 

Grclfc . . 4!>,511 08 

Hypothèques. . . . • -UB,;>~7 4~ 

~ A. Successions et mutations par 1l~cê.s • 2,041!,2116 52 

Successions, etc. ) B. Droit de mutation en lir,nc directe . 249,631) 8~ 

' r:. nrolts dus p:,r les é[IOUX survivants . 60,251 er 

Tirnhre . ~H5,:55t 8!J • 
Naturalisa1ions . .. 1,500 • 
Amendes en matière il'impóts . • 20,407 12 

Amendes de condamnations en matières diverses el dommages-intérèts . . 26:;,640 OIi 

To rxux , . • fr 225,;;54 119 4,732,\15\1 so 

- 
0IPFiRE~CE iG~Lt. . fr. 4,507,004 01 

A la clôture de l'exercice, il restait ù recouvrer sur les droits <le succession 
et de timbre: ainsi que sur les amendes en matière d'impôts, une somme <le 
fr. 175,437 7ï~ dont fr. 48,'2ti3 4~ ont été reportés á l'exercice 1903, et 
fr. ü.!ï,t74 5i, annulés ou portés en surséance indéfinie. 
Les recettes effectuées pendant l'exercice HJ0:2, comparées à celles de 
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l'exercice précédent, accusent une diminution de fr. -i,308,512 77 se sub 
divisant de la manière suivante : 

DCSIGNAl ION OLS PRODljiTS 

Em egrsuement , 

Greffe 

Ilyporhequcs 

l A. Successions et mu la lions par décès 

Successions, ere B 1)1 oit Ife mutauon en l11rne directe 

C 01011s dus par les é11011x survivants 

T1mùre. 

NaturJhs.1IJOns 

Amendes en mauere d'impôts 

Amendes Je condamnauons en matures diverses el dommages-mtérérs 

ÎOTAUX 

' fr . 

• fr. 

1)1t1Hllll\C~ tGUt . fr, 

DIFFERENCES 
1' l.'EXlRCICE UO! 

1 

- 
U l'UJ~. E"I •01~s. 

1,527 ,i08 os l • 
45,017 ru 1 . 

i5S0,261 881 • 
• 2,!JD~, 110 Si 

• 1 HJl,5ï5 26(') 

• 1 ts,:558 22 . 265,042 90 

5,250 . • 
• 25,460 29 

238,000 07 • 

2, 1 ~5/!43 ï7 1 S,40:5,556 54 

1,308,Sl2 77 

(1) Le produit des droits de suecessro n n,.111, pendant l'annee t'JOI, notahlPm~nl dopasse la moyenne de la recette 
annuelle 

Péages. Le Budget des Voies et Moyens avait évalué ie produit des rivières et 
Hrviöres ct canaux. canaux à . • . . . rr. i,à60,UOO )) 

Les recettes réahsces par les receveurs <le l'enregistrement 
et <les domaines ont été Je f :728,GG~ 06 

Soit un excédent de . . fr. 168 6Gä 06 ' 

Les recettes de l'exercice { 902 présentent une augmenlation de fr. iO.i,826 78 
sur celles de l'exercice précédent. 

Quai, de 1 ~,SCHUI 
/!AlllCIS 

De même que pour l'exercice mot, le produit net des quais de l'Escaut à 
Anvers s'est clevé à G00,000 francs, soit 100.000 francs de plus que les 
prévisions budgctaircs qm avaient cle fivces à tiOO,O0O francs. 

Dans son c,1l11er d'observ a lions de I U02, la Cour a fait connaitre <Jlle des 
négociations claicnt entnmces entre l'État cl la ville d'Anvers pour dresser le 
decomple definiuf en vue de la répartition des droits de quais afTerenls aux 
années i893 à rnoo. 
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. Interrogé récemment sur la suite donnée à cette affaire, le Département 
des Finances et des Travaux publics a fait savoir qu'une réponse par 
viendrait ultérieurement. 

La perception de ces droits a produit une recette de fr. 50,523 92 supé- Avant-por\ d'ûsten- 
- -2 9,l ' l · b d , · f 4J g 96 dc ct bassln ä üotue rreure de fr. ~,j" 3 ~ aux eva nations u geta1res, et de r. j aux Nieuport.-l)roits 

, . de quais et de bas- rece tles de l exercice t 901. sin. 

Le trafic du chemin de fer a repris son 
recettes qui avaient été évaluées à 
ont atteint . 

intensité normale en t902. Les 
. • . fr. 204,570,000 » 

. . . . . . 2t0,7t6,H3 55 

Chemin de fer. 

SAVOIR: 

Voyageurs 

Bagages 

. fr. 68,7to,no3 68 

t,968,63t 29 

Marchandises, finances, équipages, che- 
vaux et bestiaux . . • . . 157 ,288,nJ 9 ::,7 

Produits extraordinaires . 

Resle à recouvrer des années antérieures. 

2,640,64t'> 82 

I07,8t2 97 

ToTAL ÉGAL. . . fr. 2JO,7f6,H5 55 

Soit un excédent des évaluations de. . l . fr. 6,546, t 15 55 

A la clôture de l'exercice 1902, il restait à recouvrer sur les produits du 
chemin de fer une somme de fr. 2t,ö96 9ö, au sujet de laquelle ~I. le 
Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes a fourni les explications 
suivantes : 

(( . . . 
» La somme de fr. 2J ,eî96 9ö représente les arriérés dus par le chemin 

)) de fer de Termondc ù Saint-Nicolns Le procès intenté de ce chef au dit 
» chemin de fer est toujours pendant devant les tribunaux. Des rétlùctions 
>) ont été consenties en faveur de la Société à coucurrence de fr. 5,556 80, 
)) mais elles n'ont pas été notifiées, d'après l'avis de l'avocat du Départe 
>> ment. » 

Si l'on compare les recettes de l'exercice i 902 avec celles de l'exercice pré- 
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cédant, on constate également une différence en plus de fr. 7,60t,f6t fO, 
dont voici la décomposition : 

DIFFERENCES 
" L'EX~RCICE 190!! 

IIESIGNATION DES PRODUITS - ~- 
~1' PLU!>. 1 t1' !JOINS 

\'OJ 3(~Curs .... . . . . . . . . . rr. 1,501,440 • . 
flagar,rs . . . _ • _ . . - . . . ..... .. . 22,288 56 

Marchan,lises, finances, équipages, chevaux et bestiaux. 6,~70,508 23 . 
Produits extraordinaires . . . - .. . . . . . 778,905 27 

Resle à recom rer des années antérieures. . . . . . • . . . 30,406 70 . 

TOTAUX, • .. . • . . fr. 8,402,354 93 801,Hl3 83 

O1FrLHIHR lGALP ••• fr. 7,601,161 10 

Télégraphes et 
téléphones, 

Le produit des télégraphes et téléphones pour l'exercice f 902 s'est 
élevé à . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 9,941,260 77 

Ssvoru : 

Taxes des télégrammes payées en 
espèces. . . . . fr. 

Taxes en débet . 

Vente de timbres . 

r.1. 1 , Produits extraordinaires , 
e e~rap 1c&. 

2,824,774 40 

158,770 6:'> 
2,402,3~9 {2 

2,788 83 

Hedevances pour usage de fils et 
de matériel 

Hemboursemcnls des offices étran 
gers. . 

Taxes <les télégr·ammes téléphonés 

2,f4i 2ä 

!49,f>75 09 

1,297 ~048 so 

A RRPOR.T,ER. . fr. 6~8t 7 ,4?.5 84 9,94..t ,<260 77 



R 1-:POI\T. • fr. 6,8f7, i!i:S 84 9,91-t ,260 77 

Communications interurbaines et 
internationales et avis. 

Timbres utilisés 
Cartes payantes. . . 
Abonnements au service local . 
Abonnements au service inter- 

'réléphone:;. , urbain • . • . . . . . 
· Abonnements au service inter- 

national . . . 
Abonnements aux. communica 
tions du public avec les stations 
de chemin de fer . 

Produits extraordinaires. 

605,!80 60 
292,514 t~ 

554 89 
4,0t0,H4 85 

49,544- 50 

29,4fS3 » 

400 )) 
56,667 70 

A ntournR: 
Fr. tt,859,26~ 5t 

Les remboursements faits aux offices étran- 
gers . . . f ,898,004 7 4 

Som1F. ÉGALE. . . . fr. 9,94f ,::!60 77 

Le Budget des Voies et ~1oyens ayant évalué ce produit à ·I0,000,000 >) 

les prévisions ont excédé les recouvrements de . . . . fr. ;5~,759 25 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice -t.902, du chef des rede 
vances au téléphone, une somme de fr. 25,058 24 qui a été reportée à 
l'exercice suivant. 

Comparés à la recette de i90i~ les produits de i902 présentent une 
augmentation de fr. ~6t,2t>6 4t, due au développement du service télé 
phonique. 

La part de l'État dans les recettes du service des postes s'est élevée pour Postes. 

l'exercice i902 il fr. t6,f>8ö,5t5 89; cile s'établit <le la manière suivante : 

Vente de timbres, etc. . . . . fr. 25, 769,58~ 98 
Taxes d'affranchissement des journaux (abonnements 

poste) . 
Taxes sur les mandats-poste (service interne) . 

(service international) . 
sur les bons de poste. 

Produits extraordinaires . . . . 

652,296 74 
470,t>77 to 
274,279 6~ 
9f ,260 )) 
ä-t,530 es 

Remboursements par les offices étrangers, fr. i,Oi:i9,004 f8 
moins ceux faits à ces offices . 157,41~ » 

TOTAL. 

dont 4t 0/r, sont attribués au fonds communal. 

RESTE. 

92i ,ti92 f8 

. fr. 26,2{ 0,721 70 
l 0,7 46,59ä 90 

. fr. HS,464,5'2~ 80 
t7 
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REPORT . fr f ~,46J,5j~ 80 

Mais il faul ajouter à cette somme les produits qui appar 
tiennent intégralement à l'État, savoir : 

Taxes sur les effets dl' commerce . . fr. 
sur les abonnements aux journaux 
sur les permis de pêche. 

f ,0~6:08~ 90 
58142t 49 
6,480 70 

f, i 20,988 09 

ENSElllBLB. 

La loi budgétaire ayant évalué la part du Trésor à 

l'excédent des recouvrements est de . 
se subdivisant comme il suil : 

. fr. !6,586,515 89 
t 5,9t0,250 1) 

. fr. 67îS,085 89 

.EXCÉDENT 

OÉSIGNHION DF.S PRODUITS. 
Ju d« 

évalualions. retou,·rtmenls. 

Taxes sui· les correspondances en i;énéral. . fr. • 612,186 92 

- sur lçs mandats el bons de poste . 44,908 88 

- sur les abonnements. 1,5i8 !Il . 
- sur les effets de commerce . . 21,085 90 

- sur les permis de pêche. 1,519 30 . 

Touux . fr. 3,007 81 678,181 70 

1)1fFÉ.Bt~Ct f.GALE . fr. 675,083 80 

Il 'restait dû, à la clôture de l'exercice f 902: par divers offices étrangers, 
à litre de reliquat de décomptes, une somme de fr. 81520 40, qui a été 
reportée à l'exercice suivant. 

Le compte définitif du Budgel renseigne celte créance, déduction faite des 
41 °/0 attribués au fonds communal par la loi du 20 décembre f 862, soit 
fr. 4,909 04. 
La comparaison des recettes de l'exercice t902 avec cel les de l'exer 

cice 1901 fait ressortir une différence en plus, en faveur de 1902, de 
Ir, 626,095 tso. 
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Voici le détail de cette somme: 

DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
A L'EXERCICE !90~ --- 

P.r( PLUS. 

1 
t::'.I BOIZ'tS. 

Taxes sur les correspondances en génùrnl. . rr. 587,824 24 . 
- sur les mandats et bons de poste 20,!JlO 21 • 
- sur les abonnements . " 495 05 

- sur les effets de commerce . 17,501 90 ,. 

- sur les permis de pêche . 550 20 . 
ÎOTAUX. . . fr . 626,586 55 493 05 -- - 
1)1n~RENCE tiGAI.Y., . fr. 626,093 50 

Le produit des bateaux à vapeur entre 
évalué à, ·. fr. 
et celui du passage d'eau d'Anvers à la Tête 
de-Flandre, à . 

Les recettes de la première ligne se sont 
élevées à • fr. 
et celles <lu passage d'eau, s . 

Ostende et Douvres avait été Service des 
bateaux i1 v:1peur t ,400,000 » entre Ostende 
et Douvres. - 

l'a5S31(C 
d'eau J·Anvers :1 la 
Tëre-de- Ftandre, H0,000 » 

t ,~ t0,000 » 

t ,208,887 62 
100,8!,9 29 

1,509,746 91 
Elles ont conséquemment été inférieures aux prévisions 

de . •· . • . . . . • fr. 200,255 09 

Comparées aux recettes de l'exercice précédent, celles de 1902 présentent 
une diminution de fr. 4:5,74f> n5, dont fr. 4n,4ti9 68 pour la ligne Ostende 
Douvres et fr. 275 85 pour le produit du passage d'eau d'Anvers à la Tète 
de- Flandre. 

Les capitaux et revenus dont la perception est confiée aux 
l'enregistrement et des domaines, se sont élevés à . . fr. 
lis avaient été évalués à. 
L'excédent des recouvrements est donc de 
En voici la décomposition : 

. fr. 

receveurs de 
5,17~,066 60 
2,98~,ooo » 

!90 066 60 ' 

Copuau.x 
et reuem1.,. 

0(u11.1incs, 
forêts, etc. 

. 
EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
--------.....___.- 

de, d•• 
évaluatious. recouvrements . 

Domaines (valeurs capitales) . fr. 0,240 23 • 
Forêts . 36,262 41 
Dépendances du chemin de fer, . 143,410 10 
Etablissements cl services régis par l'État. " 3,210 40 
Produits divers et accidentels y compris ceux des examens universitaires . • 22,571 71 
Revenus des domaines . 8,047 88 ' 

Tor sux . . . [r • 15,197 11 :t05,'J6ö 71 

DrPFtRE~CE iGALE. . Ir , 190,066 60 

i8 
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Les droits constatés à charge des redevables de l'État 
étaient de. 

Les recettes n'ayant atteint que. 
. fr. 5,215,470 26 

3,f 7~,066 60 

il s'ensuit qu'à la clôture de l'exercice, il restait à reéouvrer, fr. 58,405 66 

dont fr. 521246 46 ont été reportés à l'exercice t905 et fr. 6,tö7 20, annulés 
ou portés en surseance indéfinie. 

Si l'on compare les recettes de l'exercice i902 avec celles de l'exercice i90t, 
on constate une différence en moins de fr. f f 9,606 72 se subdivisant comme 
il suit : 

OliSIGN ATION DES PllODUlTS. 

DIFFlillENCf.S 
A L' Il X e Il C IC f. 19 0 ~ 

Elf PLUS. 1 Elf 11011'18, 

Domaines (valeurs capitales) 

Forêts 

. fr. 

Dépendances du chemin de fer, 

Établissements et services régis par l'État 

Produits divers et accidentels y compris ceux des examens universitaires 

Revenus des domaines . 

TOTAUX, 

DIFFÉRENCE ÉGALE. 

. fr • 

. fr. 

65,885 48 

50,798 19 

31,265 36 

1,409 21 

38,781 43 

63,238 01 

65,885 48 185,492 20 

110,606 72 

àhonnemco1s Le produit de ces abonnements el celui de la vente 
au • l 't · · 1 ' · Jlm1itc11r, etc., avarcn e e eva ues a 

perçus pat· l'Admi- L 'l , , 
nistration des es recettes se son L C evees a , 

postes 

des permis de pêche 
. fr. 5f lJ,000 n 

252,925 ;)~ 
Permis de pèche. SAVOllt 

Moniteur. . fr. 
. ~ texte français. Compte rendu analytique t t fl d ex e aman . 

Annales parlementaires . 
Recueils spéciaux des actes de sociétés 
Uecueil des lois et arrêtés 
Documents parlementaires . 
Bulletin international des douanes 
Permis de pêche . 

TOTAL ÉGAL. 

24,13,t 42 
21,440 >) 

t;,ö04 » 

9,428 » 

26,848 60 
ö92 )) 
255 äO 

1,H:>ä » 
{45,ä91 » 

. fr. 252,925 ä2 

Les recouvrements ont donc été inférieurs aux prévisions 
de. . fr. 82,076 48 



( 69) [N° '!9] 

Ils sont en augmentation de fr. 9, 15t 89 sur les recettes de l'exercice t90t. 
Cette différener- se décompose de la manière suivante : 

DIFFÉRENCES 

1 A L'EXERCICE l90~ 
DESIGNATIO:>; DES Pltûl)UITS 

1 
P.l'I nus. 

1 
Elf 110111S. 

!1/onite111· . . . .. . . . . . . . . rr. . 582 57 

Com7>1e rendu analytique .. ~ - . . .... ' . 164 • 

Annales parlementaires . . . . . . .. • 567 • 

Recueils s11écia11x des actes de sociétés . . . . . . 485 04 

Ilecuei! des lois et arr/tés . . . .. 8 . . 
Document.~ pr,rfemenlaire$ .. 50 50 )) 

Bulletiï: international des doua11es . . . . . • .. 
Permis de pühe . .. . . . . 10,690 ' )) 

------ 

ÎOTIUX . fr. 10,728 50 1,596 61 

D1HeRB~Gf! iGALE. . fr. 9,131 89 

Les produits divers des prisons avaient été évalués à . . fr. 
La recette s'est élevée à. 

Soit un excédent de . . fr. 

5~2,äOO ,> Produits divers des 
prisons. 

444,198 26 

9f ,698 26 

Il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice: fr. 1,125 ff6 dont fr. 161 28 
ont été annulés et fr. 962 '28 reportés à l'exercice t 905. 

La recette de l'exercice 1902 a été supérieure de fr. 54,ö23 87 à celle de 
l'exercice f 90f. 

Les capitaux cl revenus mentionnés au Budget des Voies 
la rubrique Trésorerie générale) etc., ont été évalués à . fr. 

Les recettes se sont élevées à . 

et Moyens sous Produits de l'emploi 
des fonds de i 4,551,800 )> cautionnements 

et de 
i 4.523,82Ö 08 consignations, etc. 

Elles sont donc inférieures aux prévisions de. . fr. 7,974 92 
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Voici Je détail ile celle somme: 

l>ËSIGiHTION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

du 

évaluations. 
du 

recouvrements. 

Produits Je l'emploi Jes ron,h de cautionnements et .le consignations .• fr. 
des drois <le chancellerie. 

- des actes iles commissariats maritimes . 

Jes droits de pilotage . 

d'écluse . 

- de la réi;ie du Moniteur (Arrêté royal du 21 juin 1868.) 

- des établissemems de bienfaisance c.le l'État 

- des laboratoires d'analyses c.le l'État • 

Part réservée à l'État par la loi du 'i!I> mars 1000, dans les bénéfices 
annuels réalisés pu la flanque Nationale. . . 

Produit ,lu placement des Ionds disponibles du Trésor 

llonilication de f/J °lo, par semestre, sur l'escédeot Je 13 circulation moyenne 
au delà de ':!.75 millions de francs des billets cle la llanque Nationale. 

;· (Loi du 26 mars !IJOO, art.'!, ö• alinéa.) . • . . . . . . . • . . • 

!l Dividende de 29,942 actions de la Compagnie du Chemin ,le fer du Congu, 

' Intérêts et diridendcs des atti<>ns ile la Société Nationale des chemins 
de fer vicinaux . . . . . . . . . . • • 

Produit de b redevance à payer par les provinces dispensées ile pourvoir au 
casernement de la gemlarmerie . ·. • . . . . • . . 

Tonux fr. 

1)1rrr.11t:11cf. içur.. • . . fr. 

26,041 13 1 • 

~62 80 1 
6,040 56 . 172,325 27 

1,916 46 ., 
• 5,402 15 . 1 9,518 60 

. 1 3,353 78 

. 
. 1 

00,432 75 

72,135 

40,143 02 

164,845 • 

~13 15 

50,415 43 

315,463 46 307,488 M 

7,074 92 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme defr. t ,54~13ï6 67, 
dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante: 

ARTICLES 
- 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
REPOIITÉS. ANNULÉS. 

Régie du Jlloniteur . . . . . . . . . . .... . • . . fr. !S,287 04 860 33 

Établissements Je bienfaisance de l'État . ............. 5,111 86 " 
LaLoratoircs d'analyses de l'État . . . . . . . . . . , . . • . . . . 66 . 111 . 
Iotërêts cl dividendes Jes actions tie la Société Nationale des chemins de 

for vicinau X . . . . . . . . . . . . . . • ... . ... 1,535,931 44 • 

Tar sux ... fr. 1,344,396 34 980 33 

TOTAL ÉGU, •. fr, 1,345,376 67 
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Les recouvrements de l'exercice t 90i s'étant élevés à . fr. i 4,6~7 ,5~5 75 
et ceux de l'exercice suivant n'ayant atteint que i4,323.82!:) 08 

ce dernier exercice présente une diminution de . . fr. 535,:5!8 6~ 
dont la décomposition est donnée dans le tableau ci-après : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Dln'tRENCES 
A L•~.;lEI\CIC!l 190! 1-------------- 

,.., PLI/S, 1 E!'I ■Ol!'IS. 

Produits de remploi ,les loods de cautionnements et ,!e consignations . fr. 

des droits de chancellerie . 

des actes des commissariats maritimes 

des droits de pilotage. 

d'écluse. 

de la rétlic du Moniteur (Arrêté royal du 21 jnio lflli8.) 

des établissements de bienfassance de l'Etat . 

des laboratoires d'analyses de l'État . 

Part réservée à l'État, par la loi du 26 mars 1000, dans les bénéfices 
annuels réalisés par la Banque Nationale . 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor 

Bonification de'/, 0/o, par semestre, sur l'excédent de la circulation moyenne 
an delà ile '275 millions de lrancs des billets ile la hanquc i'iationalc. 
(Loi du 26 mar, 11100, art 2, 3• alinéa). 

Dividende des actions de la Compagnie du chemin de fer du Congo. 

Intérêts cl dividendes iles actions de la Société Nationale des chemins de 
fer vicinaux 

Produit ile la redevance à payer par les provinces dispensées ile pourv oir au 
casernement Ile la gendarmerie. 

TOTAUX. . fr. 

. fr. 

8,404 li4 

214,614 04 

10,141 00 

122,51S 10 

15t,2i0 20 

6,645 45 

513,684 21 

827 66 

692 60 

484 06 

11,5t!S 43 

29,478 65 

346,480 46(1) 

160,355 • 

207,:570 • 

, ---- 

847,212 86 

------~-- 
333,528 65 

fi) La d nnmu l rcn re-ulte de cc ,p,e, en dehors <le sa pnrucipation dans les héncfic,•s net, rie !:i B:inque, l'État a 
louche en 11/01 une summe cl'cn'1rOI'• 3~~,ouu fr.,nr, 1111 .-lwf de 1, ,ldTcrt•11rc cnlrc l'rnlcrel de;\ •1~010 et Ic tau, ,l'intcrèt 

1 perçu par la Hanq11e. Pendant toute l'annr-e 1no2, l'escompte est reste au 1.111~ de:; •/0. 

Les Irais de perception des centimes provinciaux cl communaux cl Ir rem- llemho11r.iemn11.1. 

boursernent par les communes de centimes additionnels sur les non-valeurs Contnh111io11~ 
<111 ertc-. Ne. 

<les contributions directes, ont procuré une recette de . fr. U52JHä 54 
La loi budgétaire avait prévu de ce chef. 790,000 » 

L'excédent des recouvrements est donc de . fr. i4:2,5tä 54 
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Les mêmes produits s'étant élevés à fr. 860,05;, 74 pour l'exercice t90t, 
ceux de t902 présentent une augmentation de fr. 721479 601 justifiée par le 
tableau ci-après : 

Oll'FÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
A L'Y.XlcltCICE 190'1 

E!I PLOS 

1 
U MOl!'I.S. 

Frais de perception des een limes provinciaux. . fr. . 12,708 85 

- - communaux 16,924 74 » 

Remboursement, par les communes, <les centimes additionnels sur les non- 
valeurs tics eontrrbutions directes • . . . . . . • . . . fl8,lS2:I 71 . 

TOTAUX. . fr. 85,248 45 1:!,768 85 ------ 
D1PFiRE~CE iGALt. . fr. 72,479 60 

Enregistrement 
Cl 

do111a111cs. 

Le Budget des Voies et Moyens avait fixé Je montant des remboursements 
dont la perception est opérée par les comptables de l'Administration de 
l'enregistrement et <les domaines à. . . fr. rS28,000 » 

Les recouvrements se sont élevés à. 67{,02~ 77 

Soit un excédent de recettes de 

SAVOlll. ; 

. fr. U5,02ä 77 

Reliquats des comptes arrêtés et non arrêtés par la Cour des 
Comptes. - Déficits des comptables . . . fr. 7,804 ö9 

Recouvrements d'avances faites par les divers 
Départements . i 5fi,22 f i 8 

TOTAL ÉGAL. . fr. 145,02ä 77 

A la clôture de l'exercice 190'2, il restait à recouvrer nue somme de 
fr. 99,t8t 13 dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante: 

AHTICLES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. annulés ou 
reportes. portés ensurséanc, 

indéfinie. 

Déficits des comptables. . fr' 87,598 5Î J;l 96 
Recouvrements d'avances faites par les drvers Départernents . 10,100 3o 750 '27 

To rxux . fr. 08,o9ï so 785 2:; 
--------- 

ÎOTAL ÉGAi, r-. IJIJ,181 lö 
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Comparés aux remboursements de l'exercice f 90i, ceux de l'exercice t902 
accusent une diminution de fr. 582,880 56, qui se subdivise comme il suit: 

Reliquats des comptes arrêtés et non arrêtés par la Cour des Comptes. - 
Déficits des comptables . . fr. 500,090 95 

Recouvrements d'avances faites par les divers Départements 82,789 45 

ÎÓTAL ÉGAL, . fr. 582,880 56 

Cette différence en moins est due surtout à cette circonstance que 
l'année t901 a été marquée par le recouvrement d'une créance de 
fr. 277,259 55 ouverte pour cause de déficit. 

Comme les années précédentes, la recette provenant de l'abonnement des 
provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et de justice, 
achat et entretien de leur mobilier, s'est élevée à 22,984 francs, chiffre égal 
aux prévisions budgétaires. 

Les remboursements qui figurent au Budget des Voies el Moyens sous la 
rubrique Trésorerie gét1érale, ete., avaient été évalués à. . fr. 5,556,090 >• 

Ils se sont élevés à . . . . . . . . . 4,942,675 ö4, 

Prisons 

'l'résorcrie 
;;énérale, etc 

Soit une différence en plus de 
se répartissant de la manière suivante : 

. fr. i ,606,ö8ö ~4 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT ______,.,----- 
des 

évaluations. 
de, 

recouvremen ts, 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes . fr 

Recettes diverses et accidentelles 

Recette du chef d'ordonnances prescrites . 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre de 
remboursement d'avances 

Remhour,emenl, par la province de Brabant et divers, ile menues dépenses 
concernant le Palais rie Justice de Bruxelles 

Part des provinces el des communes dans Ic paiement des pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du Hi mai ll\ï6.) 

Établi,semcnts de bienfaisance. 

Touux. , fr, 

DIPFf.RE~CB IZGALE, • fr, 

" 1 57,594 30 

. 11,902,1 ~o 01 
17,975 47 

5,700 . • 

" 150 • 

250,052 01 . 
79,5;',5 35 1 • 

355,260 83 1 1,959,844 57 

1,006,583 o4 

t9 
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A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 267,8~6 02, 

SAVOIR: 

Remboursement, par les provinces: des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes . . fr. 248, f 88 54 

Part des provinces d des communes dans le paiement des 
pensions des instituteurs communaux. 

Etablissements de bienfaisance . 
4,86~ 75 
f 4,804 7!) 

TOTAL ÉGAL, . fr. 267,8!'$6 02 

Ces créances ont été reportées à l'exercice i903, sauf une somme de 
fr. j9f t8, annulée sous la rubrique (< Établissements de bienfaisance )), 

Les remboursements pour le compte de la Trésorerie s'étaient élevés pour 
l'exercice 1901 à. . . ·. . fr. 4,ä70,2t9 47 

Ceux de l'exercice {902 se montent à • . . 4,942,673 !S.f. 

Ce dernier exercice fait donc ressortir une augmentation 
de . . . . . . . fr. 

dont le tableau ci-après fournit le détail : 

572,454 07 

DESIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
/L L1EX6IICICE 190! ----------- 

EN PLUS, _, M MOl~S. 

Remboursement, par le, provmces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions dirertes . fr. 

Receues diverses cl accidentelles 

Receue du cher d'ordonnances prescrites 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à litre de 
remboursement d'avances 

Remboursement, par la province de Brabant el divers, de menues dépenses 
concernant le l';1h1s de .J urn ce de Bruxelles 

Part des provinces et ,Ic~ communes dans le paiement des pensions des 
instnutcurs communaux (Lo, du Hi ma, l 8îli) 

Etabhssements de bienfaisance. 

ToTAUX . fr. 

01FFEKE~Ce t;GALF. , fr, 

• 1 231 ,531i 85 

5631156 54(') • 

• 1 7,885 87 

• 1 341 56 

75 • 1 • 

47,569 34 1 • 

1,417 47 1 • 

612,018 35 239,564 28 

372,454 07 

( 1) Les inlcrêt< Jll)P< f'M Ir Go111crne111cnl des Pays-Ba, sur le prix de rachat des sections néerlandaises du rese.iu 
cln Grand C,ntr,,I belge•""" '(UC l"' 111tc-rèls bomüev vur les capuaur provenant de l'emprunt, sont inferieurs d'environ 
IIJll,Ollll Ir..nr-, ,111x rcrnuvrernr-nt« ,I,: ruérne nature effe·lues en WOi. 0 autre pnrl! une somme de !)6.\,910 francs, roprc 
""nl.111I la valeur de< hillets de banque apparle11anl aux cmrsvrous anterieurns n 'annee 1~6\) el qut restaient encore à 
rembourser, a rie a1trii,.1cc au Tresor en 1002. 
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La loi du 50 décembre HJO{ contenant le Budget des Voies et Moyens, 
avait évalué les ressources ordinaires de l'exercice t902 à fr. 489,040,050 » 

Les recettes se sont élevées à • 504,50~,186 ~· 

Récapitulation 
des ressources 

ordinaires 
d~ 

l'exercice 1902. 

Les recouvrements ont donc dépassé les prévisions de fr. t5,~.m~ii56 fH 
somme qui se décompose comme il suit : 

EXCtDENT 

DtSIGNATIO.'i l>F.S PRODUITS. 
,lu. J,a 

évaluations re cou vrernents. 

. î Contributions directes, douanes et accises . . fr. • 1,637,4911 61 
lmp~ts 

Enregistrement cl domaines . . . . " 4,507,604 91 . l Enregistrement et domaines • 273,988 98 
Péages 

Chemins de fer, Pestes, etc. . 6,762,204 90 

\ Enregistrement el domaines . 190,066 60 

Chemins de fer, etc. • . 82,076 48 . 
cav•••«""'""'· 1 Prisons • . . . . • 01,698 26 

Trésorerie i;ént!rale, etc. 7,074 02 . 
) c. •• n,,. •••• '""''" . "' . . 142,515 i>4 

Rembtnsrsement«, . Enregistrement el dcmaines . 143,025.77 

Trésorerie i;lnérale, etc. • . 1,600,583 54 

Tonux . fr. 90,051 40 15,ô:55,187 91 

.. ----- 
D1rri11uci ti.u.t . fr. 15,265,136 ISl 

Les droits et produits constatés à charge des redevables de l'Etat _s'étant 
élevés à . . . . . . . . . . . . . . . fr. r506,451,70ä 20 
et ies recouvrements à . ~04,505, t 86 tH 

il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice . . fr. 2, t 26,!'H 8 69 

dont fr. t,990,97{ H, ont été reportés à l'exercice 1905, el fr. t 5~,ä47 54 
annulés ou portés en surseance indéfinie. 

Les recettes de l'exercice f 902 se sont élevées, comme on vient de le 
voir, à . . fr. t,04,50~,186 ~t 

Celles <le l'exercice t90i n'ayant atteint que. lSOt ,249,229 87 

l'augmentation en faveur de t 902 est de . . fr. 3,05~,9:;6 64 

20 
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lteceues r'-t• 1 Les recetles extraordinaires de l'exercice l 902 se sont élevées à 
01 d111.111 e~ .., 

<Ic l cvercu.e 1902 fr. 123,444.8,5 !>7, 
SAVOIR : 

Quotcc-parts des Etats maritimes dans le rachat du péage 
de l'Esca11l • . • . . fr. 

Produit d'ahenatrons exu aordinarres d'immeubles. 
Pri, dl' vente de ter, am- disponibles par suite du déman 

tèlement des places fortes . 
Prix de vente des terrains situés a Ostende et à Maria 

kerke.cedesa \1. Norlh (couvemion-loi dcs8 mars/9 mai 1898), 
4° annuité . 

Remboursement d'avances faites par l'Etat pour la cons- 
trucuon d'égouts à Wcnduyne . . . 

Hemboursement des avances faites pour compte des 
provinces et des communes dans I(> paiement des traite 
ments de disponibihte pour cause de suppression d'emploi 
des instituteurs communaux . 

Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance 
faite pour la construction de maisons d'école 

Hernboursement d'avances faites aux colonies agricoles 
d'Hoogstt aeteu- Worlel-ûlerxplas 

Quote-part de l'Etat dam Ic dividende attribué pour 
l'exercice HJUt aux actionnaires de la Société anonyme du 
Canal el des lnstallations maritimes de Bruxelles . 

Fonds d'amortissement demeures saus emploi . • 
Remboursement de dix actions ordinaires et de trente 

deux actions de capital de la Compagnie du chemin de fer 
du Congo . 

Somme destinee a former le capital d'une rente de fr. 5 47 
au benefice du duc de Wellington, prince de \V<1lerloo pour 
cession de son droit d'usufrurt sur un terrain nécessaire au 
ser v ace des chemins de fer de l'Etat. 

Prix de la cession des Sections néerlandaises des lignes de 
Tilbourg-Tui nhout, d'Anvers a la frontière prussienne vers 
Gladbach et de Hassell-Jlacslricht-Aix-la-Chapelle (art. IV 
de la Convention <lu 23 avrtl 1897, anuexee a la loi du 
1.6 avril 1898.) 

Produit de la negociation d'un capital nominal de 
:H,,772,000 Iranes en obligations de la Delle publique à 3 °/0 
(au ete royal du fcraoûl UJOl.-S1l<lc recouvre en 1902). 

P, oduit de la negociauon d'un capital nominal de 
61,880,iOO lrancs en obhgauons de la Delle publique à 5 °/0 
(an ète ruyal du 18 fevr ier t9U2) 

28,000 » 

54':!,059 6f 

317,574 48 

i89,405 46 

21026 7~ , 

3,ij07 03 

t,555 84 

200,000 » 

tf>0,000 » 

292 80 

26,0U0 » 

itä 60 

i 5,000,000 n 

30,Sö0,7~2 77 

61,!'.)98,7.38 i8 

A REPOllTEI\. • • fr. i 06,828,~86 H2 
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HEPOl\T. . fr. t 06,828,586 îS2 

Produit de la négociation <;'obligations de la Delle 
publique a 3 °/o (arrêté royal du iO novembre t902. - 
Pari ie rattachée à HJ0:2) . t4,t;S5,292 44 

Annuité à verser par la Chine en amortissement de 
l'indemnité attribuée à l'État à la suite des troubles de t900. 89,386 6t 

Somme versee par les liquidateurs de la Soc1elé anonyme 
du Chem111 de> fer de l'Entre-Sambre et Meuse, pour assurer 
le sen ice des interèts et de l'amortissement des obligations 
de la dite Sociéte restant en circulauon au ter janvier t902. 2,575,608 ,> 

.•. 
ToTAL f.GAL. 

Les droits constates se montaient a . 
. fr. t 25,444,873 e,7 

t 24, 706,ä7 i 04 

Il restait donc à recouvrer, a la clôture de l'exercice, Ir. 

8AVOJ1\: 

t,261,697 .f.7 

Produit d'aliénations 
d'immeubles . 

extraordinarrcs 
. fr. 

Prix de vente de terrains drsponibles par 
suilt> du démantèlement des places fortes 

Prix de vente des terrains situes à Ostende 
el à ~lariakerke, cedes à M. North, 4° annuité. 

Remboursements a faire : 
a) Par les provinces et les communes dans 

le parernent des traitements de drsponihilue 
avances par l'Etat aux mshtuteur ~ commu 
uaux dont l'cmplor a ete suppmne. 

b) Par les colonies agncoles Je bienfai 
sance de Hoogstraelen-Wortel-:\'lcrxplds, aux 
quelles le Departement de la J usuce a ete au 
torise a avancer une somme Je b00,000 lrancs 
par l'article 2 de la loi du 1 i septembre 189ä. 

t62,H5 27 

8,900 » 

688,752 50 (1) 

i ,9l'H 70 

400,000 >> 

TOTAL .ÉGAL. fr. f,261,697 47 

Ces diverses sommes ont clé reportées à l'exercice t905 pour être recou 
vrees a charge des debiteurs a l'exception d'une créance de fr. 3 83 qui a été 
annulee ddn:, les ecrrtures du bureau de Charleroi. 

(1) Le rct.n-d appoi té au recouvrcmcut de <ette u cance importante a été expliqué à ln 
Chambre des Ilcp1 cscntants pa1 \I. le ~!1111s trc Je 1.i Justice répondant, au nom de son Collègue 
des Frn,wces et des I'ravaux pul.Jl1c~, ;, une quesuon posée par M. Mcysmao. (Voir Annales 
parlemenuures, 1,e~s1011 IU0;';-1904, p. ::WO.) 
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Hécapi1u1.11iou L'ensemble des revenus publics de l'exercice 1902 présente la situation 
des revenus publics • 

11~ suivanle : 
l'exercice i902. 

Droits cl produits constatés 

SAVOIR : 

. fr. 65i,t58,276 j( 

Recettes ordinaires. . . . fr. ö06,45t,70~ 20 
Recettes extraordinaires, y compris le 

produit des emprunts. . t 24,706,ä7 t 04 

ÎOTAL tGAL. 

Recouvrements effectués ':' 

SAVOIR : 

Hccettes ordinaires. . . fr. 1J04,50!>,t86 ni 
Recettes extraordinaires, y compris le 

produit des emprunts. . . . . . . ·123,444,875 ä7 

TOTAL ÉGAL. 

. fr. 65i,t38,276 24 

. 6i7,7!>0,060 08 

. fr. 627,7!)0,060 08 

Reste à recouvrer. 

Ce chiffre est détaillé dans le tableau ci-après : 
. fr. 5,588,2! 6 t 6 

DROITS 1 eucrrs TOTAL 
· annuJ~• ou por-tt!s "portt!1 à i'eseeetee de, 

NATURE DES DI\OITS RESTANT A. RECOUVREII. •• 1903, dro;ts rj!!lanl 
auaslf.LRCa ti tecounerll charJe • 

lndt!flnle. du rléblteurs, recouuer. 

i Contributions directes.douanes et accises. fr. . 140,593 90 1411,i'.i\!3 110 
lmpdU . 

Enregistrement cl _domaines . . . , 127,174 32 48,263 45 175,437 77 

~ Enregistrement el domaines • . 1 75 1 75 
Péaqes . 

Chemins ile fer, Pos Lts, de. • -i0/i4-1 23 49,544 25 

) Enrcgisi ""'"' " domaines . 6,157 20 52,246 46 38,405 66 
Capitau» 

et Prisons . . . . . . 161 28 !)62 28 1,123 56 
revenus. 

Trésorerie générale, etc. . 980 33 l,~44,396 34 1,345,376 67 
R b l Enregistrement cl domaines. 783 23 98,597 90 110,181 13 em our- 
seme111s. T é - é . 1 1 291 18 2137,564 84 267,856 02 r ~orerrn r, nera c, e C. • 

- 
Fr. 135,547 54 1,990,071 15 2,126,518 69 

Ressources exuaonlmaircs . 5 83 1,261,603 64 1,261,097 47 

Turs ux • • fr, Î'.35,!föl 3i 3,252,G64 70 3,:388,216 16 

1 
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DÉPElWSES. 

Les dépenses liquidées cl ordonnancées dans le cours de l'exercice 1902 
se soul élevées à fr. 6f ~,5fS6,076 21, 

SAVOIR : 

MINISTÈRES ET SERVICES. 
!>l(PgNSES 

ordinaires. exceptionnelles. 
TOTAL. 

Delle publique 

Detnrions 

Justice 

,\IJ'airc3 élrani:èrcs 

Intérieur et lnstruclion publique 

A1:ricullure 

ln,lustrie el Travail . 

Chemins ,le fer, Postes et Télégraphes. 

Guerre . 

Gendarrnerie . 

finances et Travam publics 

~on-,·aleurs et remboursements 

• fr·. 1 1 :56,3!16,;;4'> 78 

5,232,865 61\ 

26,406,495 08 

3,7,77,270 03 

28,846,995 .58 

t 2,028,054 27 

16,:579,054 75 

164,802,052 97 

40,256,488 01 

6,520,585 49 

34,048,001 se 
4,l41,î!29 61 

r-. 1 487,456,710 51 

Tont. . fr. 

Dépenses extraordinaires . 

13(),596,5 45 78 

. 1 5,2:;2,8115 68 

80!1,7 40 58 27,215,236 5Ci 

3.577 ,270 03 

41231},085 72 33,083,081 l 0 

300,154 45 12,528,208 72 

186,001) ï2 16,566,544 47 

62,788 85 164,805,741 82 

5,180,575 01 54,436,805 92 

1,;556,010 94 7,870,590 43 

1,52:?,062 31 35,570,063 67 

• 1 4,141,229 61 

13,653, t 28 48 

501,0B!J,847 79 501,080,847 79 

114,266,228 42 

TOTAL tGH. . fr. 1 615,556,076 21 

L'exposé qui va suivre fait connaitre, pour chaque Budget, les crédits 
primitifs, ceux accordés par des lois subséquentes, ainsi que les crédits 
transférés des exercices antérieurs, les crédits complémentaires à allouer 
par la loi de compte pour couvrir les dépenses faites au delà de certaines 
allocations, les dépenses liquidées el ordonnancées, les paiements effectués 
et justifiés, et les paiements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de 
l'exercice, les excédents de crédits sur les dépenses, les crédits à reporter à 
l'exercice j905 et enfin les crédits restés sans emploi à annuler définiti 
vement. 
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Dell" publique Budget de la Dette publique. 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du 24 avril t902 ont été fixés 
à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. t 55,976,480 t t 

Cette somme doit être augmentée du crédit supplémen 
taire accordé par la loi du t2 août 1903 . . . 

Er,SEllBLE. 

t 75 

. fr. i53,976,48t 84 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à . . . . • . . . . . 2, 7 4fS,558 12 

on obtient pour total des crédits accordés el à accorder. fr. t56,721,8t9 96 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint. 

SAVOIR : 

156,596,545 78 

Dépenses liquidées et acquittées . fr. 156,54t,54t 99 

Dépenses restant à payer ou à justifier . fü~,005 79 

TOTAL ÉGAL. . fr. t 56,596,54~ 78 

Le Budget se solde donc par un excédent <le crédits de fr. 

qui peut être annulé définitivement par _la loi de compte, 

52?>,474 t8 

Dotations Budget des Dotations. 

La loi du 2t mai 1902 a fixé ce Budget à la somme 
de . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. ~,244,679 54 

Les dépenses liquidées el acquittées ont atteint. f>,252,86n 68 

Une somme de. . fr. H,815 66 

est restée sans emploi; elle pourra être annulée définitivement par la loi de 
compte. 
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Budget du Ministère de la Justice. Justice, 

Budrrct primitif. - Loi du 25 mai 1902 

Crédits supplémentaires - Loi du 12 août 100:; . 

• fr. 

Crédits transférés de l'exercice l!JOI, conformément à l'article 50 de la loi 
Je comptabilité • 

Service 
ordinaire. 

25,912,G00 • 

100,500 • 

TOT AU.~. fr. 1 26,022,100 • 

Crédit complémentaire à allouer par la l!Ji de compie (art. 18, 27 et 41) ! ûlï,791l !If, 

Total des crédits volés et à voter • . fr. 1 26,639,890 66 

Dépenses liquidées el ordon- ~ 
nancées. ( 

Paiements effectués el justifiés . . fr. 

Paiements restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice. 

ÎOTAVX, 

Crédits excédant les dépenses 

Cet excédent se décompose l Crédits reportés à l'exercice 1005 
comme il suit • . . . • Crédits à annuler définitivement. • 

. fr. 

l>épen~es 
exceptionnelles. 

910,000 • 

05,600 • 

61,330 50 

1,066,030 !50 

1,066,030 !50 

2!1,582,625 M 

2:i.8ï2 14 

732,3:!I 05 

i6,41!J 53 

. fr. 1 26,406,405 98 808,140 !58 

2ê)5,504 68 

57 50 

2;;::;,537 1!1 

258,180 92 

155,264 06 

102,024 90 

--------------11 

Budget du /Jlinistère des Affaires ttrangères. Affaires Étrangères. 

Service Dépenses 
ordinaire. exceptionnelles. 

1 
Budget primitif, - Loi du 24 avril 1902 . • fr. '5,283,988 • . 
Crédits supplémentaires. - Loi du 12 aoùt 1903 • . 119,!lO 1 23 53,400 • 
Crédits transférés de l'exercice 1900 en vertu de l'article 30 de la loi <ln 

15 mai 1846 . . " 13,097 05 

To rxux . . • fr. :5,40:i,!179 2:; 66,407 05 

) Paiements '"""'" ,q ..•. rn,, . . . r,. 3,502,640 80 " Dépenses liquidées et orden- 
nancées. • • , . • Paiements restant, à effectuer ou à justifier 

74,620 23 à la clôture de l exercice. • . . . • 

ÎOHU.'I, . . fr. ;,,,3n,210 o:; ,, 

Crédits excédant les dépenses . . . . fr • 26,700 :10 60,407 05 

Gel excédent se décompose l Crédits reportés à l'exercice 1\!05 . " f,fi,407 05 

comme il suit • . . • C é I" 1 l 'fi . 26,ïOO 20 • r drts à annn cr Ic muvcmcnt • 



Intérieur 
et Instruction 
publique. 

Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'lnstruction publique. 

Agr1culturt, 

Budget pnmruf - Loi du 24 mai 1902 • 

Crédits supplémentaires. - Lm du 12 août 1903. 

. fr. 

Crédits transférés de l'exercice 190 l par apphcatron de l'article öO de la 101 
du 15 mai 1846 • • • , • , • • 

TOTAUX 

Crédll complémentaire à allouer par la l01 de compte (art 6) • 

. fr. 1 29, t Hl,113 97 

22,474 66 

Total des crédits votés et à voter fr. 1 29,141,588 63 

\ 

Paiements e!Tectués et jusufiés • • • fr. 
Dépenses liquidées et ordon- 

nancées . . . . . Paiements restant à effectuer ou à jusufier à 
la clôture de l'exercice • . 

Service 1 Dépenses 
ordmarre, exceptionnelles 

29,088,111 • 1 2,885,779 10 

30,942 07 1,566,829 • 

• 1 12,377 20 

4,464,985 30 

» 

4,464,985 30 

28,733,305 28 

113,600 10 

3,972,545 86 

263,539 Sb 

Touux. • fr. 28,846,00:5 38 4,236,085 72 

- 
Crédits excédant les dépenses • . . fr. 294,593 25 228,899 58 

Cet excédent 88 décompose l Crédits reporté, à l'exercice 1903 . , 22,704 10 

comme il suu, Crédits à annuler déûmnvemcnt, . . 294,503 25 206,105 48 

Budgt>t du Ministère de l'AgriculturP,. 

Budget primiuf - Loi du 21 mai 1902 

Crédits supplémentaues, - Loi du 12 août 1003 

Service 
ordmaire. 

Dépenses 
exceptionnelles 

fr. 1 12,231,951 25 

169,157 41 

Crédits transféres des exercices 1900 et 1901 en vertu de l'article 30 de la 
101 de comptabihté • 

ÎOTAUX • fr 

1 
Paiements effectués et jusufies . . fr 

Dépenses hqurdées et ordon 
nancées , Paiements restant à effectuer ou à Justifier 

à la clôture de l'exercice . 

TOTAUX. 

Crédits excédant les dépenses 

Cet excédent se décompose ! Crédits reportés à l'exercice 1903 
comme 11 suit. • • • C1 édits à annuler défimuvcment. 

fr 

r r. 

1 ~.821 61 

279,304 80 

38,045 97 

12,416,030 2i 317,350 77 

1 1,829,114 41 

191:1,939 86 

299,605 70 

548 75 

500,154 45 

388,876 • 

5,016 77 

383,859 23 

17,196 32 

750 • 

16,446 32 
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Budget du Ministère de l'industrie et du Travail. Industrie 
ei 

Travail, 

Service Dépenses 
ordinaire. exceptionnelles. 

Budget primitif. - Loi du :50 mai 1002 . fr. 16,275,800 . 175,000 • 
Crédits supplémentaires. -- Loi du l~ août 1005. .. 71,552 54 » 

fr. 16,345,552 34 175,000 • 
Crédit transféré du service ordinaire aux dépenses exceptionnelles. - Loi 

du t 2 août 1903 • .. . - 12,100 • + 1Sl, 100 • 
TOTAUX • . . fr. 16,555,252 54 187,100 " 

Crédit complémentaire ä allouer par la loi 'Je compte [article 25) 201,406 . • 
- 

Total des crédits votés et à voler . . fr. 1ô,554,t;58 54 187,100 • ! Payements effectués et jus li fiés . • • fr . 16,551,958 08 177,449 47 
Dé enses li uirlées et orden- · - . p é q Payements restant à effectuer ou à Justifier 

nanc es • • • · · à la clôture de l'exercice • - - . . 47,676 67 9,460 25 

ÎOTAIJX • . fr. 16,579,6:S4 75 186,!)09 72 

(:rédils excédant les dépenses à annuler définitivement . fr. 155,005 59 190 28 

1 

Budqet du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

Budget primitif, - Loi du 26 mai 1002 • 

Crédits supplémentaires. - Loi du 12 août t 903. 

Crédits transférés de l'exercice 1901, conformément à l'article 50 de la loi 
du 15 mai 1846 • • • . . 

TOTAUX 

- fr. l 100,262,494 • 

4,722,891 66 

. fr. l 164,992,789 76 
Crédit complémentaire à allouer par la loi de compie (articles 39, 50 et 55). 

Total ries crédits votés et à voler 

Dépenses liquidées et ordon-1 
nancées . 

Paiements effectués et justifiés 

. fr. l 165,276,622 04 

. fr. l 164,716,501 82 

Paiements restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice • 

ÎOTAIJ.1 • 

Chemins de fer 
Postes 

et Télégraphes, 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

7,404 10 

283,852 28 

86,451 15 

• fr. l 164,802,952 97 

Credits excédant les dépenses 

Cet excédent se décompose \ Crédits reportés à l'exercice 1903 
comme il suit. . _ . / . Crédits à annuler définitivement. 

. fr. 475,669 07 

88,211 02 

385,458 05 

65,000 . 
" 

. 
-- 
65,000 • . 
-- 
65,000 " - 
60,838 85 

1,950 • 
- 

62,788 85 

- 
2,211 15 

~ 

2,211 15 

- 22 
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(;uerrc. Budget du Ministère de la Guerre. 

(,enda1 mcne 

Touvx 

Se111ce 1 Dépenses 
ordinarre exceptionnelles. 

149,205,'70 " . fr 7,067,666 25 

• 1 132,074 05 " 

Budget prnmuf - Loi Ju 24 mai 1002 • 

c rédus suppluuent1i1e~ - Loi du 12 août llJO:.. 

Credits u ansféu.s des bmlr,eh des exercices 189!), 1000 et H!Ot en \C1 IU ,Ir 
I'arucle 30 de la loa de comptabrhté , 

. fr. 

j Parements cfrectués et justifiés . • Ir 
üepenses hqunlées cl orden- 

nanceev Paiements I estant à effectuer ou a JIIWh, 1 
a IJ clôture de l'exercrce • 

TOTAU\ • 

Crédus excédant les drpen~cs 

Cet excédent se décompose ~ Crédits reportés à l'exercrce 10oz, 
COIIHIIC 11 SUIL• • • , Crédits à annuler délimuvement , 

. fr 

. fr. 

26,104 55 966,804 31 

40,363,03!! 32 8,034,470 50 

49,247,824 01 

8,663 10 

49, 250,4!18 01 

4,786,107 08 

394,207 93 

5,1130,375 91 

107,151 31 

01,!)05 88 

45,245 43 

2,854,094 68 

1,247,166 08 

1,606,028 60 

Budget de la Gendarmerie. 

Budrret prrmurf - Lor du 24 ma, 1!102 

Credits snpplemcntarres - 1 m ch, 12 août 1!J03. 

fr 

Crédits u ansferés du budget de I'cxerttce l!lOJ en vertu Je l'article 50 de la 
101 ,tu 15 mai 1846 . • 

Service 
onhnarre. 

Dépenses 

exœpuonnclles 

G,209,459 99 

250,000 n 

1,376 91 

Torxux . f1. 6,550,816 90 1 1,'i69,6l)2 78 

- l ''""''"'""'""" ", .... ,,. . . ". 0,51!:J,301 15 1 1,555,625 97 
Dépenses hquidées cl ordoo 

nancees . Paiements restant à effectuer ou à JUSl1hc1 
à la clôture de l'exercice 1 2,084 34 1 2,586 97 

Torxux . . fr. 

Crédits excédant les dépense- 

Cet excédent ~c décompose ~ 1 rédits reportés à l'exercice 1 \JO> 
comme 1I &1111 • • • • Credits à annuler rléfin11nemeo!. 

• r r 

0,520,385 4\J 

1,564,980 , 

• 

204,712 78 

1,356,010 94 

30,431 41 

11,721 16 

18,710 25 

213,681 84 

~01,988 78 

11,693 06 
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Budget du ff/foistère des Finances et des Truoau» publier. Fmances 
et 

TraHul publies. 

Bu,lrrcL pnnnuf - Loi du 21 ma1 t 902. • • • 

CrM1h supplémcutarres. - Loi du t2 août 100'> 

Crédit, transférés des budgets des exercice, 1899, 1900 el 1001 en vertu de 
l'arucle 30 de la 101 de eomptalnlué, . • • • . • • • • • • • •• 

Sernce 1 Ué11e11se, 
ordmaire . exeepuon nelles 

• fr I .'.·"···" _: 1 
'\0>6,000 . 

• 1 <l/H0,469 -:» 101,100 • 

115,'21! Dl 

ToT,\IJ:t. fr 

Credit complémentaire à allouer par la 101 Je compte (articles 14 et 28) . 

35,055,502 24 

2'59,994 91 

Tola! de, crédus votés et ä voter . .fr. 1 35,295,497 15 

l Paiements effectues et justifiés. • • • fr. 
Dépenses hquulées el ordon- 

nancées . . . Parements restant a effectuer ou à jusnher 
à la clôture de l'exercice • • • • • • . 

9ï,ij:!8 34 

3,325,028 iH 

33,922,471 16 

125,530 20 

1,515,7j5 60 

6,336 71 

TOT,\IJX •••••• • fr 34,048,001 36 1,52j,062 31 

Crédus excédant les dépenses . . . .• . . .• . • fr. 1,247,495 70 l ,80:!,966 03 

C éd lé l Cré1hts reportés à l'exercice 1003 371,2911 6\ 167,?181 80 el exc ent se c compose 
comme il suit • • • · • Crédit• à annuler défin111,emeot .. 870,196 18 1,635,:584 23 

Budget des Non-Y aleurs et Remboursements. Non-Valeurs 
et 

Remboursements 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du 26 avril 1902 ont été fixés 
à . . . . . • • . . . fr. 2,076,000 » 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à 2,144,208 29 

on obtient pour total des crédits accordés et à accorder. fr. 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint. 

8AVOJR : 

4,2~W;t08 '29 
4,141,229 6t 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. 
Depcnses restant à payer ou à justifier . 

4,{5912{0 77 
1,018 84 

TouL ÉGAL . fr. 4, 14{ ,229 6{ 

Le Budget se solde doue par un excédent de crédits de. fr. 
qui peut être annulé definitivemcnt par la loi de compte. 

78,978 68 
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Seroices ordinaire Le service des dépenses du Budget ordinairs de l'exercice i90~ s'établit 
et exceptionnel, . 

(. -:- de la manière suivante : 
,ompara1son entre 
les et édits votés et 
à voter pour l'ever- "'11==================='ï"',=====~, =====~,=====~., 
cice 1902 et les dé- Service Dëpenses 
penses de cet exer 
cice. 

Crédits ouverts par les lois de bu1l~cts • . . • • , . fr. 1475,584,7!)4 41, 15,783,ï:50 15 1/401,368,524 51; 
Crédits supplémentaires alloués par la loi du 12 août HJ03 8,816,51\0 i2 1,006,02!) • 10,i23,48!) 72 
Parties d'allocations transférées des budgets des exercices 
antérreurs en vertu de l'art. 30 de la loi du 15 mai 1846. 1 166,:1: 08, 1,7>0.f,296 1: 1~~60,:06 26 

fr. 1 41S4,567,.~6::t 21 19,084,955 :;,-.> 003,652,•>20 54 
Cré1h1 transféré du service onhnarre aux dépenses evcep 
uonnelles. (Loi du 12 août 1903) • _ - . • . . • 

TOTAUl. • • • • • • • fr, 1 484,555,265 tl 1 10,09ï,055 :53 1503,652,520 54 
A allouer par la loi de compte pour couvrir les dépenses 

faites au delà des crédits non hmuarifs ••. 

!IIontant des c1é.I1b votés el .'l \Oter pour le service des 
budgets onhnan es de l'exer cice 190 l. . . fr. 

l Paiements effectués et Justifiés . fr. 
Dépenses liquidées 
el ordonnancées. Paiements à effectuer ou à justifier 

à la clôture de l'exercice • . . 

TOTAUX . rr 

Crédits excédant les dépenses ••• .fr 
Cet excédent se dé- i Crédits reportés à l'exercice 1905. 

compose comme 
~u1L . . . . • Ctédib à annuler défimtivement . 

ordinaire excepuonnelles. 
Ton111 

-12,100 • 

6,25'1,044 1!2 

+ 12,100 

;;;s,rno 4:1 ÏJ4,9!0 • 

6,2'>5,044 02 

490,810,:,10 131 19,0!17,055 55 1'>09,qo;,~r,5 411 

fäG.608,240 801 12,IW8,2!8 4/l 1409,596,468 57 

l ,493,5ï0 42 

487,456,ïl!) öl 

s,;;1;;,500 s2 

15,053,128 48 1501,1180,847 70 

5,445,026 85 8,81 ï,51ï 61 
558,211 !)41 1,862,042 ï1 1 2,-i00,254 71 

2,855;578 811 5,581,88-i 08 6,-117,262 06 

Dépenses 
exn aordmai res. 

Il a été ouvert aux Départements ministériels pour les dépenses sur 
ressources extraordinaires de l'exercice i902: 
i O à titre de crédits reportés : 
a) de l'exercice t900 
b) de l'exercice f90t . 

. fr. 26,554,996 ti7 
~8,505, i 65 '.:22 

2° à titre de crédits nouveaux 
Loi du 24 mai t902 (art. 1er et 2). . fr. 
Loi du 28 juillet !902 (art. ~) • 
Loi du 24 octobre i902 (art. unique). 

84,658, t ~9 79 

14t ,430,467 !>8 
8,000,000 » 

7,000,000 )) 

ToTAL. 

H56,430,467 ö8 

. fr. 241,068,627 57 
Les dépenses liquidées et ordonnancées pendant l'an- 

née i902 se montent à . . . . . t f 4,266,!28 42 
SAVOIR ; 

Dépenses liquidées et acquittées . fr. J U,,06ä,969 66 
Dépenses restant à pa)'er ou à justifier • 200,2!>8 76 

TOTAL ÉGAL. . fr. H4,2o6,228 4'2 

L'excédent de crédits est par conséquent de . . fr. t 26,802,598 9!$ 
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Cette somme se décompose comme il suit : 

Crédits des exercices f 90f et f 902 reportés à l'exer- 
cice ·1905. . . . fr. f 17,0fH,982 4~ 

Crédits de l'exercice i 900 à annuler 
définitivement . . • . . 9,7;50,416 ()0 

TOTAL ÉGAL. • • • fr. f 26,802,598 9f> 

Il résulte des développements qui précèdent que la comparaison entre les 
crédits votés et à voter pour l'exercice {902, y compris les allocations 
transférées des exercices antérieurs, et les dépenses résultant des services 
faits pendant cet exercice, doit s'établir comme il suit : 

llécapitulation 
t<les crédits 

et 
des dépenses. 

Crédits allcués 
el à allouer. 

Service ordinaire. . fr. 490,810,510 fö 
Dépenses exceptionnelles . f 9,097,0f>f5 55 

fr. ö09,907 ,565 46 

Dépenses extraordinaires . '24f ,068,fi27 57 
nm,97~,992 83 

\ 

Service ordinaire. . . fr. 487,456,7 i9 5f 
Dépenses résultant Dépenses exceptionnelles .. f 5,6;55,f 28 48 

des 
serrleee faits. / fr. ü0i ,089,847 79 

\ Dépenses extraordinaires . f f 4,266,228 42 
6,f fi,3~6,076 21 

L'excédent de crédits est donc de 
et se répartit de la manière suivante : 

CrédilB transférós l Service ordinaire. . fr. 
a Dépenses exceptionnel les 

l'ererclce !903. Dépenses ex tra ordinaires 

C .d. . 1 ) Service ordinaire. 
re ils a illlnu er . . 
d 
,,: . . Dépenses exceptionnelles èuuitiveurent, . . 

Dépenses ex traord I nat res 

. fr. f 5t>,6t 9,916 62 

ö3812H 94 
1,862,042 77 

H 7 ,ŒH 1982 4ö 
2,85~,378 88 
5,ö8 l ,884 08 
9,7ö0,416 so 

TOTAL ÉGAL. . fr. f 5ö,619,9i6 62 

Enfin, les paiements effectués et justifiés se sont élevés à fr. 615,662,4-58 05. 
Il restait, par consequent, des mandats et ordonnances en circulation pour 
une somme <le fr. i,695,638 f 8 à la clôture de l'exercice. 
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1vsu11a1 définitif Le résultat général du Budo-et de l'exercice 190~ s'établit de la manière 
des recettes "' 

et des dépenses ci-après : 
dé 

l'exercice -1902. 

A. - Services ordinaire et exceptionnel. 

RECETTES. - Service ordinaire . . . . . . • . fr. ~04,50ä, t 86 ?H 
D · ~ Service ordinaire. . . fr. 487,456,7! 9 5f 

EPE!'"SES. Î Dépenses exceptionnelles . i 5,6~5, 128 48 
----- ö0j,089,847 79 

ExcÉDENT DE RECETTES . . fr. 5,2tä,538 72 

B. - Service extraordinaire. 

Recettes. 
Dépenses 

. fr. f 25,444,873 ~7 

. . i 14,266,228 42 

EXCÉDENT DE RECETTES • • . fr. 9,f 78,64ä f!!j 

C. - Services des Budgets ordinaire et extraordinaire réunis. 

RECETTES. 

Recettes ordinaires. 
ReceUes extraordinaires . 

. fr. N04,50~, -t 86 fH 
• 123,444,875 !i7 
----- 627,750,060 08 

DÉPENSES. 

Bd d. . l Service ordinaire . . fr. 487,456,719 5t u gels or maires. . . Dépenses exceptionnelles. f 5,6~3, t 28 48 

Dépenses extraordinaires 
fr. t>0! ,089,847 79 

i ! 4,266,228 42 
----- 6JH,5n6,076 21 

Parlant, l'excédent de recettes pour l'exercice i 902 est 
de. . . . . . . . . . . , . . . . • . . fr. 12,393,985 87 

Comme à la clôture de l'exercice 190L il a été constaté 
un excédent de dépenses de . . . . . • . . . . . 87,0631777 93 

il s'ensuit que le résultat final de l'exercice i 902 se chiffre 
par un excédent de dépenses de. . . • . . • . fr. 74,669,794 06 
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COMPTE PROVISOIRE 
DIJ DIJDGET DE I.lEXERCIC:E 1903, 

La situation provisoire du Budget de l'exercice -1903 d'après les faits 
connus el réalisés au f 11' janvier 1904 s'établit ainsi qu'il suit : 

RECETTES. 

DIIOIT!> CONSTATf:S 
f;VALUATIONS • J:1 thlr,;:è nrcouvn~:~IF:O.TS R~:STE 

DËSIGNATI01" DES PRODUITS. de, redeva bles 
DP,S RF.Cf.Trt.S. elfeetuès. 

1 

/1 recouvrer 
de l'État. - - 

Ressources ordinaáres. 

lmpóls. . fr·. 241,756,600 • 227,171,:j50 00 2~3,437,M8 27 5,7i54,008 63 

Péages. 241,627,580 . 251,068,StO 41 246,811,754 !),5 4,257,055 48 

Ca1►itau:c et revenus . 18, 18!l,800 . 20,570,?'iSO 07 14,505,560 !JO ?5,075,019 17 

Remboursements . . 4,711,400 . 12,400,090 01 11,8:\4,050 23 636,940 68 

fr. 506,542,470 • 51),50J,i3tl 20 406,698,714 3.5 14,60:5,025 96 

Ressources extraordinaires . . 120,480,020 22 118,8U,163 20 117,578,4 !(l 40 1,403,740 86 

TOTAUX Gl~ÉRADX. . fr. 626,82:5,3!10 22 630,175,{JOI 55 614,077,130 7'5 10,096, i70 82 

DÉPEJ'ISES. 

llEPf:l,Sf.~ rA1El1F.llS Riè:~TE 

SEnVICES. CRÉDITS. rbull.O.nl effectués à payer 
Oil - 

des services fail>. et justifiés. a j11s1ifirr 

Services orâinuires. 

Dépenses sur les crédits reportés des 
exercices antérieurs, en vertu de l'ar- ' 
ticle :;ode la loi sur la comptabilité. fr. 2,400,254 it 336,619 22 :'!13,561 01 123,058 21 

Dépcn_ses propres à l'exercice 510,494,780 52 334,023,771 29 283,400,936 17 50,622,8'55 12 

fr. 512,895,044 23 354,360,300 51 283,614,497 f 8 50,7 45,80'i ö3 

Dépenses sur Bessou rees eœtraordt- 
nairet . . . 2?,1,496,'587 2,} 117,0:!:i,598 04 114,!9!!,815 41 2,825,782 63 

ÎOTAllX Gt,r.nAUX. • fr. 7611,3\l 1,G31 46 45t,:;8!i,!J811 55 397,81,f,:; f 2 50 55,571,675 1)6 

23 
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COMPTE DES OPÉRATIONS 

SIJR LES EXEBC:IOES CLOS DE 1898 A 190.9. 

Ce compte présente, d'une part, les opérations qui ont eu lieu jusqu'en 
t 903, pour l'apurement final de l'exercice f 898 dont le terme de la prescrip 
tion quinquennale a été atteint le 5t décembre 1902, et, d'autre part, la 
situation au fer janvier f 904 des opérations sur les exercices f899 à i902 en 
cours d'apurement. 

Exercice périmé de 1898. 

A la clôture de l'exercice {898, il restait à payer ou à justifier sur ordon 
nances en circulation . . . . . . . . . : . . . fr. 2,2ffü,8?$2 77 

Depuis lors jusqu'à la fin de l'année t902, il a été payé et 
justifié . . . . . . . . . . . • fr. 2,239,5!4 {0 
et il a été versé à la Caisse des dépôts et consi- 
gnations, du chef d'ordonnances frappées de 
saisie-arrêt ou d'opposition. . • . . . . f ,486 N5 

~,240,800 65 

Le montant des ordonnances et mandats prescrits au profit 
du Trésor est donc de . . . . . . . fr. {5,0~! 14 

Exercices en cours d'apurement de 1899 à 1902. 

Il restait à payer ou à justifier, sur ordonnances en circulation, à Ia clôture 
respective des exercices 1899 à 1902, une somme de. . . fr. 6,090,f 38 98 

Les paiements effectués pendant les années 1900 à 1905 
s'étant élevés à . . . . . . . . . . . . 5,4(2,475 ~8 

les ordonnances et mandats restant à payer ou à justifier au 
{er janvier {904 étaient de . . . , . . fr. 647,661$ 40 



( 9f ) [No !9] 

COMPTE DE TRÉSORERIE POUR L'ANNÉE 1903. 

Le tableau suivant fait connaître le montant des recettes et des dépenses 
effectuées par la Trésorerie pendant l'année 1905, ainsi que la situation de 
l'actif et du passif de l'Administration des Finances au 1er janvier {904: 

24 



l numéraire .. fi Yaleurs de caisse el de pnr1efe11ille 
fi portefeuille 

I! Se, vice des re celtes el <lé penses de I' Étal . . . . . 

1 . ; o) f onds ,1, < ;,,., déposés •"' T résor " ''"' le rem- 
•>- l:: \ bourscmcnt a lieu avec I'interveution du ruinislre 
~ ~ des Finances . 
<.) ••• 
't: ; 1 b) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le rem- 
~ :" \ hourscment a lieu directement par les comptables tl ~ 

1 

qui en ont opéré la r eceue. 

-~ &- c) Fonds spéciaux rauachés aux fonds de tiers el <lont 
<r. i il n'est disposé qu'en vertu d'ordonoances liquidées 

\ par la Cour des Compies 

fr. 

Opéra lions de Trésorerie relatives au service de la Delle publique. 

Opérations diverses en dehors du service des budgets . 

TOTADI. 

SITUATION 
au 1•r janvier i903. 

OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 1905. 

ACTIF, PASSIF, 
(Sommes t1o.nt l!TT~~1(Somme.s JonHe r-s. 
scr- ut ereanere r cl 
n,Jeun l'\!Jli~lil~,.) aor est. débittur.) 

R tCf.TTF.S, DÉPENSES. 

EXc;ÉnENT 

DES RECETTES. 1 DES OÉPE~SES. 

SITUATION 
nu 1•• j~nvier !90i. 

la.CTIP. 1 PASST F. 
(Somme• dont le Trd· (Sommes dont le Tré• 
SOT fi\ erëanete r Cl 
valeur s n!a1i1abJes.) ser ~sl <lCbhcur.) 

1 

œ,050,501 551 " 

2,029,5:25,665 601 • 

1140,042,259 75 6;56,587,957' 60 634,589,487 85 

» 

2,198,449 75 

09,978,750 981 • 

l,915,03!'i,i58 741 

• 1142,240,689 48 

n 1145,519,400 6211,247,615,757 1011,242,Jù6,457 50j 51309,290 601 1 . 1148,628,700 22 
1. .--. 

~ 
70,8it,166 9~, Mi . ,., .. ,.,., ,

1 
719,815,750 06 719,244,200 29 569,!523 7i • • - 

• 1 15,527,918 80 8,304,913 45 7,759,458 29 565,455 14 ,, • 13,893,375 94 
' 
1 . . ,,,., .... , "I ........ ,.. " 357,516,769 21 6,022,014 88 • 60,597,300 73 

. 11,606,818,670 • 6,093,728,726 52 6,217,764,140 89 • 1241035,420 57 • 1,572,783,258 4; 

fr. 12,1~,485,175 1512,125,485,173 1519,070,289,848 601 9,178,760,526 0.SI 15,564,743 14Jt24,035,420 5712,0H\014,495 7212,0l!S,014,495 i: 

1--------------1----------·------- 
108,470,677 43 

~----..:.,----~1----------11 
108,4i0,077 43 

,......, 
2 c:, 
t-S ~ 

l..,_j 
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COMPTE DU BUDGET 

des recettes et des dépenses pour ordre de l'exercice 19 05. 

D'après le tableau précédent, les opérations qui ont lieu pour le compte 
de tiers ou pour des services publics étrangers au Budget de l'Etat sont 
comprises dans Ic compte <le Trésorerie sous un titre spécial : Service des 
recettes et dépenses pour ordre. 

Les résultats de ces opérations, placés en regard des prévisions inscrites 
dans la loi du !7 janvier !905 contenant le Budget <les recettes et des 
dépenses pour ordre de l'exercice {905, sont exposés dans le tableau 
ci-après: 
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DÉSIG1'A'l'IO.ll DES SERVIC);S. 

l'RÎIVl510!1S 

de, 

1. 

2 

1 
4 

5 

ö 

i 

8 

0 

10 

11 

12 

1:5 

14 

15 

16 

1i 

18 

10 

20 

21 

22 

25 

24 

25 

TITRE fer. - Recettes et dépenses pour ordre. 
Fonds d~ tiers deposés a11 Trésor et dont le remhour.fem,mt a lieu avec l'intervention 

d11 ,IJi,ii:stre des Finances et des Trauaua: publics. 

C;1ulion1wnwn1s versés ,:11 numéraire dans les caisses du Trésor par l,:s comptables de l'État, 
Ic, receveurs l:Oll111111nat1x el les receveurs tlt•s hnspiccs et des bureaux tic hienfaisance, pour 
sùreté de leur i;c~Lio11, l'i par rh-s contribuuhles, nt.':E;OCiánls ou eouunisslonnalres, en garantie 
du (•3iC11tcJil ,!c droits de uouaue, d'accise, etc ..•..•..........••. fr. 

t:au1iom1cn1e111, versés eu numèrmre 1,;1r les entrepreneurs, adjudicataires, coucesslonnaircs 
lie travaux publics et p;tr les agents rommerciaux . . . . . . . . . . • 

Versements faits threctemeut dans la caisse de I' 111.:ll. fr. J,300,000 • 

fonds provinciaux. i 

Jmpôts recouvrés par les comptables de l'Admiuistration 
des courrilnnious directes, douanes et accises, déduc- 
1io11 faiL\! des frais lk perceptiun . , . . •••.• 

Bcw1111s recouvn-s p;II' les co111ptabk, tie I' .\dministra 
riuu ,1 •. l',•11rq,i<lrcmeu1 tl ilt•s do111aim•s, déduction 
faite dt:s fr:ib ,le p,·rc1·1,tio11 . . . • . . • • • • • 

: Fonds commun. - \'crsr1111•n1:; faits 11;1r les communes dnns la Caiss1! de l'Ét:ll. 

Fonds co1u1111111:1I i11s1i111é p:,r la loi du 18 juillet 18Gll ••• 

lléserve du fontis com111u11:1I. (Mt. :l de ta loi du ::?,) décembre l 8(i2.) 

Fontis S(lèci:-il dvs communes. {Lois du l!J aoùt 188!) et du 3ll déccurure 18f!G.) 

25,000,000 » 

5ù0,000 ,, 

Fouds locaux. - Yerscmcurs faits par lés communes pour être affectés, par l'autorité provin 
ciale, ;1 des dt'J>CJJ~ès locales . . • . . . . . . . . • . . . • 

Dépols clfèc111és chez les receveurs des contributions directes, pour Ic compte de la Caisse 
générale d'épargue et de rel raite. • • . • . • • • • • . . ••• 

Vl'rscmcnts encctués che,. les receveurs des contrtbutions par les trésoriers des succursales de 
l:1 Caisse tléni•ralc 1l'é1,ar1,11c l'i rie retraite. 

llépùts effcctut;s chez les receveurs dt! l'enregistrement et tics domaines, pour le compte de la 
C:1issc générale d'épargne et tic retraite. 

ltcmhoursemeuts de prè1" airi~olcs faits par la Caisse 1,éné1·ale d'épargne et de retraite 

Caisse de retraite instituée par l;i loi du Hl mars Hi65 

t:;1issc des VCU\'CS d orphelins tlu Dèpartemcm des Finances 

des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

dr. l'Intérieur Cl de l'instruction publique 

des Affaires lttJ•:rngèrcs 

de la J ustieo. 

des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre admi 
nistratif et enseignant de l'Administration Je l'iustruction 
publique. 

.les 1trof1•ssc11r;; ('L instituteurs communaux 

de l'ordre judiciaire . 

des ofliclers de l'armée. 

Caisse de 1m\\'o~·:111ce des pilotes et a11t1·,•~ agenls de la murlnc . 

Cab~c centrale tl1: prévoyance iles ~ccn:lairc~ c11m111u11a11x. 

11,000,000 , 

2,100,000 • 

28,800,000 » 

ö,000,000 • 

41,263,020 • 

400,000 • 

6,095,810 • 

550,000 • 

1,500,000 • 

700,000 • 

70,000 , 

800,000 • 

Dt;pùts ellectuès chez, h•~ 1'Crc,•111,•1ws des postes, pour Ic compte de la Cuisse générale J'épargne, 
de la Caisse dt• n•lrail,! et tic la Caisse d'assura11ces . . . . . . . . . . . . • . • . . 1227,000,000 • 

1,200,000 • 

1,200,000 » 

1,000,000 0 

250,000 , 

100,000 • 

150,000 " 

250,000 n 

1,500,000 • 

380,000 • 

1,000,000 ,, 

100,000 1 

255,000 • 

A ftt•onnu. . ••• fr. jô31,062,7ô0 , 
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IŒCG'f'IJ:S DI:l'Cl.\SI:S ::,lrl,lrlO.-. 
1u 1er J3n,rnr 1tJu4 -- - - "--- - ----- - 

FXc~o,.,rs •1c1.o•"n ACTIF PUSIF 
•u 1er Jarn•~• 100, OPlP •Trn,s 

Ill 1crJ1nut-r p)O;. ••PJ-o11 nro,s 
Somme!) dont ')onimes dont 

ou ,01 , e~ TO1AL "'' !lnr un,u TOT.\I, 
donr k Tn-tor tsl lH. L Al\"H.;Y, 1003 Jo,,t IC' rr<-s ,r (:lit [1,1:: 1 'Á',"\'1t1t: 1901 lr- TrrfOr Ic Yrlu,t- 

J1hltrur CJ'"t°lUC:IC:r ll!'Ut"fit:linc-Hr tsl JJb,ttLJ!r 

1 
1 

1 

1 
'il10f!1,287 12 18,001,167 111 69 9'Jfi 454 'ï5 . 2 >,ï 4S/51ï ïï 21,4s ·H, n , l7,2i!l,O!J6 ï8 

6,1%0()5 5'i ,,8'i5,1102 >::! 10,02l,W7 87 . 1,65),r)t i '>7 i,f;::; 1101 i 't/ . 5,%",7iS 50 

0,:!03 841 . 21,'5>7,382 63 ;0,631 ':/2.~ f,'i 11,ù'îî.,~0I 11 21,11'.it,,801 1 i . 8,971,122 49 

461,611 46 3,244,807 17 3,70h, l18 !13 3, H'),10.~ ;; 3,HO,'i08 ·r; . 11511,tJJ O co 
'i,436,'S':!4 82 40,017,862 00 40,5:il,587 81 . 31,00~,no 02 il,'JOi,230 02 ' 14,450,157 i') 

12,432,607 12 43i,522 '>O 12,861},92!) 62 , hG,017 04 flU,017 Di . 12,800,0J .! 58 

2 320,009 . 6,8fö,'l03 ' 9,171i//ï2 . . 6,G9fi,2,!} ' fi,fi0&,:!'S9 . 2,478,0l 3 • 

163,745 ö8 522,032 87 6fl0,6ï8 2'î . 417,!)ifi lfJ H7,'1i1, Hl . 2i8,i32 on 

. 10,549,718 \10 10,54'1,718 90 l!S4,1lH 50 11 117 ,1123 12 Jl,!l7:t,30ii s> l,.f22,'i87 62 . 
' 

123,147 13 4B7,0I0 6~ 610,157 81 " __,.fi,O(Jï 10 ,i:, 007 10 • 65 060 71 

2'50 • 18,892 46 19,142 41J . l8,7U rn 18,742 46 400 . 
122,852 24 1,013,328 80 1,136,181 13 . ()!)3,li14 25 903,'i~4 2, . 14 >,62() 88 

" 410,018, 17') 27 410,01 ~,4ï0 27 'i,:i8~ 255 24 40'\ 580,02'5 ùï 4llU, 1 68/!ïll 51 . 850,200 % 

1,591,088 86 6,677,514 38 8,':!08,603 2~ . ü,lll!J,,30 !i 6, l 09, 10 27 . 2,l5!),072 97 

280 030 08 1,050,461 71 2,23') 4q1 ï() . 1 r.•)5,U 16 l8 l ,fiU3,')JI, 18 . 5fä,57'i 31 

507,701 70 ':l,012,'219 4 i 3,4:W,041 14 . 21Jl7,IOO 37 2,'!lî,10\J ;; " 502,IJ;jl 77 

98,089 93 !556,782 66 655 172 59 . ;i4 l ,iû3 3, 'iil,ï65 5:; • 114,00!) 24 

28,5(9 03 101,747 04 190,2()6 07 Mo no fil) l110,i30 69 . 29,555 38 

90,773 70 454,083 4;; '153,857 1 '5 • 42~ 35:5 /\4 414,>'i'i 8! " l2!1,503 29 

150,841 13 819,238 63 970 079 76 . 741,0117 4; 741,007 4:i . 2:!8,172 31 

674,486 53 2,231,711 68 2,C)00,1CJ8 21 . 2, fi8,l 1-8 10 2,438, 1 ~s I o n 408 010 Il 

131,951 47 655,544 74 7()7,476 21 621,364 00 621,'lfl4 00 " 14&,111 31 

222,348 4!J 095,27'\ 48 1,217,023 97 . 1 on,0~2 92 104'i,G'J2 'J2 . l75,U3I 05 

43,5'5!1 42 252,521) 2'1 2'l'5,8~8 66 . 2ac,,;30 or, ~00, ï'iO 00 n ':l'J,540 60 

110,2[10 48 /422 1G8 01 532,488 49 . 3GG,3 i 1 (,', ';lifl,311 6, " 160,140 81 

01,580,621 64 556,208,097 83 027,789,619 47 0,442,738 54 52:S,202 612 O! :m 11345, 550 se 1,422,587 62 07,506,856 53 



[N° '!9] ( 96 ) 

.. .. 
<.li 
Q 
I> •• 
I> 
Q 

~ 
OI .. 
ëi: ..• 
OI .., 

.. .. .., 
Q 

"' •• I> 
Q 

"' .. .. u 
5 ~ 

DÉSIGNATIOII DES 8ER'VICES. 

l'al!'JISIOU 

I 1. 

26 
27 
28 
20 

30 

31 

~2 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
30 
40 

41 
4ll 

43 
44 

45 

46 
47 
48 
40 

R!POaT .•••• fr. 1 331,062,730 • 

Masse d'habillement de l'Administratton des cbemms de fer de l'État. 
Caisse de remplacement par Ie Département de la Guerre . • • • 
Carsse de Iet rai le et de secours des ouvners du chemin de fer 
Recettes effectuées par l'Admini5tratJoo des chemins de fer de l'État, pour Ie compte des 

Socieies conccssrounmres, el resutuuons au Budget pour ordre comme valeurs de remploi . 
Beceues effectuées par l'Admirnstrauon des postespour le compte des Admrmstrauons nostates 

étrangè1e<; avec lesquelles elle es! en relauon ..• 
Recettes effectuees par l'Aclmm1stration des telegraphe<; pour Ir compte des offices rélegra- 

phiques avec lesquels elle est en relation. • • . . . . . . . . . • • • . . • . . 
Fonds pour l'encouragement du service nuluarre • . • • . . . • . • . . • 
Fonds de toute autre nature versés dans le, caisses du Trésor public pour le compie de uers. 
Encaissement rt paiement de; effets dl' commercP 11ar la pMte . • . • . • • 
Rermse des correspondances par exprès . . . . • • • 
Fonds de prévision monet.ure (Loi du 17 mai 1886, art. 2, et 101 du 10 mai i898). • • 
Fonds dlspouibles de~ établissements de hienfäisancc et d'aliénés 
Bureau internatlonal pour la publicauon de~ tarifs rlouamei s. . • . . • • ....• 
Paiements de la Carsse des depôts et consrgnnt ions pour le compie dP la Cnisse d'épargne 
Taxes mternauonales pour l'enreglstrement des marques de fabrique et de commerce. (Loi du 

13 juin 181)2.) • . • . . . . . • • . . • . . . . • . . . . ...••• 
Bureau special rnsutué en exécution de l'art. 8':l de l'i\cte genéral de la Conférence de Bruxelles. 
fonds provenant de la rétributio11 payée par les élèves de l'Ecole de medecme vétérinaire de 

l'F:tat . . . . . . . • . . . . . .. , •.........••.•• 
Ma%c d'hnbrllernent N d'équipement de-, employes dr- la douane . 
Fonds spécial des dol allons pour la eonsutunon de pensions de vieillesse (art t 1 de la loi du 

10 mai 1000) • • . . . . . . . . • • • • . . • • 
Fonds spécial de rémuneratron dl>, miliciens. 
Cauuonnements versés en numeraire par des remplaçants ..•..•• 
Fonds provenant du legs lleuschhng instituant un prrx qumquennal de statistique (Arrêré royal 

du 24 juillet 1885} . . . • . . . . • . . • . . . . .•. 
Fondation Emile Journaux /Arrêté royal du !S octobre i 888.) .•...•...• 
Caisse des veuves r-t orphelins des af(ents des etablissements de IJll•nfaisance el d'allènes 
Caisse d'assuranc« et dr retraue des frmcuonnalre« et employes repris rlu Grnncl-Ceutral belge. 
ExcedPnt du produit minimum annuel de l'accise et des rlrolts d'entrée sur les sucres, fixe par 

l'aiucle û de la loi du Il janvier l'l02mod1fiantcrllc~d1111 septembre 1805etdu 9 aoùt 180i. 
Fondauon d'un pri,c dil dr la « Belgica » à clecerner par Ja Classe des sciences de l'Acaclcmie 
ro1alr de flclg1que .••...•••.• 

Bureau permanent msutue en exécuuon de Ja Convention de Bruxelles du !S mars t!l02, 
relative au régime des sucres. . . . • • . . . • • . . •.• 

Fond! de 11eu déposés au Trésor et dont le remboursement a lteu dtrectement 
par les compta bias qui et! ont opere la recette. 

llllnistère des Finances et des Travaux publics. 

ADl!ll"ISTll.1.TIOl'I OU CO"îRIBIITIOl'IS D11\ECTES, DOUA"PS ET ACCISES. 

fléparlltlon du produit des amendes, smsies et conûscauons en matière dP conmbuuons 
directes, dounnr« el accises. (Caisse du contenueux ) 

Fonds reserve dans Ic produit dCG amendes saisies, conflscauons el preempuons . 
Impôts et produits recouvres au profil des communes • 
Sommes versees pour gamnlH' de drens el d'amendes éventuellement rlus , 
F1 ais payes aux commissaires spéciaux (art. 88 de la lol communale) • 

500,000 • 
4,000,000 • 
2,000,000 • 

5,200,000 • 

3,000,000 • 

t,800,000 
17,000 • 

100,000 • 
670,0(10,000 

30,000 
2,520,000 • 
200,000 • 
126,000 • 

3,800,000 , 

2,000 , 

22,000 • 

20,000 • 
250,000 • 

tî,000,000 • 

1,'i!00,000 • 
175,000 • 

26,000,000 • 
2,400,000 • 

6,000 • 

A RfPORTRR ••• • , .fr, IJ,006,4201730 • 



( 97 ) [N° 29] 

llECE'fTES. 
------- ------- 
UCtOfH> 

3U tet jJ.U\.l' r tOO; 
0 l )OU If''$ 

\lout 'e rrt, ,r f'U 
J.d11l1 ~, 

101AL 

SITUATION ----~--------------! nu trr jnnv1cr !00-i. 

111 p~r Jill\\ ICI 1903 

•Hl SOIIIUh.S 
,JotH le l1e,,11 ri.t 

l.l'"l..lllUl.l 

01:l'tNSES. 

or~n~no,s 
TOTAL. 

<CTJF. 

Sommes dont 
te 1rt!sor 

PASSIF, 
Sommes Jont 

Ic TrtSO/' 
c..st ûëuteeur 

Ul,580,c,21 641506,208,oo; 83lo2ï,780,61V 471 6,442,751! 54 1:;25,202,612 02IM1,645,550 501 t.422.587 62 107,566,856 55 

1 l l ,!l55,432 66 
t ,ï18,597 Oï 4,571,031 54 

» 2,888,171 92 

1,!01,7~6 .-121 5,14Îl,529 85 

309 6lll 5,040,942 90 

1,955,452 66 
6,290,520 51 
2,888,171 02 

6,248.2% -Ji 

3,041,'542 68 

1,005,140 6G 1,890,622 54 2,8%,7M 20 
6,842 34 12,000 • 1 ~,842 34 

5,629,498 41 380,752 60 4,010,251 01 
27,:WJ ,O-il 5'> 668,552,088 15 695,844,029 48 

• 21,288 21 21,288 21 
5,551,419 68 228,066 80 ~.779,480 48 

7,000 • 
5214G7 00 

70,000 • 
121,679 52 

6,716,380 • 

100 " 
ó,309 86 

47,050 » 

17,692 05 

11,009 60 

26,680 » 
218,518 61 

77,000 • 
174,140 41 

0,710,380 , 

100 • 

14,319 46 

74,030 • 
230,~10 66 

10,662,220 20 15,001,391 60 25,665,611 70 

100,974 2\J 3,299 19 115,273 48 
242,737 67 2,072 43 245,710 10 

12 32 
» 

1,218 • 
894 00 

1,230 S:l 

894 00 
17,140 01 

9,055,09!, 65 

6 Hl 

» 

73,1it4 68 

1 OO,'J7 l 92 

52,163 141 li9,:505 151 • 
432,564 1,1 432,564 11 1-15,654 81 

36,280 51 J 9,0(19,376 16i " 

1,ss1 •I 1,ss1 191 • 

22,000 • I 22,000 • 1 • 

1,936,507 88 2,010,032 46 
4,426,661 49 4,426,ûûl 40 
3,072,551 93 5,173,126 85 

5,187,2"10 681 5,187,25!) 68 

3,041,542 681 5,041,542 68 

1,074,70-i 57 
10,265 » 

3,0(jj,006 25 

07,000 • 
122,602 40 

t ,97 4,704 37 
10,265 • 

5,961,606 25 
G61'.!,4!l8,f10I 25 f,68,4118,601 25 

21,28~ 21 21,288 21 
76,726 08 76,721} ÜlÎ 

67,000 1 

122,662 40 
6,1101=>80 • I 0,110,:sso , 

• 1 • 

1 ::1,252 081 12,252 08 

21,075 ·1 21,975 • 
218,694 70 218,604 70 

8,525,347 601 8,525,547 00 
• 1 • 

784 671 784 67 

1,19'.l 08 
804 60 

1,109 08 
894 flO 

5:>,088 051 52,088 6ï 
271,5GI 01 <115,015 82 

9,069,370 101 1),069,376 1ll 

1,199 131 1,199 13 

1!5,154 701 15,134 70 

54,500 80 

284,9::i4 95 

185,810 61 l ,G84,8ï0 04 1,Bï0,680 65 • t,G21,400 18 1,621,400 18 . 
812,061 36 :liü, 146 8, 1,051,208 10 . 158,563 24 158,563 24 )J 

25,870,364 ï\! :!7,!J22,858 û3 55,79~,223 42 1 27,238,!J35 se '27,238,035 50 . 
381,569 111 2,674,203 87 5,055,802 98 • 2,644,077 84 2,644,017 84 • 

413 35 880 16 1,291) 50 " 886 30 886 50 • 

1,863,868 02 

1,001,010 50 

921,058 83 
8,577 34 

48,GH 76 
27,345,428 23 

5,702,750 50 
10,000 " 

51,484 01 

100 » 
2,007 38 

5:>,655 • 
17,515 96 

17 ,ö58, 264 JO 
113,273 48 
214,925 43 

31 24 

17,214 52 
17,548 20 

688 00 

G,865 50 

249,280 47 
892,644 05 

:!0,554,~87 8ü 
4 l 1,i85 14 

413 20 

177,550,112 001 l,280,1;;7,812 62l1,457,4G7,9:!5 311 G,760,402 85 l 1,27o,070,520 G2l1 ,280,750,81 ;j 471 1,762,142 55 Il 78,40\J,254 10 
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ni:SIGNA.TI01' UES SER -VICES. 

PIIÉVISIOU 

de, 

50 

!H 

52 

55 

54 

55 

56 

:,ï 

58 

50 

60 

Ill 

fH 

(13 

H4 

65 

6(i 

07 

60 

R~PORT. 

ADUNlSTIIAT_ION' DE L'ENREGJSTIIUIE!'l'T ET DES OOJIUl!'l'f,S. 

Amendes diverses et autres recettes soumises el non son mises aux frais de régie. 

Amendes el frais de justice eu matière Iorcsuère. 

Consignations de toute nature 

:tlinlstère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

A. - AIJMINISTRATI011 Df,S CIIE111~S DE l!'ER. 

Encaissement N paiement pour Je compte de tiers du chef tie transport de marchandises 
(déboursés et remboursements). . . . . . . . . . . • 

Prix de transport perçus cl afférents aux parcours ellectués sur les chemins de îer dont les 
gares 11e sont pas en relation directe, bien qu'étant tarifées avec celles du chemin de fer de 
l'État(ports au d1!là). • . • . . . • . . . . . . . . . . . ...•••.••• •. 

Compte pour ordre . . • . . . . . . • • . 

Garantie, versées par les abonnés au chemin de fer. 

B. - ADIIIINISTRATION' DES POSTES. 

Encaissement cl paiement de quittances pour compte de tiers 

Fonds confiés à la poste et rendus payables sur mandats et bons de poste 

Abonnements-poste aux journaux payés aux édlteurs. 

Encaissement et paiement de coupons . • 

C. - ADilll~ISTRnJON DES TtLtGRA!'IIES. 

1). - ADllllMISTRATIO:"I DE LA ll!ARINF.. 

nlinlslere de la Justice. 

Masse des déte nus. (Adminislralion des prisons.) , 

Colonies agrico Jes de bienfaisance, dépùts ùe rneudicité el maisons de refuge de l'État. 

Colonie~ et asi l.cs d'aliénés de l'r~tat 

Institution ro:,:ilc de Messines. 

lUlnlstère lie l'Agrfculture. 

Pensions fla) èes par les élèves de l'Institut agricole de 1·1t1at 

Rètriburions µnyrcs p.ir les élèves de l'Ecole de médecine vétérinalre de l'État • 

. fr. 11,066,420,730 • 

Provislons versées par les abonnés au téléphone en garantie du paiement des taxes de leurs 
communtcauons . • • • • . . . . . . • . • 

Ilemboursemeut des droits de pilotage :1 l'Administration néerlandaise 

llcmboursemeut à la ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses. (Arrêté royal 
du 10 juin lll22.). _ ..•.....•. , .••.••.•..••• 

300,000 • 

10,000 • 

12,000,000 • 

74,000,000 • 

150,000 • 

5,000,000 • 

200,000 • 

310,000,000 • 

225,000,000 • 

2,400,000 • 

1,500,000 " 

65,000 » 

25,000 » 

9,000 • 

270,000 , 

2.800,000 , 

1,510,000 • 

170,000 , 

40,000 • 

20,000 • 

Á 8EPORTJm. • • , .fr, 11,701,880,730 J 
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_______ ...,.. _ 
EXCEDf!\T' 

au t•' J3nHtr UOl 
Ou J.ODID\'1", 

Joot Ic: Tréiar c-:sl 
•lt~ltcur 

OPfft.lTIO,S 

- ---- 1 -------------- - - •-------:-------- 

TOTAL 

DEPENSES. 

PtUD~~TS 
a" 1er j>DYltr 100) 

ou H"1Uk' 
doa1 le r,-no, ~•' 

cthH1"~ 

OPll\.lTHHU 
TOTAL. 

SITUATION 
a11 1., j2nri,r t90♦• 

ACTIF 

Somme, dont 
Ie Trtscr 

P.t5SIP. 

Soin111es dont 
le Tr~so, 

e,t cléblrur. 

lïï,330,11:! 60l1,2ll0.157,8t2 62!t,4?">7,467,'l25 ;;11 6,760,40'1 85 lt,273,070,()20 62II,280,7~0,81H71 1,762,14:! 35 1178,499,254 19 

38i,490 f,4 

12,381 Oil 

307,845 50 

6,660 55 

695,336 14 

19,050 61 

28 83ï,45:5 lil 1 11,991,74;') 961 40,829,107 57 

• 
• 

306,430 80 

380 71S 

306,439 80 

389 75 

12,860,201 471 12,860,201 47 

388,806 34 

18,660 86 

27,968,!JOO 10 

1:W,524 OOI 77,05'1,l84 11 77,181,700 01 . 77,065,486 46 77,065,486 46 • 116,222 !15 

• 1 182,428 58 182,428 58 • 182,Ji28 58 182,428 58 . . . 
. 1 

4,514,834 75 4,;,t-i,6,H 75 . 4,314,6'54 75 4,SU,634 751 • 1 • 
21)4,005 168,604 . 463,509 . • 147,676 . 147,676 ·I . 1 315,833 . 

ï,348,268 05 '>20,695,675 23 528,041,{)44 18 

3,581,777 62 263,601,646 95 267,183,424 57 

1,718,507 88 2,432,663 3S 4,151,lïl 21 

:!,120 08 1,212,527 16 1,214,656 24 

,20,\186,743 27 '520,286,745 27 

:!03,5S2,6il 10 ~63,532,641 16 

2,soo,:so1 86 2,soo,301 sa 
1,209,870 64 1,200,870 64 

7,755,200 01 

3,650,783 41 

1,760,770 35 

4,785 60 

427,094 Oïl 81,327 501 508,421 5ï 

• 1 34,112 161 34,112 16 

54!) 341 7,473 161 8,0:!2 50 

Jï8,b15 56 440,764 63 010,280 10 

44,887 1!l 2,751<,fiB2 82 2,803,550 01 

44,000 51 1,ï00,1168 86 t ,7 4'>,575 ;;7 

17,821 Oï !7!J;:!l 4 12 

55,526 351 55,326 35 453,095 2~ 

34,lf2 161 34,112 16 

7,162 571 7,162 57 850 93 

427,422 18 427,422 18 

2,784,481 71 2,784,481 71 

1,679,470 02 1,679,479 02 

107,035 19 

23,872 22 

1,;:rn '.ni 
71,423 17 

53,40!5 n 

174,64!5 15 174,645 15 

191,858 01 

te.oes 30 
66,096 35 

22,300 04 

95/1!)5 39 

54,7,14 2:5 

06,711 14 

54,000 15 

66,711 14 

54,0D9 15 

28,584 :15 

()45 08 

220,381,536 6'2jl,IJ67,4:IQ,487 1Gl~,t8ï,8ll,02,3 781 6.760,4112 85 IJ,061,550,063 i9j1,968,öl1,156 641 1,762,142 35 j221,:16'll,OOO 4U 

26 
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D.ÉSIGNA..TION DES SERVICES. 

1. 
l 

70 

71 

72 

n, 
74 

75 

7(3 

77 

78 

70 

80 

1 81 

82 

n 

Il 

83 

M 
85 

8G 
87 

88 
8!J 

00 

REPORT. • • • fr. 11,701,889,730 • 

TlTHE Il. - Dépenses sur ressources spéciales 
soumises au visa préalable de la Cour des Comptes. 
Suesun»; - PAlln CO/l'î!IIBUTO'U Dl:. Tltll5 D.41'5 U DJ,Pl/{$11, IJIE Tll.4'4VJ: PIIBJICS, 

Sub,1lles offert, .1 l'Etat pour travaux d'uulné publique • 

pourconstruclion lie rouies •• 

pour cntreuen cl amélioration de roules . 

des bâtiments civils. 

des canaux el nvières, 

des pnsons 

Tra,aux d'élahhssrmc111 tic nouveaux bacs Cl bateaux de passage. 

Tra,JU),. d'anu l101a11011 rie l'Yser .• 

l.utretren et arnéliora11on des port~, CÖI<'~, phares, fanaux .• 

Intervenuon tir uers dans Ic>, dépl'n~e~ de prrm1rr ernbhssemeut, d'extension ou de parachè. 
1 emeut (Ic chemms de fer • . • • . • . . • • • • 

Intervcuuon de 1, 1 Ille• de Gand danv la dépense de constructlon de nouvelles casernes en 
cette 111lc (:,, .muuue] • • • • • . • • . . . •.•... 

Part d'mtervcuuon de la Sccicte auonyuu- • Le, 'I ramwnys bruxellois • dans les depeuses 
d'anu-hur.iuou de l,1 ,0111c a I'mtcueur de la \Ill<' de H1u,clle;,. • . • • ••• 

Pa1 t d'uitorventron de IJ Secrète anonyme • Le, 'I ramwnys bruvellois • dam, les dépenses à 
rcsu llL'I de l.1 c1 cation d'une 1H•1111c c11l1 c. l'eutree du hoi, (Ic la Cambre, hsière g-auche, et 
l'avenue dl' 'I c1 vuei eu, p:11 Bousfort Ll Auderghem •...•••. 

Part d'mtervenuou de la vrlle d'Ostende dans Ir coût de la construction d'un b.urrnent-anuevo 
a la caserne ile celle ville, dcsunce a couvrir de, depcu,c, d'.1mchora11011 et d'ameublement 
des casernes, hôpuauv et auu e~ ct,1hllsscme111!, mrhtarres (art. 9 de la loi du :22 mai !!JO~) 

Fo:10s IJF I\P;l!PLOI. 

Fente ori ce~swn de vieux matériaux el obJets hors d'usage; ienle d'objets d1uer1, rembour 
semeiit cl'auances budyetmres, lil$eS, redetJw1ces et âroits divers 

Jllnislere de l'Iutcricur et de I'Tnstruetron publique 

D1011, d'mscnpuon affrrtes aux dcpeuses des jur)s charges de la dehvrance des ceruficats de 
capacue pour I'ensr-umement tlu des-m, dr la g~ muavuque, des lr:n:11,, a l'argtulle, des 
t1J1 iuv manuels (ccolr-, de garçons), de l'economu- domestique cl de l'agriculture (1•11sc1gne 
ment (H"Jm.111 c), ams: que pour l'enseignement dans les ecoles ganhennes (jardms d'enfants). 

Produit du 11r nat ion.rl . • • • • • • • • • • • • • • • • . • ••.••••• 
P1 odurt de la vente de moulages provenant du i\lusec royal d'histoire naturelle 
Part d'mter vcuuon des ,1l1c~ de Liége cl de Gand dans la construcuon d'instrtuts unlversuaires. 

i1llntstêre de l'Ai;l'lcullure. 

Produit du Jardin botanique 
lnspccuon sa1J1la11 r <Ir- antmau x domestiques importes dan, Ic pays , - Produit des droits de 
contróle. '-cI1 !Cf' de la survcrllance samtatre à la Ironuere. • • • 

P1odu1L des ,~" s d'e>.pc1 use des viandes .• 
Produit. dt•s conlcrcnccs , p1odu11 des examens pour l'ohlf'nt1on du ceruflcat d'expert-mspecteur 
des 1rnudfs -- P1élP1rmcnl ot analyse d'cchanullon- .••.•. 

Produu dt' 1~ 1rnlP du Bulletin ,fu service d'mspectron des dmrse.s alimentaires. 

•111:YISIOIJS 

75,000 • 

20,000 • 

60,000 ~ 

100,000 • 

550,000 • 

10,500 • 

100 • 

28,826 01 

120,000 • 

1,000,000 

100,000 , 

500,000 , 

1,500,000 , 

500 1 

2,000 • 
7,200 • 

6,000 

100,000 • 
60,000 • 

3,000 • 
1,000 • 

A REPORTER, , • • fr. 1 l.706,l!J3,8'J0 61 
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l\ECETTES. DÉl'ENf!IES. SITUATION 
au I" janvier 190\. -- -~ 

EXCtDl!>TS 
OPÉBUi0/1S 

lllCÉDf.~~S 
OPÉRATJO~~ 

ACTIF. VASSlf. 
au 1er janvier i~1 TOTAL. all l'' jar.vierl911~ TOTAL. Sommes ùont Sommes dont 

OU SOOUH(• ou 50fl\11IU 
don l l~ Tr-,hor r'.1t D~ L

1 
AN!<ál!: t 903 Dit L1 .Ul'.NÉlt 1003~ Ic Tr/,-or le t'nhor 

do-nt 1~ 'l'rt'Jor c:.t nt J,biliur. débsu c r, er ëencle e ot er,tu1~1tr 

1 

220,:'i81,5JG 62 1,967,4':!<J,487 16 2,187,811,025 78 6,760,492 85 1,001,550,665 79 1,!J68,511,156 01 1,762,142 35 1~1,262,009 4~ 

1,54~,028 S[) 44,7:26 47 1,588,654 86 . . . . J ,588,654 8f. 

!04,948 46 280,049 15 395,!!!17 61 . 18-1,0-12 45 184,942 4!1 . 209,055 16 

5 804 80 28,558 40 54,143 20 . 13,514 31 13,514 ill . 20,628 811 

4,624 75 " 4,624 75 . 'f>,237 84 5,'237 84 . 1 ,;',86 Ill 

506,040 28 -19,169 55 · 525,209 85 . 166,585 43 166,585 45 • 158,824 40 

10,500 . 16,000 • 26,500 . • 10,!:'iOO ' 10,500 , . 16,000 , 

370 47 ö20 15 699 00 • . . . 609 60 

10,601 2~ . 10,iiOI 22 . 10,400 46 10,40!1 4G 191 re 

10,58!) 00 84,896 61 05,286 51 • 25,020 02 25,020 07 . 70,'î56 50 

1,4J6,481 56 28'i?,G37 O:l 1,719,118 58 . 1111,016 01 11-1,010 91 • 1,,;o.f,201 6i 

• . . " . . • • 

500,000 ' • 500,000 • . • • • 500,000 . 
710,826 64 . 710,8:16 64 . 377,176 05 ~77,170 65 • 33-3,619 ()~ , 

• 23,125 • 25,125 " • . • • 2-3,125 . 

361 46 1,430 • 1,791 46 " 1,5M ' 1,550 . . 241 46 

2,701 81 14,014 07 16,715 88 • 14,215 15 14,215 15 » 2,500 73 

81 i2 • 81 72 n . • • 81 7~ 

251,720 4!) .. 251.720 40 1 113,009 04 113,000 04 . 158,71 t 4~ 

200 . 6,000 • 0,200 " • 4,740 63 4,749 63 . 1,450 3; 

59,()20 û1 164,171 00 223,701 70 . 170,768 06 170,768 66 • 53,0:!3 04 
O-i,609 47 31,280 93 125,809 40 • 38,584 08 58,584 08 1 87,314 4i 

i.oae 60 ~70 • 1,456 GO . 104 00 104 90 • t,2(ll 70 

041 85 3~2 55 074 40 J. . 734 !iO 7iH 49 • 2:;o 01 

----- 
2~5,437,077 10 1,968,400,366 13 2,103,1172,443 2~ 6,760,402 85 1,002,800,583 0 l 1 ,1!69,51\ l ,OïO 46 1,102,142 3r, 220,0711,1500 1~ 
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DÉSIG~ A TION DF..S SER VICES. 
PIIEVISIOIIS 

d0apre, le ltutiitl 

Rsroar ..... fr. l1,ï06,233,856 61 

!JI I Servree sanitauo des ports <Ir mer et des côtes : produit des patentes de santé el des droits 
sauuarres . . . . . . . . . . • . . . • . • • • . • • • • 

[)21 Produit des cx.rrnens pour le I ecru te ment du personnel des eaux et forêts . 

!15 fapos,tions gé11érales clcs lleau!\.-Arts • 

941 Produit de la vente de moulages provenant du musée des échanges 

05 Produil de la vente des photographies provenant des musées des arts dr-corauts et mdustrrels , 

Ecole moyenne pratique d'horticulture de l'État à Gand. 

d'horticulture de l'É1:it à V1lw>rde 

d'agriculture de l'Etat 3 Huy 

lUlnlstèrc de 1•Industrlc et du Travail. 

IJ() 1 Droig d'insrrrpuon affectes am. dépenses dcq Jurys chargés de la délivrance des certificats de 
capacue pour l'enscignemnnt de l'econorme domesuqun et des travaux de ménage dans 
les ecolcs et eusses 111cnagè1 es subsulrèes . . . • • • . . . . • . . . , 

ittlnîstère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

07 1 Droits d'msc: ipuon affectes aux dépenses des jurys charges de procéder aux épreuves pour 
l'adnussron aux emplois d'111gen1eur et de sous-chef de section 

98 1 Brlles, rails et accessoires, materiel fixe tenant à la vore, 

110 1 Sc,, n.e des voies et u avaux, non compris les objets dénommes ~ l'arnole précédent 

1 oo I Service de la traction et du materie! 

101 1 Sen ree des transports , 

102 

103 

104 
105 
1 O(l 

100 
110 
111 
11'2 

A. - C11e111~s v~ Pf.11. 

Services c11 géue: a 1 

Yorscmeuts ayant une affectatiou speciale ou concernant plusieurs services. 

Service d'explonauou du chemin de fer d'Anve1~ à Gaud 

Service d'cxplouanon du chemin de fer d'Eecloo à Gand 

B. - POSTES KT TtLBGurnr.s 

Services communs . 
Service des postes, 
Service des ielcgraphes et des telépbones 

107 1 Service de la tracuon el du matonel , 

C - MARll\E. 

!Ufnistèi·e de la Guerre. 

108 1 ~c, \ICe des crabhsscmems de fabrleauon de l'arullerre . 
Scrvrce de l'Iusutnt cauogr.iplnque rmlumro 
Sr-r 11cc rie la pharmacre cenu ale de l'aimée. 
S~111ce de la remonte ~llt'Ciale des officiers 
Ecole nuhtaire -- Pe11s1011 des élcvcs 

.,. 

35,000 • 

500 • 

15,000 , 

5,000 • 

3,000 • 

500 • 

500 " 

l ,000,000 • 

200,000 • 

1,000,000 >' 

300,000 • 

~00,000 • 

100,000 • 

2,000 • 
12,000 • 

150,000 • 

20,000 • 

400,000 • 
15,000 • 
00,000 • 

200,000 • 
136,800 • 

/\ REl'OIITER, •••• fr. Jl,710,1101151! 61 
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J\l:CE1'TJ.:S. 
----------~-- -- 

rXClO!US 
au ttr jan, ter t~r. 

au -a.onuio 
~Ont I.e- Trrw~ r-ll 

dt"b,teur 

OPERATIO:'(~ 

TOT-\L 

DÊPENSES. 

l':~CÉOl~TS 
RU 1,rj3nvier t!IOl 

ou ,oinmu 
dont le rrt1or ,ut 

cr~.1ric1~r 

0PEIUTJ0l!S 
TOTAL 

5ITU.\110i'l 
a11 ic• jan\lcr 1901. 

ACTIF, 
Sommes Jont 

PHSJI'. 
Somme, Jont 

Ir: l résoe 
ese cJl!-blrPur. 

22:i,4:57.0ïi îOli,~fJS,4=55,:iG615j2,l!J.j,8i2,44'> :?31 6,760,402 85l!,9fi'.!,800,58, 6lll,009,~ûl,Oi6 461 1,762,142 55[l26,0ï;;,509 12 

46."ili4 511 45,700 50 !)2,164 01 36,254 85 :rn,254 85 • '55,909 16 

558 00 -375 . 01;; 90 . 515 50 '515 30 . 598 60 . 1 2H,29ï 25 26,'.!07 25 . • . 0 20,207 25 

1,444 6vl 20,068 ;,;5 21,513 01 . 21,432 66 21,4'5'2 06 . 80 55 

• 
1 

• . " 0 . . • . 007 48 O!Ji 48 ) • • 907 48 

• 1 5,000 . 3,000 , . 1,000 ' 1,000 • . 2,000 . . 1 1,450 . 1,450 . . • . • 1,4!10 . 

920 • 020 • , 020 • 

116 65 • 116 65 • • . 56 65 

1,765,920 25 Oii,025 52 2,712,05'1 5i 250,260 47 259,260 47 ' 2,453,692 10 

151,153 o-; 259,211 40 500,564 4i) . 213,556 08 213,556 08 • 176,807 45 

1,371,557 08 2,884,625 .f!) 4,256,182 5, . 1,288,420 64 ! ,288,426 04 • 2,907,755 93 

459,150 10 !;53,290 0.1 502,459 0-1 • 107,179 4ü lOi,170 40 • 485,2i!l 58 

:H6,361 30 275,85~ 02 622,215 4 l • 221,520 84 224,520 81 ' 307,692 5, 

181 40 65,000 . 65.181 40 • 65,000 u5,ooo . , • 181 40 

5:W,ll80 52 • 326,680 52 • 321:,680 52 320,080 521 ' 1 J) 

li2,405 Ï)(, . 62,405 36 62,49::; 36 62,405 36 . .. 

I0,812 34 5,J27 91 25,140 25 • 1,180 87 4,180 87 20,950 38 
71,770 20 30,657 35 108,427 55 • 9,708 91 9,798 01 08,628 64 

1,3::.2,952 53 242,025 25 1,594,97ï 78 • l54,tl02 81 154,1302 81 » 1,440,374 97 

108,04(i 4 t! 25,827 641 134,774 05 r 20,613 20 20,01;; 20 • 114,160 85 

498,804 OG 636,204 Bi 1,135,158 03 . 671,288 08 071,288 08 • 463,870 85 

53,lï!J 72 4fl,060 87 09,240 50 • 4~,928 31 48,928 öl . 50,~12 28 
(}.642 36 ïi,505 70 84,148 06 . 77,818 16 ï7,8J& J(l • 6,:'i29 90 

72,756 81 2-Hi,517 . 32~,'!75 81 • 2~4,750 » 234,750 n )) 87,52!> 81 

28,152 01 136,1211 Dl 100,754 70 IOü,754 79 ':lU,575 12 ' 107,!)ïï 00 • 

23:l,18:l,Uli:, 31Jj 1,1174,505,56~ 3ïl2,200,088,fi55 ,61 6,760,.\02 s51 ,,066,735,641 s2l1,073,490,m 011 1,762,142 ö51234,0ó4,563 44 
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D 
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DESIGl\J\.'l'lOlt Dt.S SERVICES. d" 

J. •prh h nu.dge,t 

1\ 

REPOIIT ••••• 

nlinic,tèrc ues Finances et des Travaux publtcv. 

• fr 11,710,119,1!56 61 

11 > 1 lluuhour~cmwt t.l avances f.utc, p.tt I' Adm111,.1r:111on des ponts el chaussees pour Ic renfloue 
ment ou la dr,11 ucuon de bateaux sombre. et pour reparauons d'avaries oceasionnèes aux 
ouvrages des ports ou des voies navigables ••••• 

t U 1 \tehcr de 1•ho1ograpl11e ties pouls el chaussées Produit de IJ vente de plans, documents, 
r,uhhc:111011~, auualcs, etc, Jlfcc1c au pavement de toumnures, de Ir.us de surveillance, de 
chches, d":i111ogra.,111es, de -alaires d'o111 rrl'r~ temporaues •• 

, r l1ar11c1pa111»1 lil" r Ad1111111~1~11on des pours el clnussccs à l'J<xpo.u,on de Par,,. de 1 !JOO 

• 1 Fonds spécial el 1em1101a1rc 1m,111ué par l'arucle i Ile la 101 du 28 JUIiiet Hl02 Indernmtés 
allouees 3U"t drsuluteurs agrrcoles, • 

llJ 1 1 SERv1cu nn !Bs 

115 Cauuonnements des entrepreneurs defJ11lan1s • . • • 

11 G I llemboursemrnt de prets auv provmces el au, communes pour construcuon Cl ameublement 
de 111;11sons d'ccole . . • • • • • • • • 

l lï I Crea11011 d'une ecole de brenfars'ince de l'[l'll a Ypres. {Legs Gocllschalck). 

J 111 1 Creauon dun ll,1ùhssement ù etudes medicah.s sous l I denonuuauon d'Insntut Bommelacrc, 
(Fondauon Arthur He111er) • • ••• 

119 1 ltcmhourserueut des avances fartes pour compte des 1•r0\111ces el des communes dans le pue- 
111cn1 des trancrnents de drspombilue, pour cause de suppression d emploi, des rnsututcurs 
communaux 

Foans 5PECUU1 COI\STITUl;S AU 110\E'I DB CfttDITS rxscarrs ~o BUDGET 01\Dl!UIJIE. 

120 1 Fonds special cl temporaire de to nulhons pour des travaux extraordinaires de vome, msutué 
par la 101 du :!8 jum 1806 • • • • • • • • • 

121 1 ~oud• special cl Il mporarre de 20 rmlhons pour la consuucuou, l'amehorauon el l'ameuhlernent 
des casernes, des hôpitaux 1111hl31rcs el de l'i- colc nuluarre, m.utue par h 101 du 9 aout 1807 

ÎOT.\Dll 

1) 
1 

20,000 ,, 

1 

1 16,000 , 
' 
1 . 

. 

10,000 • 

1'>0,001) • 

20,000 , 

H0,000 » 

~50,000 • 

50,000 • 

fr l 1,710,626,492 45 
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IŒCET1'ES. 

EXCtOF.!<TS 
au ter janvier t90t 

ou ,o•,,mu 
dont te Tr~sor «-tl 

Mblti:ur. 

Ol'f.llATIO~S 
TOTAi.. 

DÉl'ENSES. 

Y.XCÉDt:!IT3 
au tu j:1nvier i90'S 

ou 1onuur1 
dont Ic Tr,sor UI 
nranc1lr. 

TOTAL. 

SITU,\TIOL'i 
au 1n jaavier 100•. - - ----:-- 

ACTIF. 
Sommu dool 

le Trfa,or 

PAS:Jlf. 
Sommu donl 

lt Tt~r 
~I dfbUtor~ 

232,182,995 :5911,()74,505,560 5712,206,688,555 761 6,760,402 85j1 ,906,735,IJ.11 8211,973,496,134 6ïl 1,76:!,142 35 12~4,954,56<1 44 

ó0,181 811 5,J,44 561 35,620 3ï 

7,625 501 10,01)3 131 18,618 72 

772 981 • I 772 08 

002,821 001 i.iee.eoo ·I 2,005,s21 90 

33,487 091 3-3,487 00 

13,604 241 13,694 24 

2,005,116 88 I 2,005,116 88 

2,138 381 

772 0(< 

705 02 

0,856 78) 483 73 10,540 51 ,. 483 73 483 73 . 9,856 78 

. 667 92 667 92 • 667 0~ . 667 02 ~ • 

65,67!> 33 60 00 ~5,ï40 2:; . 65,740 2.~ 65,740 231 • 1 • 

16,474 53 . Hi,474 55 . • • 1 . 1 16,474 ~3 

100,405 961 108,1119 981 208,506 1)4 

278,551 31 

114,080 84 

278,!'\51 '51 

114,0119 84 

101,756 331 101,756 3'.5 

256,647 63 

76,885 31 

256,647 63 

76,885 31 

106,839 Ill 

~l,903 68 

57,204 !13! 

2:5:,,ïOfl,455 -'t'ilf ,Oï5,7,34,400 50j2,:!0!J,445 ssn 0 11 6,ili(l,-i02 851f ,!l60,2ll0,l'll 0811,0i0,050
1
614 03j 1,76~,142 35 j "135,155,383 4~ 

! 

~7 
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Avances faites par 
le Trésor 

sans I'intervention des avances à divers Départements ministériels en dehors des prescriptions ~~ ' 
Cour des Comptes. de la loi sur la comptabilité publique, pour une somme de fr. ~,5ä2,27i 28. 

Le tableau ci-après fait connaître, d'après une annexe du compie de l'État, 
l'objet de ces avances par service, les motifs de l'émission des mandats directs 
créés par M. le Ministre des Finances et des Travaux publics, ainsi que leur 
montant: 

L'Administration de la Trésorerie a fait, dans le cours de l'année !903, 

OBJET DES CRÉU.CES ET MOTIFS DE L'ÉMISSION DES MANDATS. 

!\IONTANT 
des 

avances 
par service. 

Mtni6tire de, Affatre, ttrang~re,. 

I?iosulfüancc des crédits alloués par les articles 9, 12 et 14 du Budget de l'exercice 1 !JO'.;, 
a nécessité la délivrance de mandats cle la Trésorerie pour la liquidation des dépenses les 
plus urgentes s'élevant à. . . • • • • . • • . • . . . . . . . . • . • . . . rr. 

Vacations pour Ic quatrième trimestre 1002 ducs aux experts du service de l'émigration. • 

Travaux d'appropriation de l'hôtel de la Légation à Constantinople • . . . . • . . • • 

Fourniture de matériaux destinés à la construction de l'hôtel de la Légation du Roi à Péking. 

Ifoooraires de l'avocat qui est intervenu dans une réclamation concernant des dommages 
subis en Chine pa1· un Belge . • . • . • • • . , . • . . . . • • • • • . . . . 

Avance sur l'indemnité due à M. X •.. , secrétaire de Légation, du chef des dommages subis 
par lui lors des troubles de Chine en HIOO. • • . • • • . . • • • • • . • . • . • 

Acquisition et appropriation d'un hôtel pour la Légation belge à Tokio. 

Construction d'un hôtel pour Ic Consulat général à Séoul 
Ces avances seront régularisées à charge des crédits supplémentaires alloués par 

l'article li de la loi du 12 août 1903 et par l'article 5 <le la loi du 14 mai 1\J0.I, lorsque les 
pièces justificatives des paiements effectués à l'étranger auront été régulièrement produites. 

ll-Unistsre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

Règlement (l'une fourniture cle_ papier él~cloral faite en 1900 par la Maison Denaycr et C1•, 
a Willebroeck, et dont le paiement était en souffrance ..........•...• 

Frais résultant de la participation de l'enseignement primaire à l'Exposltion universelle de 
Saint-Pétersbourg . • . . • . • • . • • • • . ..•• 

Ces avances ont été régularisées à charge de crédits supplémentaires alloués par la loi 
du 14 mai 1904, 

,\ RBPORTER , , • , fr, 

15,:r,1 47 

3,800 • 

29,062 "J.7 

1,500 • 

t,ooo • 

283,301 49 

12,120 • 

7,410 • 

20,000 0 

43!S,37o 23 
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OBJET DES CRÉANCES ET MOTIFS DE L'ÉMISSION DES MANDATS, 

MONTANT 
de, 

avances 
par service. 

Rlll'OI\T • . • • • • fr. 

MiAutlre de, Chemins de fer, Poires et TéUgraphes. 

Frais de réparation et de renouvellement de matériel . . • 
L'article 21 du lluil11et des chemins de fer étant épuisé au moment de l'exigibilité des 

créances, l'émission dl' mandats de la Trésorerie a été autorisée pour prévenir le paie 
ment d'intérêt! de retard. Ces avances ont été régularisées en HI03- 

MinW~re de la Guerre. 

Construction des forts de Stabrocck et de Wavre-Sainte-Catherine 
Celle avance du Trésor a servi à payer des créances exigibles. Elle a été régularisée 

à charge du Budget extraordinaire de l'exercice 11!03. 

Ministère des Finances et des Travau:11 pubitc1. 

Entretien et amélioration des bâtiments civils • . • . • . • 

Travaux de plantations nouvelles à effectuer sur les routes de l'État • 

Solde du prix des travaux de construction des murs de terrasse dans la partie vers Tervueren 
du parc du Cinquantenaire à Bruxelles • 

Travaux d'entretien et d'amélioration des routes de l'État • • • • • • • . • • • . , • 
Ces créances étant devenues exigibles ont été payées par des mandats de la Trésorerie 

en attendant le vote tie crédits supplémentaires. 

Construction de routes et de ponts. - Rachat par l'État de routes et de ponts concédés 
Ces avances ont été régularisées à charge du DudBel extraordinaire de 1903. 

Solde de l'indemnité allouée aux hériuers de feu Louis de Waele, entrepreneur des travaux 
de reconstruction du Château royal tie Laeken . . • . . • . . . • • , • . • 

Cette avance a été régularisée à charge d'un crédit supplémentaire alloué par la loi 
du 12 août 1903. 

Prix d'acquisition d'immeubles achetés par la ville d'Ostende co vue de la création de 
l'avenue Henri Serruys . • . • . . • • • , . . . . . • • . • • • • • • 

Celle avance a été ré&ularisée à charge du crédit de 10,000,000 de francs porté à 
l'article 1 !Sb <lu Budget extraordinaire de l'exercice 1903. 

TOTAL t.G.lL. . . . • fr. 

435,373 ~3 

1,755,124 06 

142,016 36 

98,265 03 

71,024 B7 

18,258 00 

522,059 50 

1,677,669 55 

110,000 • 

524,500 • 

28 
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COMPTE 

DE 

LA DETTE PUBLIQUE POUR L' A.l'WNElltJ '1903, 

Le tableau ci-après démontre c1ue la Dette publique s'est accrue d'un 
capital nominal de -t i 8,6-i-51600 francs. 

Elle s'élevait au ter janvier i90i à fr. 2,993,016,6~0 ti7. 
Dans ce chiffre ne figure pas le capital de 66,546,200 francs de la delle 

a 3 °/o, 2° série, ni celui de i ,~32,400 francs de la dette à 5 °/o, 58 sériel émis 
respectivement avec la jouissance des {er novembre et i or août !905, par le 
motif que le premier semeslre d'arrérages n'échéant qu'en -1904, il n'y a 
aucune dépense à mentionner de ce chef dans le présent compte. 

Par contre, et pour la même raison, les capitaux de 2,t>ä0,700 francs de 
la delle à 5 °/o, 2e série, et de 304,800 francs de la delle à 5 °/o, 5e sériel 
rachetés avec les fonds d'amortissement des semestres échus les ter novem 
bre el ter août f 903~ n'ont pas été déduits de la dite somme de 
fr. 2,995,0t6,6t'>0 f>7. 



Il 

CAPITAL NOMINAI, l SITUA TJO;>; 
1 RENTE 

NATURE DE LA DETTE. 1 nu AUGMENTATION. DIMINUTION. nu 

1., JANVJBR 100.f. ANNUELLE. 
Jcr UNVIP.R 1905, 

Rentes créées aans expression Ile capital . fr. " • " • ö80,65i 50 

2 t/2 °/o , 210,050,flöl i4 . 219,050,0lil i4 5,498,090 i~ 

5°/01 Jrcséric 5!111,157,100 • 10,15i,100 " 1,0i~,100 • 40tl,087, 100 . (i) 12,502,l504 2!1 

Dette 011 emprunt à ( 
- 20 série 2,034,001,482 22 80,5:Si,OOO • 4,831,200 0 1 2,110.~0i,282 22 1<1) 64.388,087 46 

r 
1 l(S) Il 

........ 
- 30 série :l07, 187,300 • 111,201,700 • 728,900 • 221 ,000, ! 00 • 6,i43,850 • - 0 

Il 
~ 

Rentes à 3 °/o,à titre d'indemnités du chef de servitudes militaircs,(Loi du ! avril I X75) 1 ,ii2G,1i30 01 . 1.3211,536 61 lS0,704 O! ._,, 

- - - - . (Loi du Hl aoùt l 8!1"S.) 1,500,000 . • t,500,0tJO n 45,000 . 
Delle flottante • . . u,o;o,ooo • 75,0!SO,OOO " 07, 113,000 " 2:2,570,000 . 1 • 

Ton UA. . f'r. 2,Si-i,i71 ,050 5i 192,940,800 • 74,295,200 , 2,90:S,OIO,ll/iO 57 S0,5!'18,760 !10 

En plus : 1 ! 8,ll-i,,600 • 

(t) Ce chiffre comprend, à concurrence de fr. 211,781 25, les intérêts sur le capital amorti, lesquels s'ajoutent annuellement à la dotation de l';11nortissemen1. 
~) - - 898,869 » - - - - - 

(3) - - 04,053 • - - - - - 

.-, ::2: 
0 

t.s ~ 
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Heute 
a eec expression 

ùe capital. 

Rentes 
sans expression 

de capital 

La situation des l'entes sans expression de capital no s'est pas modifiée; leur 
montant reste donc fixé à fr. 580,657 50. 

En ce qui concerne la rente avec expression de capital, la somme à servir 
au {cr janvier Hl05 s'élevait 'à. . . • • . . . fr. 8~,68!,599 40 

Elle a été augmentée du montant des intérêts afférents : 

f O Au capital de f6,H>2,f00 francs en dette à 5 °/0, fresérie, 
émis en vertu des arrêtés royaux des tO novembre 1902, 
12 juin et fO septembre !903, ci . . . . . . . . . 484,f$65 » 

2° Au capital de 86,f'$57,000 francs en dette à ä 0/0, 2° série, 
émis en verlu des arrêtés royaux des 18 février et iO novem- 
bre t902, 12 'jnin elf O septembre t 903, ci .. _ . . 2,~96,HO >> 

5° Au capital d« HS,20t ,700 francs en dette à 5 °/o, 5° série, 
émis en vertu des arrêtés royaux des 18 février et.10 novem- 
bre !902 et 12 juin 1905, ci . . . . . • 456,05f » 

De sorte que la rente avec expression de capital s'élevait 
au 1er janvier 1904 à. . . • . . fr. 89,2f 8,{25 40 

nette flottante Au 1er janvier 1905, il y avait des boos du Trésor en circulation pour un 
capital de . . . . . . fr. i4,639,000 )) 

Il en a été créé pendant l'année 1905 pour 7~,0J0,000 » 

TOTAL, . . fr. 89,689,000 » 

Les remboursements effectués pendant la même année 
s'étant élevés à . 67,H5,000 » 

il restait en circulation au -f.er janvier {904, des bons du 
Trésor pour un capital de . . . . . . fr. 22,N76,000 » 
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Le tableau suivant indique le montant des sommes liquidées en t 903 pour Annuitésrésu_ltant 
. . , . de la rep:1se 

le service des annuités dues par l'Etat par suite de la reprise de lignes et de par rùat de lignes 
. ' ,; et de matériel 

matériel de chemins de fer : de chemins de fer. 

t• Annuités nécessaires au service des intérêts et <le l'nmortissement des actions privilégiées 
el des oblignuons de la Société anonyme du chemin di, fe,· d'An\'Cl'S à Gand, ainsi que 
des obli1,ations des Sociétés anonymes des chemins de fer ,l'Eecloo à Gand, d',\nvel'S 
Roucrdam, ,Ic l'Est-Bctge, de Charleroi à Louvain, de Ton;~r~~ à llilsen, du Liégeois 
Limbourgeois, de Liège /J Macstr·icht et de l'Entre-Sambre-et-êlcusc . • . . . •. rr. 

2• Rente constituant Ic prix de rachat <lu chemin de for de ûlons il ~lanar,e. 

3° Quote-part de la Belgique rlu cher rle l'exploitation par l'Etat.jusqu'en 101'2, de la ligne 
de Spa à la frontière Grand-Ducale ('J ............••...... 

4° Trente-troisième annuité pour prix du matériel d'exploitation, etc., repris en vertu <Ic 
l'article 10 de la Convention du 25 avril IS7U, approuvée par la loi du ö juin suivant. 

5° Annuité à payer 'jusqu'en 1040 inclusivement, pour Ic service des actions privilégiées de 
la Grande-Compagnie du Luxembourg • • • . . . . . . . . • . . • . • • . . 

6° Ann_uités ducs par kilomètre sur !;1 longueur tics lignes ou sections de lignes livrées à 
l'Etat. (Convention <lu Jcr juin 18ï7.) 

70 Annuité à payer jusqu'en 1967, du chef du rachat de la concession du chemin de for 
Hesbaye-Condroz (ligne rle Landen à Ciney) (•). 

8° Annuité à payer jusqu'en 1 !)37, du chef du rachat de la concession du chemin ile for de 
Landen à Hasselt (2) • • • • • • • • • • • , • • • • • • • • • • • • 

ÎOT~L. ■ ••••• -~- 

\ 
ANNUITÉS. 

1 

l 
1 

5,241,102 ~o 
û72,,i:50 • 

210,noo ,, 

612,000 . 
8,525 • 

8,471,837 • 

858,287 60 

188,000 • 

1 

14,271,74~ 10 1 

! 

(1) Celte quote-part était précédemment de ~00,000 francs, mais elle a été réduite à !ll!l,f.00 francs, :\. partir du 
ter janvier 18!)41 ensuite d'un accord intervenu avec _Ic Gouvernement nllemaud, en vertu de l1articft! !J du traité Ju 
t I juillet t8i~, uppruuvè par la loi du 11; ,loiccrnhrc sui vaut. 

(i) Le chiffre de ces annuités n'a pas encore été réglé ùéfinitivc1ncnt. 

La loi du 6 mars 1897 a autorisé la capitalisation df>s annuités restant dues Annuitésrésulta1,1 
par l'Élat1 du chef de la reprise des réseaux téléphoniques ·de Bruxelles, 1a r~~rhe. 

A ("' <l V · (' t 1 · ( 1 · ' d ' 1 · ' • des nvcrs, .:ian , erviers, ; iar eroi el ;a. .ouviere, el u réseau iegeo1s. réseaux 

L'E, , 1 1 · b . , • . . . . . . , téléphomques. ~lat s est c one I er·e entrèrement, en payant en numeraire aux. sociétés 
concessionnaires un capital de fr. 8,260,HHi 84 se subdivisant comme suit: 

1 ° A la Compagnie belge du téléphone Bell . 
2° A la Compagnie liégeoise du téléphone Bell 

. fr. 7 ,295,0-f.f 85 
967,09fj 01 

TOTAL. . fr. 8,260,i 56 84 

Toutefois, en vue de faire supporter celte dépense par le Budget ordinaire, 
le Gouvernement a jugé qu'il y avait lieu de porler au Budget de la Delle 
publique, pendant douze i:111s, c'est-à-dire jusqu'en Hl081 époque à laquelle 
expiraient les conventions, un crédit de fr. 688,544 74 pour l'amortissement 
<lu prix de capitalisation. 

Eu conséquence, une somme de cet import a été liquidée pour l'exer 
cice i905, à .titre de septième douzième. 
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D'autre part, des annuités s'élevant ensemble à fr. 62,~U 79 ont été 
prélevées à charge de l'art iele 28 du Budget de 1 ~05, savoir: 

Pour le réseau de Louvain . . fr . 6,ö20 90 

Namur . . . . . 10,868 17 

Mons. . . . • . . . . 44,829 51 

Malines. . . 296 41 

ÎOTAL, . • fr . 62,Ht4 79 

Le chiffre de ces dernières annuités a été réglé définitivement. 
Quant au réseau de Courtrai, il n'a pas encore été pris de décision au sujet 

des annuités qui pourraient éventuellement être dues pour son rachat. 

Une somme de 1,~07,Sf 4 francs a été affectée au règlement des annuités 
dues par l'État au 50 juin i 905, du chef de son intervention dans la forma 
tion du capital des lignes vicinales. 

Dette à ö 0/o, /re série. 

Annuités ducs il la 
Société 

l'\alionale des 
chemins de fer 

vie maux. 

Emploi des 
fonds 

(l'amortissement 
en 1!l0:i. 

La somme de fr. 97!>,3~!> 40 représentant le fonds d'amortissement de 
celte dette, augmentée de celle de fr. 6!>4,667 !J2 provenant d'une allocation 
spéciale de fr. 688,544 74 affectée à l'amortissement du capital versé en 
exécution de la loi du 6 mars 1897, a servi à racheter un capital nominal de 
t,622,t00 francs. La somme de fr. 145 !>1, restée sans emploi, a fait retour 
au Trésor. 

Dette à 3 °/0, ze série. 
La somme de fr. 4,882,98ä 56 liquidée JJOUr l'amortissement de cette dette 

a été employée à l'achat d'un capital nominal de 4,831,200 francs. Celle non 
utilisée, s'élevant à fr. 90 71, a été versée au Trésor. 

Dette à 5 °/0, 3e série. 

La dotation de fr. 496,D82 90, majorée des sommes de fr. 202,504 fü, et 
de fr. 55,677 22 provenant <le l'allocation spéciale de fr. 688,344 74, portée 
à chacun des Budgets de la Delle publique de 1 H02 et de 1905 pour l'amor 
tissement du capital versé en exécution de la loi du G mars f897, a servi à 
racheter un capital nominal de 728,900 francs. La somme de fr. H ~ i 4, non 
employée, a été restituée au Trésor. 
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Le nombre des pensions inscrites et à servir au Jer janvier t 903 s'élevait fttouvemenl 
à H,0t5, représentant une dépense de. . . fr. fij,823,26:> 7~ pension~e~endan1 

. l'année 1!KJ::l. 

t ,50à pensions nouvelles accordées en 1903 ont augmenté 
celle dépense de . 

SA\'Oll\: 

1,85;5, 7 i7 ,> 

xo n s u E MOl'iTANT 
d<> NATUUE DES PENSIO~S. · des 

l'&!\SIO~f~ P!.NSlON.5 J'IOlJYltlLIS 

Hit Militaires . . . . . . .. fr. 310,627 • 
2 OrJre de Léopold . . . . . . . .. 200 J 

66 Ecclésiastiques • . . . . . . . 81,88!) • 
513 Ciriles Jes dirers départements, . 945,474 • 
533 Professeurs et instituteurs communaux . 488,527 " 

1,305 PtNSIONS S0

1!LP.YA!(T t:IJSE!IDLE A .••••••• fr. 1,835,717 • 

TOTAL. 

756 pensions éteintes pendant la même période ont 
diminué cette dépense de 1, t 54,241 » 

SAVOIR: 

NOllŒRE ft!ONTANT 
rlu i'iA'fUIIE DES PEi'iSIONS. du 

n:~SlGftl~ 
P&:cs1oi;:5 KTHl?{TH.~ 

164 Milit..-iires . . . . . . . . . . . fr. 294,421 • 
!I Ordre de Léopold • ... . . . . . . . . . 800 0 

67 Ecclésiastiques . . . . . . .. . . . . . 80,769 • 
342 Civiles des divers départements . . ... 579,938 " 

l Civile reprise du chemin de fer d'Anvers à Gand . 365 • 
! 54 Professeurs et instituteurs communaux • • . • • • 177,048 • 

736 PE!l"51011S s'tLf.VA!l"T ~-~SUBl.f. , . . . .. . . . fr. 1,154,241 • 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir 
au i0r janvier 1904 était de . . . fr. f 6,~~l4,74f 75 

29 
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se divisant ainsi qu'il suit : 

NOMBRE lllONTANT 
d<> NATURE DES PENSIONS. o1 •• 

••NSlOl'lS. Hll$10N5. 

1 Civi<1ue. • • . . • • • • . . . • - - • • • • fr. 318 • 
S,105 Militaires • • . . • • . • ...................... 5,21\7,741 ) 

74 Ordre de Léopold .. .. •. . .•. .. .. . . ...... ,. .... 7,400 " 
419 Ecclésiastiques. . . .. .. . .. .. .. .. - ... - .. 447,781 . 

4 Militaires de la marine • . . . • . . . . ~ - - .• 4,954 .. 
Pension, civile,. 

14 Industrie el Tr,n a"il. • • • . . . . • . . . . . . . 47,444 " 
16 \ !Taire, Etrangères • • . • • . • . • • . . . • . . n,101 • 

545 Justice. •. . •. . .. .•. .•. .• .• - - .•. .. .. . . .. .. .. 1,058,067 • 
692 Intérieur <'l Instruction pubhque ..•.... .. 1,249,147 • 

1,804 Chemins d(' fer, Postes el Télégraphes • . . . . . • . 2,4~H,118 • 
103 Agriculture . . . .. . .. .. .. .. . .. .. . . 150,753 . 
40 Guerre. ...... - ........ - ....... - .... - ... 81,062 r 

1,432 Finances et Travam publics . . . • . . . . . • . . 2,104,614 • 
6 Cour des Comptes . . • • . . • . . . . . . .. 15,054 • 
ss Chemin de for d'Anvers à Gand. . • • . . . . . . . 16,836 75 

3,429 Professeurs et iusututeurs communaux • • . . . . . . :;,4118,~51 • 

1 t,582 P•11s10,!) s'iLF1i ,\:,ST FnSr.lllll E A • • • . • • . rr. 16,5:U,ï41 75 

Il y avait donc au ter janvier 1904-, comparativement à l'époque corres 
pondante de 1905, une augmentation de ~fi9 pensions et une majoration de 
70i .476 francs sur le montant de la dépense. 

JI importe toutefois de remarquer cp1e les charges qui pèsent sur le Trésor 
public, du chef des pensions des professeurs el instituteurs communaux, sont 
compensées, à eor rcurr'euce des trois cinquièmes, par la quote-part des 
provinces el <les co mm unes. (Loi du i 6 mai 1876.) 
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CONCLUSION. 

La Cour propose d'arrêter de la manière suivante le compte définitif du 
Bu<lget. de l'exercice f902 : 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'Etat, à 
Les ressources réalisées, à . • 

Et les droits et produits à recouvrer, à . 

. fr. 651,158,276 24 
627, 7fS0,060 08 

. fr. 5,588,~f 6 f 6 

DÉPENSES. 

Les dépenses ordinaires, exceptionnelles et 
naires, à. . . . . 
Les paiements effectués el justifiés, à . 

Et les restants à payer ou à justifier, à • 

extraordi- 
. fr. 61 ~/5~6,076 21 
. . fri 5,662,458 05 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, à fr. 744,720,947 9t 
dont il y a lieu de déduire : 

1 ° Les parties d'allocations nécessaires pour solder des 
sommes engagées sur les Budgets ordinaires des exercices 
1900, 1901 et 1902, et dont le transfert à l'exercice 1903 a 
PU lieu en conformité de l'article 50 de la loi de compta 
bilité . . . fr. 2,400,2~4 71 

2° Les sommes restées disponibles au 
51 décembre 1 U02, sur les crédits alloués 
pour les dépenses extraordinaires, et repor- 
tées à l'exercice 1 !)05. . . H 7,0~ 1 ,98~ 4ö 

5° Les excédents de crédits sans emploi, 
à annuler définitivement, 16,167~679 /1-6 

13~,619,916 62 

Fr. 609110i,03t 29 
30 



[N° 19] ( H6) 
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Il faut, par contre, y ajouter les crédits à voter pour les 
dépenses faites au delà des crédits non limitatifs du Budget, 
savoir: 

DETTE PUBLIQUE. 

(CHAPITRE 1. - SERVICE DE LA DETTE PROPREMENT DITE.) 

AnT. 9. - Intérêts, amortissements et frais de la dette émise 
pendant les années i 90l et 1.902 pour couvrir les dépenses 
sur ressources extraordinaires; intérêts et frais des bons du 
Trésor en circulation . . . . 2,070,074 7f 

ART. 55. - Minimum d'intérêt garanti p:u· l'Élat à la 
~ociété concessionnaire du chemin de fer de Hasselt 
Maeseyck; minimum de produit garanti par l'État à la 
Société Nationale des chemins ~e fer vicinaux pour la 
section Ostende-Middelkerke de la ligne vicinale d'Ostende- 
Nieuport-Furnes . 828 i2 

(CHAPITRE IL - RË31UNÉRATIONS ET PENSIONS.), 

ART. 5:i. - Rémunération en matière de milice. Exer 
cice t902 et, exceptionnellement, exercices antérieurs f,65,476 ijQ 

(CHAPITRE III. - INTÉRl1TS SUR CAUTIONNEMENTS ET CONSIGNATIONS.) 

ART. 40. - Intérêts à 5 °/o dus sur les cautionnements 
versés en numéraire dans les caisses du Trésor. Intérêts 
arriérés du même chef se rapportant à des exercices clos. 

AnT. 42. - Intérêts à '2 1/2 °/o dus sur les consignations 
en général ainsi que sur les cautionnements assimilés aux 
consignations par l'article 7 de la loi du 15 novembre 1847; 
intérêts à 3 °/o sur les fonds consignés au profit de mineurs 
et d'interdits en vertu de la loi du t6 décembre 18151, ce 
taux continuant à être appliqué jusqu'à la majorité des 
mineurs émancipés postérieurement à la consignation 

;Si,146 81 

ö9,8t 1 98 

MINISTÈHE DE LA JUSTICE. 

(CHAPITRE IV. - Fl\AIS DE JUSTJCg,) 

AnT. 18. - Frais de justice en matière criminelle, correc 
tionnelle et de police, y compris les frais des communi 
cations téléphoniques. - Frais de signification des arrêtés 
d'expulsion. . • , . . 5t7,558 ~5 

A REPORTER. . fr. 612,t65,707 9~ 
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. fr. 6i2,i65,707 94 

(CHAPITRE VII. - PEl'ISIONS ET SICOURS.) 

ART. 27. - Pensions civiles. (Paiement des termes échus 
avant l'inscription au Grand-Livre, relatifs à l'exercice 1902 
et aux. exercices clos.) . • . . . . • . . • . . . 

(CHAPITRE IX. - BIENFAISANCE,) 

ART. 4t. - Frais d'entretien et de transport d'indigents 
que la loi met à la charge de l'État. . . . • . 

l\llNISTÊRE DE L'INTÉRIEUR E'l' DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE. 

{CIIAl'ITIIE Il. - PENSIONS ET SECOURS.) 

ART. 6. - Premier terme des pensions à accorder à des 
fonctionnaires et employés de l'État, ou à des professeurs et 
instituteurs communaux, et prenant cours en -1902 ou anté 

. rieurement au 1er janvier de la même année. . • . . . 

MINISTÈHE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

(CHAPITRE Vl. - PARTICIPATION DE L'ÉTAT A LA CONSTITUTION 

DES PENSIONS DE VIEILLESSE.) 

ART. 24. - Subventions aux sociétés mutualistes recon 
nues ayant pour objet l'affiliation de leurs membres à la 
Caisse générale de relraile ( art. 12 de la loi du 10 mai f 900). 

i,0!8 tn 

299,424 05 

21J,474 "66 

201,406 » 

MINISTÈRE Df:S CHE)ll~S DE FER, POSTES 
ET TELÉGRAPHES. 

(CHAPITIIE Hl, - POSTES, ThÉGRA.PIIES ET TÉLÉPHONES.) 

AnT. 59. - Indemnités et remboursements du chef des 
dépôts, expéditions et recouvrements confiés à la poste 54-,0f> l ~4 

( CnAPITRE IV. - l\f An1NE,) 

ART. 50. - Remises . . • . . 245,5:$7 6t 

A I\F.POHTER. • . fr. 6{ 2,96~,4{9 88 
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REPOB.T. • . fr. 612,96ä,.Y.9 88 

(Cu&PITRR VII. - Pirmofts.) 

ART. ffä. - Pensions. - Paiement des termes échus avant 
l'inscription au Grand-Livre . 6,425 t5 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES TRA VAUX PUBLICS • 

(CHAPITRE III. - AmnN1STnATION DF.S CONTRIBUTIONS DIRECTES, 

DOUANES ET ACCISES DANS LES PROVINCES.) 

ART. f.i. - Service des contributions directes, des accises 
.-t de la comptabilité. - Remises proportionnelles et indem- 
nités . . . . 

(CHAPITRE IV. - ADIIIINISTIIATION DE L'ENREGISTREMl!NT 

ET DES DOMAINES DANS LES PROVINCES,) 

ART. 28. - Remises des receveurs. - Frais de perception. 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

(CHAPITRE PREMIE!\. - NON-VALEURS,) . 
Aa-r. 2. - Non-valeurs sur la contribution personnelle .. 

ART. 5. - Id. sur le droit de patente 

99,741 66 

17,!}57 02 
f ,:H 8,094 25 

(CHAPITRE Jl. - REMBOURSEMENTS.) 

ART. 6. - Contribution.~ directes) douanes et accises. - 
Restitutions de droits perçus abusivement et rembourse 
ments de fonds reconnus appartenir à des tiers. . . . . 

ART. 7. - Enregistrement et domaines. - Restitutions de 
droits perçus abusivement, d'amendes, de frais, etc., en 
matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Rembourse 
ments de fonds reconnus appartenir à des tiers . . . . 

ART. 9. - Marine. - Rrstitulions de droits de pilotage et 
autres, indùmi-nt perçus par l'Administration de la Marine. 

ART. 10. - Services de navigation à vapeur entre Anvers 
et les ports étrimqers. - Hcmbcursements des droits de 
pilotage . 

703,78t 82 

47,li86 70 

!76 8ä 

~7,051 67 

Total des crédits définitifs de l'exercice t 902. . . fr. 6H>,5ö6,076 21 
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RÉSULTAT GÉNÉRAL DU BUDGET DE L'EXERCICE 1902. 

Services ordinaires. 
Recettes . 
Dépenses. 

Hecetles. 
Dépenses. 

. fr. 50.f)>0~, f 86 5t 
;:SO l ,089,847 79 

Excédent de recettes ... fr. 5,2f5,538 72 

Services extraordinaires. 

Excédent de recettes. 

. . fr. -t 23,4.f.4,875 r,7 
. . . f t 4,266,2~8 42 

. fr. 9,f 78,645 HS 

Services ordinaires et seroiees extraordinaires réunis. 

Recettes 
SAVOIR: 

Services ordinaires. 
extraordinaires . . . 

. . . . . . . . fr. 627,Je,0,060 08 ., 

. fr. 504,50~,f 86 fH 

. • 123,444,873 fS7 

Soa!l',lE ÉGALE. . fr. 627,7~0,060 08 

Dépenses. . . . . . . . . . . • . . . . . 6{ ~,556,076 2t 
Ssvom : 

8 d d. . i Services ordinaires . • fr. 487,456,7{ 9 5t 
u gela er maires. , . Dépenses exceptionnelles . t5,655,f28 48 

fr. l".iOt ,089,847 7Y 
Dépenses extraordinaires. . . . . . t t4,~66,~28 42 

SmulE ÉGALE. • fr. 6rn,5~6.076 'it 
------ 

Par conséquent, les recettes dépassent les dépenses de fr. 1.2,593,983 87 
et comme l'exercice f90t présentait un mali de. . . . • 87,065,i77 95 

l'exercice i902 se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de . . . . . . . . . . . . . . . fr. 74,669,794 06 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 4-, H, t8 et 29 novembre, 
2 et 6 décembre f 904. 

p AR ORDONlliANCE : 

Le Grel/ier, 
VANDERKERKEN. 

LA Coua DES COMPTES : 

Le Présidetit, 
BOURGEOIS. 


